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F:E::, U!-!E 

L:1. Justice. au niveau dee tribunaux d ' instanc~. 

":!S t de p lu s en pl 1.1s sol 1 icitèe . Le 11olume ct ·· 3.ff3.ires a 

doubl~ en quinze ans sur le plan national. A caus~ des 

tor t es v :1.r i :1tions d ' un tribun3. l à 1 ·3.utre. cette 

auçirnentat i on 3. été be:1ucoup p l us élevée encore d,rns 

cert:1 l nes iuridictions. Les tribunaux ont fait face à 

cet accroissement de leur charge de traval 1 de façon 

cem.:irqu able. Comme 1 es ressources qui leur ont è té 

attribuées n ·· ont pas augmenté proportionnellement à 

1 ·~.ugmentation du nombt~e d ·' affaires à traiter. leur 

productivité s ·est accrue aussi de façon notable . 

Les critiques fréquemment adressées à la Justice 

suggèrent que cette augmentation du contentieux s -' est 

traduite par des retards importants et d / autres effets 

négatifs sur le traitement des affaires. Dans notre 

étude nous n ' avons pas observé la situation de crise 

dont ces critiques font état . Par ailleurs. on ne peut 

pas dire. en général. que l es ,iusticiables aient été 

décou r agés par l es délais et inconvénients de la 

J ~9ti c e: parmi les demandeurs. certaines catégories 

s ont m&me de venues de plus en plus nornbrfuses . . 
Il fa~ t cependant nuancer, car ll y a des acteurs 

s ociaux qul ont préféré c hercher d ' autres voies de 

réso lu t ion des l i tl9es que l ' action en lustice . C' est 

no tamment le C 3- S des compagJ'lies d .. assu rance. en matlèce 

d ' a c cidents de la circulation: el les ont consldéré que 



l e coGt des procédures repétées èt3.1 t trop èle 11 e . e t. 

ont spontanément créé des mécanismes ~lt~r nat if s de 

résoi 1Jtion dès conflits. D •' 3.1Jt.res .:icteurs soci3.ux. pë,_r 

contre. ont eu de plus en p l us sou vent recours à 

l ' :1ction en .iustice dans la pér i ode 1970-1984. 

·notamment dans le domaine du iogernen t CHLM. SCI. m::i.is 

aussi les propriéta i res privés). D' autres encore ont 

commencé, dans les années récentes. à u t iliser de 

ma.nière parfois massive .. les services .. iudiclaires: 

c·est le cas des organismes soci::i.ux publ les et 

seml-publ les t els que les ASSEDIC. Le comportement 

iudiclaire de ces organismes sociaux mon tre d ' ailleurs 

que l ' Etat est capable de générer u n contentieux 

spécifique qui peut devenir dominant dans certains 

tribunaux à certains moments: un secteur de l ' appareil 

de l'Etat génère ainsi du travail pour un autre. 

Comme nous avons étudié une période de quinze ans 

et non pas une seGle année, nous avons pu observer le 

processus de modification des types d ' affaices et des 

catégories de demandeurs. I l est fort possible que sur 

une période plus longue encoce, la composition de la 

chacge de travail des tribunaux de J ustice change assez 

profondément. de sorte que leur fonction dans la 

société se transforme aussi. On constate de plus en 

plus leur participation da ns la gestion des problèmes 

sociaux tels qu e le logement. l e crédit à l a 

consommation et la prévoy .=rnce soc l 3.1 e. Nos cionnées 

montrent que pacm l les dem,:i.ncteucs 1 es l nst ï tu t l ons 

occupent une place croissante. o ·aut res catégories de 



iusticlab l es. ~oins visibl es. t e l l es que l es 

consommateur-set l es 9ecsonnes 3.9 1ss3.nt en qu~<.li t é de 

membre d ' une fam ill e . sont el l es :,.uss i en voie 

d ·' augmentation. 

L ·~.dmin i stcat i on de 13. iustice 3.u n i 1.' eau des 

tribunaux d , instance est carac t érisée par un e grande 

diversité. Malgré la tutel Je générale de 

! " administration centrale. l es tribun:1u~: son t. dans 

leur tr3.vail quotidien. su.lets à des variations 

considérables. En premlec lieu, leur contentieux est 

déterminé surtout par les acteurs sociaux qui 

choisissent d ' utiliser l e tribunal à leurs f i ns. Les 

demandeu c s potent i els n ~ont pas l es mêmes s trat égies 

dans tous les ressorts. et leur comportement peut é t re 

variable d ' une année à l ' autre. La fréquence de 

1 ·· act i oq en _i ust i ce . par- c- appoc-t à une base de 

référence fixe. comme par e xemple la population ou le 

nombre de logements en locat ion. peu t a insi vari er du 

simple au triple. selon la J urid icti on et selon 

l 'année. Les acteurs sociaux qui ont recours à la 

.i usti ce ont encore 1 e choix de la procédure ( la 

procédure ordina i re, l e référé. 1 .- i n Jonction de payer>, 

sur lequel Je tribunal n ··exet-ce qu .-un contrôle très 

limité . . 

En deux ième lieu. les pra ti q ues des tribu naux sont 

el les-mêmes va r iables. car ils s .- 3daptent de f~çon 

spécifique~ leurs contraintes loca l es.,Cet 3spect de 

la diversité des .iuridictions peut ét~e i 1 lustré p a r 

) .- exemple de la gestion des déla i s. Certai ns tribunaux 



~rlgent des b3rrlères l ·· entrée du tribunal. sous id 

f u rme de dél3is d ·~ccès effectif; d ' autre~ ~cceptent de 

f3ire entrer tout de suite toutes les affaires qui se 

présentent. mais les font attendre plutôt au cours du 

traitement interne au tribun3.l. 

Les réponses données aux problèmes des contraintes 

locales sont aussi fonction de la situation interne au 

tcibunal. Il existe des écarts considérables en ce qui 

concerne le rapport personnel-charge de traval l et face 

à 1 ·augmentation du contentieux. des solutions 

différentes ont été adoptées en raison des ressources 

disponibles et des possibiltés offertes loca lement. 

Par ail leurs. nous avons pu discerner une tendance 

à ·uniformis3.tion dans certains aspects du travail des 

tribunaux d~instance: par exemple, la composition de 

leur contentieux était plus homogène en 1094 qu~en 

!G70: et la structure des délais se ressemblait aussi 

plus en 1°84 que quinze ans auparavant. 

Malgré l ' augmentation du volume du contentieux . on 

n ··observe pas de grands changements dans la fréquence 

des différents produits des tribunaux . On ne trouve 

pas, par exemple. une proportion plus grande de 

radiations qui trouverait son explication dans des 

délais trop l ongs. On ne constate pas non plus un 

accroissement considérable des délais. bien que leur 

structure ait changé un peu: en 1084 , relativement 

moins d ' af fai res étaient terminées un mois après 

i ·assiqnati0n . et une proportion plus impoctante s e 

term l n~it d3.ns un déla i de 2 à 6 mols: mais les longs 



d~l3l ~ r2 ans et plus ) ont. pour l eur part. diminué. 

Ce gu1 a ch~ngé sensiblement est la p~rticipation 

3ctlve ou défend~ur à la procédure: il fait plus 

~0uvent défaut. ~3ce à cette situation. certains luges 

fr::•nt un effor t pour l e f:tire participer - ils le 

cf':'c:0n 1rcquent:. mème à plusiers reprises . Le taux d e 

déf3.u t augmente néanmoins . Il semble donc que la 

Just 1ce soit de plus en plus accessible aux demande u rs. 

et de moins en moins aux défendeurs. Cette observati on 

met en évidence que l ' élargisseme nt d e s possibl I i tés de 

recours à l ' aide .iudiciaire n ' a pas eu l ' impact qu' on 

lui a parfois attribué . sur la position des d é f e ndeurs 

face à 13 Justice: el le ne j oue. en effet . aucun rôl e 

aux tr·ibun aux d ' instance. 

L! proportion élevée de déf e ndeurs défaill a nt s 

soulève la question de la nature contradictoire de s 

procédures . Au tribunal d ' instance c e lles-ci son t 

rarement contradictoires . dans le sens de deu x 

plaideurs qui s ' opposent. chacun faisant valoir s e s 

arguments iuridiques et de fait. Ce modèle de l ' acti on 

en .iustice s ' observe très peu à ce niveau. Dan s la 

grande majorité des affaires la fonction du j uge 

d 'instance n ' est donc ni de Juge r les faits, ni 

d ' interpréter l a loi et l ::1 iu risprudence: il ne f ait 

que valider les demandes des demandeurs. 

Les i ssues des procès. en termes du succès d u 

demandeur . n ··ont pas évolué significativement dans la 

période que nous avons étudiée. La grande ma. iorit é des 

det:1-:< ndeucs gagnent l eue p rocès et I es demandes d .. une 

5 



autre partie sont aussi largement satisfdites: ~eule 

une proportion minorita ire . à peu près stable à travers 

le temps. connait un re .iet totëtl de la demande 

présentée. L~insatisfaction du pub lic à l ' égard de la 

Justice ne peut certainement pas être exp! i quée à 

travers les difficultés qu ' auraient l es demandeurs pour 

obtenir des tribunaux ce qu ·· 1 ls leur demandent. 

6 



IHTRODUCT ! ü!~ 

L' accroissement du conten t ieux c1v i l est un ~henomene important 

et notable. Il y a des professionnels qui s ·en plaignen t . mais 

d ' autres s ' en félicitent <voir Ministère de la Justice 1001>. Ceux 

qui trouvent qu ' il y a trop d ' affaires dans les tribunaux sont en 

faveur d ' une Justice à deux vitesses: ils proposent l a création 

d ' institutions para-judiciaire spécialisées <par exemple. pour des 

problèmes de logement). en réservant les tribunaux de Justice -pour 

des cas de grande difficulté qui ne peuvent pas ètre résolus par les 

institutions para-Judiciaires. Par contre. ceux qui sont en faveur 

de la pleine participation de la Justice dans tous les problèmes 

Juridiques que les Justiciables veulent bien lu i soumettre. 

préconisent une adaptation de 1.- instit_µtion à l ·accroissement du 

contentieux : non seulement plus de ressources. mals également et une 

modernisation de son fonctionnement. 
1 

Cependant. nous savons peu du contenu de cet accroissement du 

contentieux. Même son évolution dans les dernières années est peu 

connue. surtout au niveau des tribunaux d' instance. L' informat ion 

disponible se limite à des données sur la croissance globale des 

affaires dans l ' ensemble du pays et par région. exception faite des 

années 1982/ 1983. pour lesquelles plus de détails sont fournis 

concernant la nature des affaires et les délais <voir Ministère de 

la Justice 1985). Ces données. qui trouvent leur base dans une 

première exploitation des fiches statist iques en usage dans les 

juridictions depuis 1980. se limiten t aux affaires civiles 

ordinaires: c ' est à dire. elles n' incluent ni les référés. ni les 

injonctions de payer. 

Nous avons voulu étudier l _. ~volution du con tentieux civi l sur 
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u~e periode de quinze ans Cl 0 70-1984). car une telle période donne 

une perspecti ve temporelle plus Importante. On situe souvent le 

début du grand accroissement du contentieux des dernières années 

3Utour de 1977 : Il est donc logique de reculer encore un peu plus 

dans le temps pour pouvoir étudier les développements antérieurs. et 

pour pouvoir mieux évaluer le caractère soit exceptionnel, soit 

relati vement normal de cette année. 

Notre étude a deux obj ec tifs. D' une part. elle se propose 

d ,. analyser les changements qui se sont produits dans la période 

1970-1984 en ce qui concerne la nature des affaires et les 

caractéristiques socio-économiques des parties. On examinera 

no tamment quels types d ' affaires ont augmenté. et quels genres de 

demandeurs ont soumls de plus en plus d ' affaires à la Justice. 

D' autre part, elle veut analyser l ' évolution de quelques aspects 

qualitatifs de la Justice. Nous ne pouvons pas mesurer la guai ité de 

la Justice avec des simples critères de rapidité de procédure. ou à 

travers le taux d ' appe l. car nous ne pouvons pas y distinguer ce qui 

est "bon" ou "mauvais" pour les Justi ciab les: quels Justic i ab les 

d ' ai l leurs, puisqu ' il y a toujours deux parties et donc _deux points 

de vue . ni pour la Justice el le- même. Nous avons donc choisi un 

autre chemin: nous avons discerné quelques éléments qualitatifs dans 

le processus jud ici aire. et notamment les di vers modes de production 

des délais au tribunal d ' instance. mais également l ' importance du 

rôle des a110cats dans la procédure. aussi bien comme représentants 

des demapdeurs que des défendeur s: et. enfin7 la participation 

réel le des défendeurs à la procédure. qui marque son caractèr e 

véritablement contradictoire. 

Nous avons étudié exclusi vement la partie du travail des 

tribunaux d instance qul concerne des liti ges entre Justiciables. 
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autrement dit. les affaires contentieuses. Ces affa1 re8 

~onten~teuses consistent de deux groupes: les affaires civiles 

ordinaires e t. i es référés. Les affaires dans ces deux groupes ne se 

distinguent pas les unes des autres par leur contenu, elles ne 

diffèrent que par l eur procédure. D' a il leurs. il exi ste des affaires 

c i 11tl es ordinaires qui sont. en fait. tr:1 itées en urgence, comme des 

réferés. Il est donc important de considérer d _. abord comme un 

ensemble toutes les affaires contentieuses. 

Dans les affaires con t entieuses. il y a une catégorie. les 

recouvrements de créances. qui peut. fréquemment. emprunter la 

procédure pseudo-contradictoire de l ' in j onction de payer. Pour ne • · 

pas perdre de vue cette catégorie d' affaires. qui n'est 

pseudo-contradictoire que par le choi x du demandeur. nous avons 

aussi étudié les injonctions de payer. Là encore, il faut souligner 

que le contenu des demandes en paiement par procédure ordinaire ne 

se distingue pas de celui des injonctions de payer. Dans notre 

analyse des recouvrements de créances nous prendrons donc en compte 

tant les affaires contentieuses que les demandes d ' in j onctions de 

Nous avons choisi de ne pas nous limiter à l ' étude approfondi 

d ' un seul tribunal. car une pré-étude nous avait montré l ' importance 

des dif férences en tre les Juridict ions. Nous avons donc effectué 

notre recherche auprès de quatre tribu naux d ' instance. qui se 

distinguent les uns des autres sur plusieurs dimensions: leur .. 
environnement socio-économique: la composition de leur charge de 

travai l: et le vo lume de celle-ci. Ces quatre Juridictions ne sont 

nullement représentatives de ] ·ensemble des tribunaux d' instance. 

mais el les of frent un premier ensemble de référénces. Nos données 

Just ifient pleinement cette démarche ext rêmement lourde: sur tous 



les domaines de notre recherche. il existe des variations 

considérables d' une Juri diction à 1 ·autre: celles-cl ont également 

connu des évolutions différentes dans la période étudiee. Cependant . 

une certaine tendance à l ' uniformisation est notable. de manière que 

·1es quatre tribunaux étudiés se ressemblent plus en 1984 gu .. en 

1970. 

Ce rapport consiste de deux parties. La première partie traite. 

d' une part. la nature des affaires et ] / évolution de la composition 

du contentieux: et. d' autre part. les caractéristiques des 

demandeurs et des défendeurs. En ce gui concerne la nature des 

affaires. elle privilégie les litiges concernant le logement et le 

recouvrement de créances. Pour ce qui est des caractéristiques des 

demandeurs. nous analysons en détail les développements dans le 

temps. afin de savoir quels genres de demandeurs ont contribué à 

1··augmentation du contentieux. 

La deuxième partie examine quelques aspects qualitatifs des 

procédures. Elle distingue les comportements des parties et des 

tribunaux dans la production des délais. Les délais. au tr i bunal 

d/ instance. se composent de trois éléments: le délai d'assignation, 

le délai d' instruction. et la terminaison. Notre étude analyse la 

production des délais dans ces trois phases; nous considérons 

séparément les référés. 

Par ailleurs, nous examinons les caractéristiques de la défense 

du défendeur. La participation active de celui-ci rend la procédure 

contradictoire. Mais les défendeurs n/y participent pas toujours: et 

lorsqu ' ils fe font . leur défense est souvent faible ou consiste 

seulement en une demande de délai. 

L/issue des affaires est un troisième aspect qualitatif de la 
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Justice. Celle-cl offre un ser vice spéciallsé au~ Justi ci ab les. M!is 

dans quelle mesure donne-t-el le satisfaction aux plaideurs? La 

question est complexe et nous nous proposons den aborder un seul 

aspect. à savoir. le taux de réussite des demandeurs à travers l a 

procédure judi cia ire. 

Cette étude offre quelques premières réponses aux problèmes 

posés: mais el le fait surgir beaucoup d ' ~utres: pourquoi le~ 

demandeurs assignent-ils avec des déla is de 6 à 12 semaines? 

Pourquoi certains demandeurs institutiounels sont-ils très présen ts 

dans une année mais pas dans l ' autre? Nous n' avons pas des 

informations permettant de répondre à ces questions. car notre étude 

avait recours seulement aux dossiers des affaires terminées. 

L" information que l "on y trouve est riche. mais limitée à certains 

aspects de caractère j uridique et factuel. Les résultats présentés 

suggèrent donc - comme d, habitude - des pistes de recherches qui 

seront à explorer ultérieurement. par d' autres voies complémentaires 

à celles adoptées dans ce premier travail. 
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• DEH~PCHES DE PECHEPCHE 

L ' ét•JJe porte suc q1Jatre tr ibun~ux ct · i ns t :inc:e et quatre 

tribunaux de grande instance. Cette première partie du Pappor t ne 

•.~oncerne que les tr i bun:1ux d'instance, ceux de grande inst ance 

fa i sant l ' obj et de 1:i deux ième p:1r: t je. 

Les qu:1tre tribunaux d ' instance ont été choisis s e lon des 

critères de d i versité. Deux se situent dans la région par is ienne; le 

premier dessert une rég ion rel a tivement aisée et résidenti el le . 

tandis que l ' :1utre se trouve dans dans une zone plutôt modest e e t 

industriel le. Un troisième tri bunal se sit ue dans une petite vi l l e 

près de l3. campagne, mais il a vu s ' aj outer à son ress ort , à la f i n 

des années 70 et au début des années 80, une partie d ' une vl I le 

nouvelle . Le quatrième se t rouve dans une ville moyenne . Pour 

protéger l 1 anonymat de ces tribunaux nous avons rempl acé les noms 

des vil! es par des numéros : 

TI.1 - banlieue de Paris. zone résidentiel le 

TI. 2 - petite v i 1 1 e de campagne + v i 1 1 e nouve 11 e 

TI.3 - vi Ile moyenne 

TI . 4 - banlieue de Par is, zone i ndustr ielle 

, La recherche a porté sur les doss iers des affaires lermi r,ées 

,j-3ris le'3 al!nées s ui vantes: 1970, 1G74, 1977, J.980 et 1984 . C' est au 

débu~ de cette période de 15 ans rJG70) que le discours alarmiste 

5uc 1~ j ustice situe plus ou mo i ns le commencement du gr and 

:; ccroissement du volume de trav€!.il des _j ur idictions. Comme ce 

discours présente les années 70 et le début des années 80 comme une 



période de grand changement et de diversification accrue des types 

de demandes presentées aux tribunaux, nous avons voulu étudier en 

profondeur cette période, et nous avons choisi les années à recenser 

avec des intervalles relativement réduits. Il eùt été mieux encore 

d'étudier chaque année pour cette période, mais cela s ' est rév~lé 

pratiquement Impossible. Un critère particulier est intervenu pour 

le choix de l'annnée 1977: cette année a vu l'abolition des frais de 

justice, dans le sens étroit de frais de dossier et de plaidoirie. 

Naturellement nous avons voulu vérifier si une telle mesure, unique 

en Europe, avait eu une influence sur le volume et la nature des 

affaires. 

La recherche prend en compte trois catégories d' affaires dans 

les tribunaux d'instance: <1> les affaires ordinaires civiles; <2> 

les référés; et (3) les demandes d'in]onction de payer. Ces trois 

catégories réunissent les affaires qu'on pourrait qualifier de 

contentieuses, bien que la procédure d'injonction de payer fasse 

l'économie de la convocation et de l'auditl9n du débiteur-défendeur. 

Par "affaires contentieuses• nous entendons la partie des affaires 

dane lesquelles deux ou plusieurs Justiciables s'opposent en ce qui 

concerne le bien fondé d'une prétendue obligation juridique. Les 

affaires ordinaires, les référés et les injonctions de payer 

constituent des procédures différentes pour des affaires qui sont 

essentiellement de la même nature. L'on retrouve des recouvrements 

de créances dans les trois catégories d' affaires, et des affaires de 

logement p~rml les référés et les affaires ordinaires. Il était donc 

obligatoire de considérer l'ensemble de ces trois genres d' affaires 

pour connattre l'étendue des différentes catégories de litiges. Pour 

chacune des cinq années retenues pour l ' étude, et pour chaque 

tribunal, un échantillon. d'environ 200 affaires a été relevé dans 
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! ' ensemble des :iffaires ord i naires et des réferes; 11uus ~vuns 

ég:ilement pris un échantillon d ' environ 300 demandes d ' injonction de 

payer. Pour éviter toute confusion li con~ient de préciser que ls 

genres d ' affaires n ' ont pas été pris en compte dans notre 

échantillon. Ni les affaires électorales (politiques et 

professionnelles), bien que faisant officiellement partie des 

affaires ordinaires civiles, ni les conciliations (parfois classées 

avec les affaires ordinaires civiles) n' ont été retenues. Les 

saisies-arrêts, qui concernent l ' exécution des Jugements et des 

injonctions de payer, ont été laissées hors de considération car 

elles ne concernent en principe pas le fond des litiges. Les 

tutelles constituent une catégorie sui generis - elles ne sont pas 

des litiges dans le sens ordinaire, le rôle du tribunal à leur égard 

étant plutôt d ' ordre administratif. En ce qui concerne les 

injonctions de payer, Il faut aussi préciser que nous avons pris en 

compte toutes les demandes d ' injonction de payer et non pas 

seulement les injonctions de payer rendues. Cecl est important car 

le nombre de rejets des demandes d ' injonction de payer est 

considérable dans certains tribunaux et dans certaines années. Il 

est remarquable que dans les statistiques internes des tribunaux, le 

nombre d'injonctions de payer concerne seulement celles gui ont été 

accordées, mais pas celles qui ont été refusées. 

Une autre limite des affaires prises en compte dans notre étude 

est constituée par les dossiers partis en appel. Dans certains 

tribunaux on retrouve des dossiers photocopiés, avec la date de 

l ' appel inscrit sur la chemise. Dans d ' autres, il ne reste pas de 

trace des affaires envoyées à la Cour d ' Appe l. P~r fo is, mais t r ès 

rarement, on trouve une fiche à la place du dossier part i . 

Cependant, nos recherches pour élucider ce pr oblème ont montré gue 
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le nombre d ' ~ffaires pour lesquelles l ' une des parties a fait appel 

-:?st très rédu i t. par rapport à 1 ·ensemble des affaires terminées. Il 

est pourtant vra i que la catégorie "affaires dont appel" a 

probablement des caractéristiques spécifiques, que nous voudrions 

connaitre davantage, et cette catégorie devrait naturellement être 

comparée avec les autres affaires. 

Notre recherche a donc porté sur les dossiers d ' affaires 

terminées dans les années de référence indiquées plus haut. Dans un 

sens, l ' on peut dire qu ' elle a considéré la production des 

tribunaux, plutôt que les demandes qui leur étaient adressées. Les 

affaires terminées dans une année donnée n' ont pas forcément débuté 

dans cette même année. Nous pouvons étudier ce délai de façon 

rétrospective, c ' est à dire, en considérant le temps qu ' i I a fallu 

pour terminer les affaires échantillonnées dans une année de 

référence. 

PREMIERE PARTIE: 

L'ACCROISSEMENT DU CONTENTIEUX CIVIL: LES AFFAIRES, LES PARTIES. 

3. EVOLUTION GLOBALE DU VOLUME D' AFFAIRES. 

Avant de traiter les caractéristiques des affaires, il convient 

de présenter leur évolution globale dans la période 1970-1984. Vu 

les statistiques Judiciaires officiel les. il n ' est pas étonnant de 

constater que le volume de travail de nos quatre Juridictions a 

considérablement augmen t é. En ce qui concerne les affaires 

ord in aires civiles, il a, entre 1970 et 1984. été multiplie par 1,6 

~u TI 1, par 4.4 au T. 2 , par 2,6 ~u TI 3 , et par 1,7 au TI 4. Pour 

le t otal des 3ffaires contentieuses. 1 ·augmentation est plus élevée, 
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c':1 r cm :1 .i uut"" les référés: l e volume total a été multip l ié p:1r 1,8 

au Tl !, p~r 4.6 3U TI 2. par 3, 4 au TI 3 et par 2,9 au TI 4. <Voir 

t3bleau 1) . Il est in téressan t de comparer- nos données avec les 

statistiques officielles. Nous ne pouvons cependant pas comparer les 

chiffres du total des affaires contentieuses avec des données 

offic ielles. car elles n ' exi stent pas - depuis 1980, les référés ne 

sont plus pris en compte dans les statistiques. Nous ne pouvons donc 

comparer que les affaires ordinaires civiles, et la dernière ligne 

du tableau 1 a été ajoutée avec ce but. I l faut cependant comparer 

les chiffres avec prudence, car les catégor ies d ' affaires retenues 

dans notre étude ne sont pas exactement les mèmes que celles 

incluses dans les statist iques officiel les. Ces dernières incluent 

notamment les tutelles. ains i que le contentieux électoral, deux 

catégor ies d' affaires que nous n' avons pas considérées . Le~ affaires 

électorales ne sont pas très nombreuses, mais les tutelles peuvent 

1 ' étre . De toute façon , l ' on peut noter que dans trois de nos quatre 

tribunaux d ' instance l ' accroissement du volume des affaires civiles 

a. été nettement plus fort que l ' augmentation moyenne sur l ' ensemble 

du pays: la dern ière a été d ' environ 00%. 



t~blea.u l 

Evolution du nombre d: affaires coutent ieuses et 
d' injonctions de payer dans 4 T.I .. 1970-1984: 

noot>re de magistrats et personnel du greffe: 

T.I.l 

affaires civi les H 
ordinaires Cl> index 

référés (2) H 

total affaires N 
contentieuses (1+2l index 

injonctions 
de payer 

magistrats 

personnel 
du greffe 

N 
index 

H 

N 
index 

4 TI : 1970-1984. 

498 
100 

0 

498 
100 

503 
100 

3 

14 
100 

588 
118 

0 

588 
118 

903 
180 

4 

17 
121 

615 
123 

0 

615 
123 

880 
175 

4 

16 
114 

:==-======-===-=-==-======= 
TI.2 

affaires civiles N 
ordinaires <1 ) index 

référés <2) li 

total affaires H 
contentieuses (1+2)index 

injonctions 
de payer 

magistrats 

personnel 
du greffe 

N 
index 

N 

N 
index 

113 
100 

0 

113 
100 

557 
100 

3 
100 

179 
158 

0 

JïQ 
158 

630 
113 

3 
100 

486 
430 

22 

508 
449 

747 
134 

5 
167 

1980 

736 
148 

24 

760 
153 

1357 
270 

4 

19 
136 

502 
444 

10 

512 
453 

1176 
211 

6 
200 

i83 
157 

101 

884 
178 

1250 
24° 

4 

20 
143 

495 
438 

23 

518 
458 

1340 
241 

7 
233 

11 



· TI.3 

affaires ci vi les N 
ordinaires <l> index 

référés C2> H 

total affaires H 
contentieuses Cl+2)index 

injonctions 
de payer 

magistrats 

personnel 
du greffe 

TI.4 

N 
index 

H 
tndex 

affaires civiles H 
ordinaires Cl ) index 

référés 

total affaires H 
contentieuses <1+2)index 

t ilb l eau 1 ( con t . l 

1300 
100 

0 

1300 
100 

2015 
JOO 

5 

23 
100 

3Q8 
100 

0 

398 
100 

1066 
151 

0 

1066 
151 

25i'ï 
128 

6 

25 
109 

296 
74 

0 

2°6 
74 

1624 
125 

1918 
148 

3232 
160 

6 

25 
109 

3iï 
93 

32 

403 
101 

2205 
170 

321 

12 

3437 
264 

2526 · 4357 
104 335 

3576 
lïî 

7 

24 
104 

724 
182 

41 

765 
192 

6017 
200 

7 

35 
152 

693 
174 

480 

1173 
294 

-------------------------------------L------------------------------------
in jonctions 
de payer 

milgistrats 

personnel 
du greffe 

. ----------------
France 
métropol i t:i i ne: 
tot:il afhlres 
civiles• XIOOO 

N 
index 

H 
index 

550 
100 

2 

7 
100 

N 202,3 
index 100 

088 
180 

7 
100 

239,3 
118 

962 
175 

2 

ï 
100 

241.2 
110 

1209 
220 

2 

8 
114 

298,3 
147 

1295 
235 

2 

0 

129 

387 ,7 
192 

* les affaires contenues dans·cette catégorie ne sont pas exactement les ~mes 
que cel les de notre catégori e 'affaires civiles ordinaires'. Voir texte. 

NB.: Il H est le total d' :iffai res estimé à partir des échan,ti llons. 
2) L' index montre l 'augnentat ion de ce nombre par rapport au chiffre de 
1970. 
3) Nous n · :ivons p~s :iddi t ionné I es nOOJbres des différents T. I. car i I s ne 
sont pas un échant illon de l ' ensemble des T.I. 
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4. HAGISTPATS ET PERSOHHEL DU GPEEFE . 

L:1 c cc•1ssa11ce du volume des affaires est un phénomène à 

cons idérer par rapport aux moyens dont di sposent les Juridictions. 

S i l "évo lu t ion des ressources humaines et matérielles avait été à la 

haut eur de ] ·augmentation du nombre d' affai r es , i I n .. y aurait pas de 

cai5on de supposer que la qualité de la Justice, c ' est à dire, la 

manière de traiter et de terminer les affaires , ait changé sous la 

pression de la charge du travail; cependant, une tell e évolution ne 

s .. est pas produ i t. Nous avons calculé, en gros , la charge de trava i l 

des magistrats et du personnel des greffes concernés par notre 

étude, el ! ' on peut a i nsi comparer la s i tua ti on en 1970 avec celle 

de 1984 (t ableau 2) . 

tableau 2 

charge de travai;I par juge et par membre 
du personnel du greffe; 

4 T. I. , 1970 , 1984 

JQïO 

affai res civiles I.P. affaires civ i les J.P. 
------------------------------------------------------------------------

p/ j uge p/ pers. p.ijuge p.,.pers. p/ juge p'pers. pijuge p:pers. 
------------------------------------------· -----------------------------
Tl 1 166 36 168 36 221 -14 312 62 

TI 2 113 38 55ï 186 518 74 1340 191 

TI 3 260 Sï 403 88 622 124 860 172 
... 

TI 4 !99 57 275 ï8 587 !30 648 144 

Les écarts entre tribunaux d "inst~nce sont remarquables. En 1970, le 

J uge du tribunal Tl 2 a terminé 113 affaires, tandis que les Juges 
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du t c i bun3l TI en lerminai e nt, en moyenne. 260 chacu n . I l est vrai 

qL1t;>. à 1 ·époqL1e, le TI 2 était un petit tribunal qui traitait 

surtou t les acc idents de la ci r culation qui se produisaient sur la 

route national e de son ressort . En 1970. beaucoup de tribunaux 

d ' instance ava ien t un volume d ' affaires relativemen t modeste et qui 

ne Just i f iait guère la présence à temps complet d ' un magistrat. En 

1984 , dans le tribunal TI 1. l es quatre juges ont terminé chacun, en 

moyenne, 221 affaires contenti euses , et 312 injonctions de payer , 

tandis qu ' au TI 3 les Juges ont terminé presque trois fois ce nombre 

d ' affaires. Ce qui frappe est que l ' é volutio~ différenciée de la 

charge de travai l n' a pas conduit à des décisions importantes en qe 

qu i concer ne la répartition des ressources. Le tribunal TI 2 a 

encore au j our d' hui un seul Juge, rnalgé sa charge de travail accrue. 

Dans le TI 1. un poste de magistrat a été créé en 1973 , ce qui était 

s ans doute j ustif ié par le développement du volume de travail dans 

les années 60. Ce poste a cependant perdu si raison d' être, vu 

l ' évolution de la charge de travail dans les di x années qui ont 

-suivi, surtout si l ' on compare le tribunal ·rI 1 avec le TI 2. On 

note donc un manque de flex ibilité dans l ' attribution de postes de 

magi stra t (qui se répeccute d ' ai] l eurs sur J ·' importance du personnel 

du greffe), les décisions à cet égard étant apparemment prises sans 

considération de la réalité de l a charge de travail des différentes 

juridictions. Il f au t toutefois rappeler que les affaires prises en 

compte dans les chiffres du tableau 2 ne constituent qu ' une partie 

du travai l des tribunaux . Nous avons exc l~ , au civi 1. les tutelles, 

l es na tionalités . les saisies-arrêts et tout le domaine pénal. sans 

p~cler d ·aut r es tbches qui. p3rfoi s , si gnif ient un travail 

considérable pour un ou deux juges d ··un tr ibunal <par exemple. la 

fonct i on ,je j uge répar t iteur au Consei l de Prud ' hommes). 
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5. LES PROCEDURES: LA FORME JUDICIAIRE DES AFFÀIRE5. 

Nous avons voulu distinguer, dans les affaires contentieuses, 

les différents genres de procédures dans lesquelles les affaires se 

présentent. En particulier, 11 nous est apparu important de 

connaître le poids des affaires prud'homales dans la charge de 

travail des Juridictions au cours des années 70, et l ' incidence des 

oppositions aux injonctions de payer (à l ' époque encore connues sous 

le nom de contredits>. Ces catégories, avec les référés dont les 

nombres absolus ont déjà été présentés dans le tableau 1, 

constituent l ' ensemble des affaires contentieuses <voir tableau 3>. 



les affaires contentieuses, p:ir leur forme judic iaire 
4 T.I .. 1970-1984 

T. I.1 

1970 

% H 

1974 

% H 

1977 1980 

% H % N 

civil ordinaire 97.0 483 91 ,9 540 92,7 570 84,7 644 81,8 723 

opposition IP 

référé 

prud'hanale 

total 

T. I.2 

2,4 12 6,1 36 6,3 39 11.6 88 5,Q 52 

0 

0 

0 0,5 3 0 0 2,6 20 11 ,4 101 

0 1,5 Q 1,0 6 0,5 4 0 0 

0,6 3 0 0 

588 

0 0 0,5 4 0,9 8 

498 615 760 884 

-·------=--

civil ordinaire 85,8 97 74,3 133 60 ,2 306 67 ,2 344 85,4 442 

opposition IP 

référés 

prud' hooiale 

autre 

t'àtal 

9,7 li 10,6 JQ 7,5 38 8,2 42 7,8 40 

0 0 0 0 4,3 22 1,9 10 4,4 23 

2,7 3 14,5 26 26,4 134 22,2 114 0 0 

1,8 2 0,6 1,6 8 0,5 2 2,4 13 

113 179 508 512 518 

==============-===-----------
T. I.3 

civil ordinaire 97,3 1265 93,1 1830 80,3 1540 81,8 2065 72,3 3151 

opposi tien IP 

référés 

prud' hanale 

autre 

total 

1,6 21 3,2 64 2,2 42 2,4 60 6,2 271 

0 0 0 0 15,3 294 12,7 321 21,1 290 

1,1 14 3,6 72 2,2 42 2,8 70 0,4 15 

0 0 0 0 0 0 0 , 4 1 o. 0 0 

1300 1%6 2526 4357 
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lï 

1980 

% H % N % N N 

T. I.4 

civ i 1 ordi,Hire 94.2 3ï5 94 ,3 279 82,0 331 90,ï 693 50,3 590 
opposit ion IP 4,6 18 4,6 14 7,0 28 2.2 17 6,6 77 

r~féré 0 0 0 0 B,O 32 5,3 41 40.6 477 

prud' hanale 0 0 0 0 0,5 2 O,Q 7 0,5 6 

3utre 1,2 5 1.0 3 2.5 10 0.9 7 2,0 23 

total 398 296 403 765 1173 
------------------------- ----- ---

Le tableau 3 présente à la fois le poids relatlf des différentes 

procédures dans le t otal des aff a ires , e t l ' évolution de leur nombre 

absolu. Dans les années 70, le tribunal TI 2 ava it une charge 

importante d ' affaires prud ' homa les , dont li a été soulagé en 1981 . 

Les autres tribunaux en avaient très peu. L' évolution de 

1 ·uti 1 isati on de 13 procédure des référés a été très différente dans 

les quatre tribunaux. Dans deux tribunaux, les référés sont beaucoup 

uti I isés à partir de 1977 : dans le tribunal TI 3. il s constituaient, 

en 1977, 15% des affaires contentieuses , pour arriver , en 1984, à 

21%: dans le tribunal Tl 4 il s progressnt de 4% en 1977 à 41% en 

1984. Dans les deux autres , ils sont beaucoup moins utilisés , même 

si au TI 1 on enregist r e 11% en 1084. 

Au x chiffres concern-:1nt les référés, i l faudrait en fait 
... 

ajouter les affaires de contributions aux charges du mar i age, qui, 

dans trois de nos qua tre J uridi c tions, sont traitées, dans la 

pratique . corrune des r éférés: l ' audience a lieu dans les 10 j ours, 

5inon dans la semaine, et la décision est, en génér a l, pr i se très 

C-'iP i cJemen t . 
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Les téférés ne se cl istinguen t p::1s des ::1ffaires dites ordinaires 

d::Hrs le conteflv de l a demande. Le fai t que certaines affi:1.ires 

p(ennen t la forme d ' un référé et non pas d ' une affaire ordina ire est 

le résul tE1t d"un choi x du demandeur. Pour des raisons encore à 

dé t erminer. dans certa i nes juridictions les demandeurs et leurs 

,3.vocats optent fréquemment pour l a procédure du référ é . Comme nous 

le verrons plus bas, le phénomène ne peut pas être simplement 

<:1tt:r l bué a un mauvais fonctionnement du tr·ibunal en matière civil e 

ordinaire. Si tel le ét a it la raison , elle deviendrait évidente dans 

les délais de terminaison des affaires: or le tribunal TI 4,qui a le 

plus grand nombre de référ és , ne présente pas de délais plus élevés 

que ceux des autres tribunaux . 

Bien que les Juges ne soient pas toujours très convaincus de 

l ' extrême urgence de certa i nes affaires <comme, p.e., en cas 

d ' expulsion, après une année de difficultés entie propriétaire et 

locataire) , lis n' ont pas les moyens de transformer . un référé en 

affaire ordinaire. Dans les dossiers nous n ' avons trouvé aucune 

trace d' un effort dans ce sens. Il est cependant clair que cert ains 

Juges pré féreraient I imiter les r éférés aux problèmes vraiment 

urgents, et voudraien t avo ir les moyens d ' exercer un certain 

contrôle sur le cho ix de l a procédure de la part des demandeurs. Ces 

J uges essaient de négoc ier avec le demandeur une transformation du 

référé en affaire ordinaire , en offrant un délai spécifi que pour le 

t er miner. 

Le nombre d ' oppositions aux in j onctions de payer est vari ab le 

d ' une année à l ' au t re , dans les quatre tr ibunaux mais sa part dans 

l ·ensemble des a ffaires est plutôt en hausse. La relation en tre les 

demandes d ' in j onction de payer et les oppositlons sera élaborée plus 

l0i n. quand nous analyser ons le r ecouvrement de créances. Le 



phénomène de J ·'opposition est important dans la perspect ive de 

l ' accès à la justice des justiciables: il correspond à une des 

possibilités d' util isation de la Justice par les débiteurs, c ' est à 

dir~. par les plus faibles d' entre les j usticiables. 

6. U; NATURE DES AFFAIRES . 

a) L'ENSEMBLE DES t\FFA IRES CONTENTIEUSES. 

Le contentieux civil au tribunal d' instance est un ensemble assez 

hétérogène: affaires de bornage, problèmes de bruit nocturne, des 

chiens qui mordent , des pensions alimentaires pour enfant naturel 

et, naturellement des affaires de logement et de recouvrement de 

créances, entre autres. Pour comprendre l ' évolution du contentieux 

sur la période 1970-1984 il est essentiel de connaître l ' évolution 

spécifique de ces différentes catégories d'affaires. Ont-elles 

toutes augmenté dans les mêmes proportions? Ou y-a-t il eu des 

évolutions différenciées selon les différents types d ' affaires? 

Dans une première approche des données nous distinguerons cinq 

grandes ca tégories d ' affaires: les baux, les affaires de famille, le 

recouvrement des créances et la responsabilité civile. Il convient 

de préciser le contenu de ces catégories, pour s ituer le type de 

relations socio-économiques qui sont à l ' origine des litiges. 

1. LES BAUX. 

Dans cette catégorie l 'on retrouve, outre les affaires de 

logement, celles concernant les baux commerciaux, ainsi que celles 

relatives, par exemple , à la location de garages ou d' emplacements 

publicitaires. En matière de logement, une grande qu antité 

d ' affaires ont trait à la fin de la relation entre propiétaire et 
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locataire - le propiétaire demande l ' expulsion. avec ou sans demande 

monétaire (loyers arriérés, entre autres). Par ai I leurs on trouve un 

certain nombre d ' affaires fondées sur la loi de 1948; dans ce cas, 

c ' est le locataire qui est le demandeur. 

2. LES AFFAIRES DE FAMILLE. 
· Le tribunal d ' instance continue à avoir une compétence dans le 

domaine de la famille. Outre les tutelles, il traite les affaires de 

pensions alimentaires pour enfant naturel <si celui-ci a été reconnu 

par le père) , les pensions alimentaires pour ascendants (dans 

certains cas, peu fréquents, la DDASS poursu it les enfants de 

personnes ~gées, pour récupérer une pension alimentaire due à ce 

titre). Les demandes de pension alimentaire sont relat i vement peu 

fréquentes. La plus grande catégorie d ' affaires dans le domaine de 

la famll le sont les demandes de contributions aux charges du mariage 

<CCM). Ces demandes sont le plus souvent liées à un début de 

procédure de divorce, et interviennent alors avant qu "une audience 

de conciliation ait pu avoir l leu au TGI. Mais i l y a aussi les 

demandes de contributions aux charges du mariage en cas de 

séparation de fait, en dehors d ' une procédure de di vorce . 

Le tribunal d'instance est aussi compétent pour entendre des 

affaires de recouvrement de dettes alimentaires <CCM et pens ions 

alimentaires). Ces affaires cependant demeurent tout à fait 

exceptionnell es . 

3. LE RECOUVREMENT DE CREANCES. 
Dans cette catégorie on retrouve toutes les dettes, sauf celles 

concernant les baux. Les dettes sont , dans leur major i té , de nature 

commerciale, elles concernent l 'achat de biens et .de services, le 

paiement de primes d ' assurance et de cotisations de caisses de 

retraite et d'autres organismes sociaux , ainsi que des prêts et des 



21 

soldes d&b i t eur s . I l y a aussi ce que nous avons appe lé des "dettes 

9r1v~e5" . c ' est à d i re. des reconna i ssances de dette entre 

Jus ti ciables-personnes physiques. Normalement il n ' est pas possible, 

à partir du dossier, de savoir quelle a été l ' origine de la dette 

Cpar exemple. l ' achat d ' une voiture d ' occasion>. 

4. LA RESPONSABILITE CIVILE. 

Ce sont les accidents de la circulation qui constituent la plus 

grande partie de la catégor i e responsabilité civile. D' autres 

affai r es concernent des acc idents en dehors de la circulation: des 

dégàt s d ' eaux . des altercations et violences. Ces dernières 

c:'!.t égories rie sont pas nombreuses. 

En ce qu i concerne les accidents de la circulation, il faut 

remarquer que les affaires qui passent au civil ne constituent 

qu ' une part i e de toutes celles dans lesquelles des dommages-intérêts 

sont accordés à la victime. Les affaires qui passent au pénal 

échappent tout à fait à notre analyse. 

5. AUTRES. 

Nous avons regroupé dans la ca tégor ie "autres" plusieurs genres 

d ' affaires qui sont peu nombreuses: <1> la copropriété: il s ' agit 

suctout du ,ecouvcement des charges de copropriété; (2) Dl 

vois i nage: une petite catégorie d' affaires, mais qui est très 

vi sible dans le tribunal. car en général ce sont des affaires 

comp liquées et parfois pénibles. Il s ' agit d ' affaires de bornage, de 

s erv itudes. de plaintes r e lat i ves à des arbres qui sont trop proches 
... 

de la l imi t e des terra ins, entre 3u tres . Cette catégorie n/ inclut 

9as l es affa i res de coups et blessures entre voisins, car celles-ci 

ont été j o intes aux affaires de responsabilité civile: i3> la 

·.::onsommatlon: nous avons considéré. comme affaires de consommation 

celles qui représe ntent une plainte d' un consommateur contre un 
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pcoduc t ~ur de b iens ou de ser vi ces (un pr ofessionne l ) . Cette · 

défin i tion de 13. not ion "aff 3. ires de consommation" est conforme à 

1 ' usage courant du terme: on peut cependant l u l opposer que la 

consommation, en tant que re lation s oci o-économique, ne génère pas 

seulement des pl aint es de consommat eurs , mais aussi des problèmes de 

r ecouvrement de créances pour l es professionnels. Les affaires de 

consommation ( dans le s ens dé f i ni plus haut) constituent une petite 

catégor i e dans l ' ensemble des affai r es à 1' i n.st ance (el les dépassent 

r aremen t 5% des af f a ires) , mais e l les sont en augmentation . Cette 

cr oi ssance n' es t pas régul ière , el le présente plutôt des hauts et 

des bas 1 mais la tendance générale est vers la hausse. 

L' évaluation des r3.pports des j ustic i ables , en leur qua lité de 

consomma t eur s , avec la Justice ne devrai t pas se l irni ter à cette 

cat égori e "affaires de consommation . " Les locata ires sont aussi des 

consommateu r s , s urt out si l eur pr op iétai r e est une personne morale 

<SCI , HLM , banque, compagni e d ' assurance) . Les justiciables qui font 

oppos i tion à une injonction de payer const i tuen t une autre catégorie 

de consomma teur s faisant appe l à la Justi ce . <Comme nous le verrons 

p lus lo in , ces cas d ' oppositi on concernent sur t out des primes 

d ' ass ur ance> . Il y a, enfi n , une catégor i e d ' affai res de 

consomma t ion , peu import an te d ' al I leurs, gui est en effet cachée par 

certa ins r ecouvrements de dettes: il s ' agit des cas où le débiteur 

ne veut pas payer parce que les s er vices r endus par le professionnel 

lu i semblen t insatisfai sants. Il faut dans ces cas pr endre en compte 

les af f irma tions du défendeur, pour découvrir une affa i re de 

consommat ion derr ière ce l l e de r ecouvrement. 

Comme nous l ' avons vu, au t r ibun'.:!! TI 2 les affai res 

pcud .. hom,:,,l es é t a ient . avant 198 1, une ca tégor ie import ante. Comme ce 

gen r e d ' affai r es n ' ex ista i ent pra tiquemen t pas dans l es t rois autres 
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tr ibunaux de notre étude, et n' ont donc pas de point de co~~araison. 

nous les avons incluses dans la catégorie "autre". Ceci explique la 

tai Ile de cette catégorie pour le tribunal TI 2, dans les années 

1974, 1977 et 1980. 

La catégorie "autre" contient en outre quelques affaires 

électorales (dans certaines Juridictions celles-ci ont été classées 

avec les affaires ordinaires civiles), quelques PV de conciliation 

mal classés (surtout en 1970) , et des affaires très exceptionnelles 

telles qu ' une demande de réconstitution d' un Jugement brûlé. 

Le tableau 4 présente la répartition des affaires sur ces 

différentes catégories par tribunal et par année. Il comporte, d'une 

part , les nombres absolus des différentes catégories d' affaires: et, 

d ' au tre part, les pourcentages correspondant à la fréquence de 

chaque catégorie dans l ' ensemble des affaires terminées dans chacune 

des années de référence. Ce tableau nous permet d ' évaluer d' abord le 

poids r e lati f des différentes catégories dans la charge de travail 

de chaque t ri buna l. puis l ' évolution de cette charge re lati ve dans 

le temps , ainsi que l 'évolution· du volume absolu d ' affaires dans les 

cinq catégories distinguées. 



nature des af f1ires conten\i eu~e~ 
4 T.l. ; 1970-1004 

1974 1977 

% N % N % N 

1984 

N % N 

BAUX T. I. 1 19 . 2 96 1 o. 2 114 25, 2 155 19, 0 144 37, 3 328 

T.I.2 11 ,5 13 24,l 43 36,8 186 26.5 136 40,! 208 

T.I.3 30.2 393 21 ,8 429 42,8 819 43,_3 1092 41 ,6 1813 

T.I.4 21,4 85 29,6 86 26,0 92 30 ,0 231 57,8 679 

FAMILLE î.I.1 6,0 30 6,6 39 8,3 51 10,6 80 7,8 68 

T.I .2 2,7 3 1.2 2 0,8 4 6,3 32 1,5 7 

T.I.3 3,8 49 1,6 32 4.o 94 5.6 141 9,4 410 

T.I.4 6,4 25 5,2 18 13,0 53 6,6 51 7.1 85 

DE'IïES T.I.l 42,2 210 47,4 279 49 ,l 302 52,7 400 38.9 361 

T.I.2 30.2 34 41 ,5 74 21 ,0 106 30.1 154 44 ,1 229 

T. I. 3 38. 9 506 50 , 2 987 35. 9 686 38, 1 962 38, 1 1662 

T.I.4 23,9 95 26,7 79 33,0 133 42 ,1 323 18,2 217 

P.ESPON- T.I.1 22 ,9 114 16,8 99 5,8 36 3,2 24 3,7 32 
SABILITE ----------------------------------------------------------------
CIVILE T.I.2 46,0 52 11,8 21 5,6 28 2,5 12 3,0 15 

T.I.3 22,2 228 19,0 374 10,6 203 5,6 139 3,5 152 

T.I.4 41,7 165 28,9 85 13.5 55 7,9 61 5,1 61 

AUTRE T. I. 1 9, 7 48 10 , 0 57 11, 6 71 14 , 5 112 12, 3 95 

T.I.2 9,6 Il 21.4 39 35,8 184 34.6 178 11 ,3 59 

T.I.3 4,o 64 7,4 144 5,8 116 7.4 102 7.4 320 

T.I.4 7,0 28 9,7 28 13,5 70 12.9 99 11.l 131 

24 
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Les donnees du table3u 4 montrent que Je content ieux civil 

ses• transformé de manière importante pendant la période concernée. 

Avant d entrer dans l ' analyse des détails de la diversité de la 

composition du contentieux, ainsi que de son évolution. selon les 

tribunaux et selon les années, observons d ' abord les deux lignes 

dominantes dans l ' ensemble des données: Ca) les affaires de 

responsabilité civile, dont la ma j orité correspond à des accidents 

de la circulation, ont fortement diminué dans tous les tribunaux: au 

T.I.1, de 23% en 1970 à 4% en 1984 , au T.I.2, de 46% à 3%: qU T.I . 3 

de 22% à 4%: et au T.I.4, de 42% à 5%. (b) les affaires de baux, 

concernant surtout le logement, ont pris un poids particu l ier dans 

l ' ensemble des affaires contentieuses: elles ont augmenté, au T.I.1, 

de 19% en 1970. à 37% en 1984: au T.I.2, de 12% à 40%: au T.I .3, de 

30% à 42%: et au T.I.4, de 21ù à 58%. Dans deux de nos quatre 

tribunaux, les affaires d'accidents de la circulation constituaien t 

plus de 40% de toutes les affaires en 1970. dans les autres ce 

chiffre était 22%: en 1984, li variait entre 3% et 5% des affaires. 

Les chiffres abso lus ont aussi diminué: dans trois des quatre 

tribunaux la diminution a été de deux tiers, dans 1 ' autre elle étai t 

de la moitié. Cet t e évolution du contentieux ne peut pas être 

attribuée à une diminution du nombre d ' accidents de la circulation. 

Les données disponibles pour l ' ensemble de la France indiquent que 

les accidents de la circulation ont continué à augmenter Jusqu 1 à 

1°77 et se sont à peu près stabilisés depuis . L' explication de la 

forte diminution de ce genre d' affaires dans les tribunaux 

d' instance est à chercher dans les stratégies des compagnies 

d ' assurance, qui ont décidé, vers la fin des années 60, que les 

actions en Justice pour un grand nombre de sinistres étalent trop 

chéres : el les ont, par conséquent, graduellement mis en place un 
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nouveau s vstéme pour résoudre ces litiges. appel~ "Indemnisation 

Dir ec t e des Assurés" <IDA>. ce ·systéme assure l ' indemnisation de la 

victime d' un accident par sa propre compagnie d ' assurance, qui 

ensu i te recouvre aupr~s de l ' assureur de l ' autre partie. Au début, 

i I y avait des plafonds pour cette forme d ' indemnisation, mais 

ceux-ci ont. dans l ' espace de quelques années. été relevés de fa~on 

tel le que la grande majorité de sinistres est actuellement réglée à 

tnvers les IDA. 

Cette procédure, 9ui est efficace et relativement rapide, ne 

peut ~tre utilisée que si les parties peuvent se mettre d' accord sur 

la responsabilité - ce! le-ci peut incomber à 1 ' une d ' elles, ou bien 

être partagée. Si l ' on n' arrive pas à se mettre d' accord, 11 faut 

soumettre l ' affaire à la Justice pour que le Juge décide, 

normalement après avoir reçu le rapport d ' expertise. Aussi, les 

affaires d"accidents de la circulation qui sont présentées 

actuellement aux tribunaux sont-elles constituées de deux groupes: 

celles dans lesquelles les part ies Cou au moins le responsable de 

1··accident) ont une assurance , mais el les ne sont pas d' accord sur 

le partage de la responsabilité . et celles dans lesquelles le 

re~ponsable de l ' accident n' est pas assuré. 

Ainsi une catégori e d ' affaires qu i pesait lourd dans la charge 

de travail des Juridictions et qui avait un potentiel 

d ' augmentat i on, a largement disparu, par l 1 lnitlativè des acteurs 

sociaux concernés. Ceci constitue un processus de déJ udiciarisatlon 

spontanée en cette matière de contentieux: spontanée, dans le sens 

où i l n ' y a pas d ' indication d' une pression quelconque de la part 

d.es insti t utions de l ' Etat, et notamment de la Justice, pour qu ' on 

mette en place un système privé d ' indemnisation en cas d ' accident de 

cir cu la t i on. 



L' autre grande tendance dans le contentieux est la forte 

augmentation des affaires de bai 1, c .. est à dire. grosso modo, les 

affaires de logement. Nous reprendrons cette catégorie d ' affai res 

plus loin , pour l 'analyser plus en détail. Dans trois de nos quatre 

tr i bunaux , les affaires concernant les baux constituaient, en 1970, 

entre 20% et 30% du total: dans un seul tribunal, le TI 2, le 

pourcentage n'était que de 12%, ma ls ce tribunal avait, à l ' époque, 

le p lus grand nombre d ' accidents de la circulation à traiter, ce qui 

avait pour effet de diminuer le poids relat if des autres catégories. 

En 1984. l a catégorie des affaires de baux, après une croissance 

irrégulièr e pendant 15 ans , constituait à peu près 40% des affaires 

dans trois tribunaux, et même 58% dans le quatrième. En nombre 

absolu l 'accroissement a été encore plus fort, car ces pourcentages 

sont calculés sur des ensembles chaque fois plus importants: 

l ' accroissement en va leur abso lue atteint 1500% dans le tribunal TI 

2, 700% dans le TI 4 , 360% dans le TI 3 et 241% dans le TI 1. 

Outre ces deux grands développements dans les quatre tribunaux, 

des différences p lus spécifiques sont à souligner. A cet égard, les 

données présentées dans le tableau 4 illustrent bien les trois 

caractéri stiques de la structure et de l ' évolution du contentieux 

dans la période 1970- 1984, telle que nous l ' avons signalée dans 

l ' introduction: (1) il existait en 1970, et il existe encore, une 

diversité considérable entre tribunaux en ce qui concerne la 

composition de leur contentieux; (2) l ' évolution de cette 

composition n ' a pas été la même dans tous les tribunaux: (3) il y a, 

cependant. une certaine t endance à l ' uniformisation de la 

composition des charges à travers les tribunaux. 

( 1 > La divers ité. Dans toutes les années recensées, 1 ' imper tance des 
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différentes catégories d ' affaires varie d' un t ribun al à l ' autre. les 

écarts étant considérables . En matière de fami l ie , par exemple , le 

tribunal TI 2 trai t ait très peu d ' affaires en 1077 et en 1980. 

comparé aux autres tribunaux. Par contre, en matière de recouvrement 

de créances, le tribunal TI 4 constitue l ' exception , ayant traité 

rilati vement peu d' affaires de ce genre dans l es années 1970. 1974 

et 1984: leur nombre était toutefois plus proche de celu i des autres 

tribunaux dans les années 1977 et 1980. 

<2> L'évolution. L' évolution des nombres absolus, ai ns i que celle 

des proportions des différentes catégories d' affaires dans 

l ' ensemble du contentieux, est loin d ' ètre régulière. Les 

pourcentages et les nombres absolus fluctuent de manière tel le qu ·ïl 

est parfois difficile d ' y reconnaitre des tendances p lus ou moins 

stables. Ce phénomène soulève naturellement des questions sur des 

exp! ications à proposer: faut-il chercher des raisons à chaque 

variation, en l ' absence d ' un mouvement plus cohérent et stable? Dans 

un premier temps, nous avons laissé de côté la recherche des 

explications des multiples phénomènes remarquab les qui apparaissent 

dans nos données, sauf exception. Ainsi, le développemen t en matière 

d ' accidents de la circulation a pu être expliqué par l ' effort de 

privatisation de ce genre de lit iges par les compagnies d' assurance. 

En matière de famille nous pouvons dire que l a fluctuati on du nombre 

d ' affaires dans le temps et la vartati on entre les tribunaux sont 

probablement l iées au fonctionnement des tribunaux de grande 

instance de la même Juridiction. Les affaires de famille , à 

l ' instance, consisten t surtout en demandes de cont r ibutions -aux 

charges du mariage, et celles-ci se produisent dans la période 

d ' avant-divor ce. Dans la mesure où le TG! peut r api dement fixer une 

date pour l ' audience de conc i liation , le conjoint qui demande un 
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apport fln?ncler à ! autre a moins besoin de la procédure de 

i;ontribution$ aux ch3.rges du mariage. Nous avons vu, par exemple. un 

tri bunal d ' instance où l ' on ne voulait pas traiter les demandes de 

contributions aux charges du mariage en urgence, c ' est à dire, 

pratiquement comme des référés car on n' avait pas envie de "faire le 

trava il du TG!". Ces demandes étaient donc fortement découragées, à 

travers de longues périodes d ' attente, l ' audience n' étant fixée que 

six ou huit semaines après réception de la requête. Malgré cela, le 

vo lume des demandes de contributions aux charges du mariage était. 

dans ce tribunal , ' bien au dessus de la moyenne de nos TI, ce qui met 

en question la liaison supposée. 

Mais les relations entre les deux ins tances de Justice sont 

p lus complexes que cette liaison presque mécanique. Un juge peut 

difficilement ignorer tout à fait ce qu ' un autre a décidé dans la 

même situation. Cela implique, dans les 3.ffaires de divorce. que le 

Juge aux affaires matrimoniales _pre nne en compte le montant de CCM, 

décidé par le Juge d ' instance, dans son ordonnance de 

non-conciliation. Si le juge d ' instance est généreux en cas de 

demande de contributions aux charges du mariage, il convient que le 

conjoint qui a besoin de l ' apport f i nanc ier de l ' autre, ait déJa un 

Jugement de CCM. avant de se présenter à l ' audience de conciliation. 

Les interactions entre les différentes Juridictions n' ont pourtant 

pas été au centre de notre étude et nous devons nous I imiter le plus 

souvent à des hypothèses d ' explication, face aux différences entre 

les TI et à travers le temps, sans pouvoir lès véri fier au niveau de 

nos donnée~. 
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(3) L unlf0rml s~t1on . 

Les deux grands développements dans la composition du 

contenti eux ont fin i par donner à ce dernier une certaine uniformité 

à tra vers les tribunaux . Comparons les années 1970 et 1984. Les 

affaires de responsabilité civil e sont réduites à 4% du total 

environ, les affaires de bail et ce! les de dette tournent, grosso 

modo. autour de 40%. Le TI 4 constitue une exception , car les 

affaires de baux y sont exceptionnellement nombreuses, ce qui a un 

impact sur le pourcentage correspondant aux affaires de dettes dans 

l ' ensemble: Par ail leurs , ·Je nombre absolu des recouvrements de 

créances dans ce tribunal a d iminué entre 1980 et 1984) . Les 

affaires de famille constituent environ 8% du total. si l ' on admet , 

pour cette catégorie , que la situation du tribunal TI 2 en 1984 

était exceptionnelle. 

b) LE LOGEMENT ET LES AUTRES AFFAIRES DE BAit. 

Pour connaître la nature des demandes qui ont trait aux baux 

nous avons distingué , d ' une part. ce! les concernant le logement (les 

baux d ' habi tation) et, d ' a~tre part, celles concernant les baux 

commerciaux 1 la location de garages , et autres. En matière de 

logement , nous avons séparé ensuite les affaires dans lesque l les l e 

proplétalre est demandeur de ce! les dans lesquelles 1~ loca taire est 

demandeur. La répart i tion des af faires sur les différents t ypes de 

demandes est présentée dans le tableau 5 . Ce tableau ne concerne que 

les tribunaux TI 1 et TI 4 . car nous les avons choisis comme 

"tribunaux témoins" pour la présentation dans ce texte. 



tabl e;.u 5 

!es litiges de baux au tribun~! d' in~\,r1ce: 

LL.l 
a) LOGEMENT 
1) oropiétaire 

T.!.l et î.I.4: \Q70-!Q84 

!C/iO 

% N % N % H 

1°80 

% N % N 

demandeur Total 68,8 66 84,2 96 80,6 125 77,8 112 85,4 280 

- expulsion 
seule 

- expulsion+ 

28,1 27 13,2 15 15,5 24 13,9 20 15,9 52 

demande monét. 6,3 6 13,2 15 9,7 15 25,0 36 36,6 120 

- demande moné-
taire seule 34,4 33 57,9 66 55.5 86 38,9 56 32,9 108 

2> loqtaire 
demandeur Total 18,8 18 13,2 15 11,6 18 16,6 24 14,6 48 

- surf~ce corrigée O O 5,3 6 7,7 12 8,3 12 1,2 4 

- autre 18,8 18 7,9 Q 3,9 6 8.3 12 13,4 44 

b> AUTRE LOCATION 12,5 12 2,6 3 7,7 12 5,6 8 o o 
TOTAL 96 114 143 136 328 

Dans les affaires de baux , les I itiges de logement constituent 

à peu près 90% du total. Ce chiffre fluctue très peu d ' un tribunal à 

l ' autre, et à travers les années. Dans les affaires de logement, 

c ' est surtout le propriétaire qui est demandeur. La prédominance du 

propiétaire au tribunal était dé jà notable en 1970 (entre 70% et 

80% des affaires de bail), et el le était encore plus prononcée en 

1984 (près de 90%). 
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tableau 5 (cont . l 

1980 

% N % N % N % N % N 

a> LOGEMENT 
1 l oroyrïétaice 

1em3ndeur Total î2,Q 62 76.î 66 84.8 78 85.3 197 Ql ,2 619 

- expulsion 
seule 

- e~pulsion + 

21.2 18 lî.4 15 13,0 12 î.4 lï 4,3 29 

demande monét. 41.2 35 31,4 27 56 ,5 52 32 ,5 75 74, 7 507 

- demande monét. 
seule 

2> locatajre 

10,6 9 27.9 24 15,2 14 45,4 105 12,2 83 

demandeur Total 21.2 18 12,8 11 6,5 6 5,6 13 5,5 37 

- surface corrigée 12,9 11 5,8 · 5 2,2 2 4,3 10 2.7 18 

- autre 

b > AUTRE LOCi\TI ON 

8,3 7 7.0 6 4,3 4 1.3 3 2,8 19 

5,9 5 10,5 9 8,7 8 9,1 21 3,4 23 

85 86 231 6î9 

La structure des demandes des propriétaires est très .simple. 

Trois catégories suffisent pour qualifier les demandes. Le 

prop1étaire exige l ' expulsion. un pa i ement , ou les deux ensemble. 

Les dettes dans le domaine du logement concernent ( 1) les loyers 

arriérés, <2) les charges impayées , et (3) les réparations locatives 

<frais de remise en état du local). Il ne serait pas correct de 

présumer que le propiétalre demande <presque) toujours l ' expulsion. 

Les données du tribunal TI 1 montrent que les demandes monétaires 

seules peuvent être assez nombreuses, par rapport aux demandes 

d ' expulsion: dans trois des cinq années étudiées, le proprié tai re se 

limite à une demande monétaire dans un tiers des affaires: dans les 
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deux au t r es années les demandes monétaires seul es sont encore plus 

nombreus~s: e l les s élèvent à p lus de l a moi t i é des affaires de 

ba~x. Dans ces deux années, les demandes d' expulsion (seu l es ou avec 

demande monét~ l res ) étaient rédui tes à environ 30%; 

Dans le tribunal TI 4 !es demandes d' expulsion sont plus 

dom inantes dans le contentieux du logement , mais aussi plus 

variables se ion les années: el les constituaient 44% des affaires de 

l ogement en 1980 et 82% en 1984. Cela implique que le nombre 

d ' affaires dans lesquelles le propiétaire ne demande qu ' un paiement 

fl uct ue aussi fortement d ' une année à l ' autre. 

L' ass i gnation en Just i ce d' un locataire par son proplétaire ne 

signale pas tou j ours forcémént la fin de la relat i on locat i ve. Il 

a rr i ve que le propiétaire demande le paiement des loyers arriérés et 

des charges, sans vouloir mettre fin au bail. Il arrive aussi qu ' il 

demande le paiement de la dette et l ' expulsion, la dern ière étant 

une menace - il désire commun i quer au locataire qu ' il persiste dans 

sa demande de paiement mais qu ' il est prêt à retirer la demande 

d' expu lsion si le locataire pale la dette : i I peut même modif ier sa 

demande à 1 ' a.udience, si le locataire a commencé à payer dans le 

temps qu i s ' est écou lé en t re l ' assignat i on et l ' audience . 

33 

Les locataires ne constituent pas act uellement , et ne 

cons t i~ u3i ent pas en 1010. un grand groupe de demandeurs de Justice. 

Leur nombre abs o lu ains i que le ~ourcentage d ' aff a ires prés ent ées 

par eu x , sonf rel ati vement variables. En 1980 . i l y avait, au TI 3, 

140 a f fa i res iqitiées pa r des loca taires , tandis qu ' en 1974, i I y en 

avait B. Pourtant. si l ' on compa re les deux dernières années 1980 et 

1Q84 ) avec !es deux premières c1O70 et 1974) , il y a une tendance 

vers l a haus se, au moins en nombre abso l u. Au TI 1, li y avait 18 et 

15 aff ai res en 1°10 et 1974 . et 24 et 48 a ffa i r es en 1980 et 1984. 



Au TI 4. leur nombre éta i t de 18 e t 11 en 1°,o et 1q74. et de 13 et 

37 en 1000 et 1984. 

34 

Les demandes des locata i res peuvent être classifiées dans les 

rubriques sulvantes: (1) surface corrigée: le locataire demande la 

diminution de son loyer sur la base de la loi de 1948: cette demande 

peut être. mais n' est pas toujours, assortie d' une demande de 

remboursement de trop perçu. Parfois la demande est spécifique, 

parfois le locataire laisse l ' appréc i ation de son loyer au Juge, qui 

est donc obligé d ' ordonner une expertise, ou bien un constat 

d ' huissier. Les demandes de surface corrigée constituent grosso modo 

la moitié des affaires présentées par les locataires: (2) 

remboursement du montant de la garantie ou . plus généralement, la 

révision des comptes faits par le propiétalre à l ' occasion du départ 

du locata i re: <3) remboursement pour travaux effectués par l e 

locataire: (4) travaux urgents à faire par le propiétalre: (5) 

opposition contre travaux proposés par le prop iétai re <car cel a 

affectera nature l lement le loyer à payer après): (6) nullité du 

congé donné par le propiétaire: ( 7) délai d' expulsion , et/ ou délai 

de paiement d' une dette de loyer . Les quatre dernières catégor ies 

sont relativement rares. 

Jusqu· ici nous avons considéré les affaires de logement à 

l ' intérieur du tribunal, et nous avons signalé le poids croissant de 

celle catégorie dans la charge de travail de celui-ci. Nous pouvons, 

pa r ai lieurs , poser la question de la relation de ces affaires avec 

le volume des rapports locatifs dans le ressort des tribunaux 

concernés. Les affaires de logement. seraient-el les devenues plus 

nombr euses parce que le nombre de. contrats de ball, c ' est à dire . de 

logements en location a augmenté? Sur la base des recensements de 

19~8. de 1975 et de 1982. nous pouvons constater que le nombre de 



logements en location a, dans cette période , augmenté glob~lement de 

6,3% dans le ressort du tribunal TI l. et de 10.8% dans celui du 

t r i bu n a I TI 4 . ( v o i r t ab I e au 6 ) 

T.I.1 

tableau 6 

nœtbre de logements en location et 
nœtbre d' affaires de logementJ 

T.I. 1 et T.I. 4: 1970, 1Q7ï, 1984. 

1977 1984 

logements en location 53.288• 54.014** 56.680itH 

affaires de logement 84 143 

nœtbre d' affaires 1.6 2,6 
p.11000 logements 

T.I.4 
logements en location 27.810• 28.961H 

affaires de logement 80 84 

nanbre d'affaires 2,9 2.9 
p/ 1000 logements 

* données du recensement de 1968: ** idem de 1975: 
*** idem de 1982. 

328 

5,8 

30.8!8•H 

656 

21,3 

Le nombre de problèmes locatifs qui conduisent propiétaires et 

locataires au tribunal, a fortement augmenté entre 1970 et 1984, par 

rapport au nombre de logements en location: au T.I. 1, i I est passé 

de 1,6 affaires pour 1000 logements en location en 1070 à 5,8 en 

1984: au T.I. 4, il y avait 2,9 affaires pour 1000 logements en 

1970, et 21,3 en 1984. Il est c lair que l ' utilisation des services 

de la Justice en matière de logement a augmenté 

disproportionnellement à l'évolution du parc locatif. On not e aussi 

la grande différence entre les deux ressorts: en 1984. les 

propiétaires et les locataires du ressort du TI 4 ut ilisai ent le 
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tribunal presque quatre f o is plus souve nt que ceux du r essor t du TI 

1. t andis que leur fréquence d ' u t i lisation éta it pr at iquemen t l a 

même en (Q77: 2.6 affaires p/ 1000 logements au T.I.l et 2 .9 p/ 1000 

au T.I.4. Des évolutions très d i fférentes se son t donc produ it es 

dans les ressorts respectifs des deux tr ibunaux entre 1977 et 1984 . 

Il s ' agit là des stratégies ~es acteurs soc i aux qui sont les c l i ents 

potentiels des services j udiciaires, stratégies que nous ne 

connaissons pas directement, mais qui se réflètent dans la 

composition de la charge de travail des tribunaux . La quest ion qui 

surgit logiquement de ces données est: .91!1. sont ces demandeurs en 

justice qui réclament de plus en plus fréquemment des j ugements 

d ' expulsion, le paiement des loyers , de surface cor r igée. de 

dévolution de garanties? Cet t e question sera abor dée pl us l oin , dans 

l'analyse des données concernant les caractéristiques des par ties. 

c> LE RECOUVREMENT DE CREANCES. 
L' autre grande catégorie d ' affaires qui mérite d' être analysée 

en détail est celle des recouvrements de créances . Comme nous 

l ' avons vu, dans ce domaine les demandeurs ont le choix entre la 

procédure ordinaire (contradictoi r e> et l ' injonction de payer. Nous 

analyserons d ' abord les demandes en paiement dans les affaires 

contentieuses, puis les injonctions de payer, et nous comparerons 

enfin les deux catégories. 

Dans les dossiers de dettes nous avons cherché , e t généralement 

retrouvé, des indications sur la nature de la créance. Nous avons 

distingué plusieurs genres de dettes, selon l ' origine de celle-ci. 

Tout d ' abord, il y a s implement la facture impayée : cette fac tur e 

peut concerner l ' achat d ' un bien (du vin, des vêtements> ou d' un 
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seri'ice <r epac ft tion d une voiture . 1·arnen3gement d ' une m,;,, 1son . mais 

a•.1 ss 1 les s o i :1 s dent3.1ces. l a scolar lt é clans un èta.blissement 

pr i ié ). Pël.i-fois la na t ure de la créance n' est pas cl a i re. sans qu ' il 

a i t de doute sur le f ai t qu ' elle corresponde à une dette 

commerc iale . Deuxi èmement, il y al~ primes d, assurance et les 

cot isat ions pour des organ ismes soc i aux tels que les ASSEDIC et les 

caisses de retrai t e complémentaire. D' autres dettes concernent le 

remboursement de prêts <surtout les crédits à la consommation), et 

les soldes débiteurs, c ' est à dire les prêts informel lement accordés 

par !es banques. Enfin il y a les dettes pri vées <entre personnes 

phys iques). Dans la catégor ie "autre" sont i ncluses les cotisat i ons 

pour les assoc iations de loisir et professionnel les , les frais de 

j ust ice. les dommages-intérêts pour r:ési I iat ion -d ' un contrat, le 

trop perçu dans une relation contractuel le , entre autres. Il arrive 

que le débiteur f asse une demande de délai de paiement mais ce 

phénomène a été obser vé exclusi vement dans le tribunal TI 2. 

La répartit ion des affaires de dette entre ces différentes 

catégories est caratérisée par une très grande variation selon les 

tr i bunaux et les années. Le pourcentage, par rapport à 1.- ensemble 

des affaices de recouvrement, pour la même catégorie dans le même 

tribunal peut varier du simple au triple, selon ] , année. Par 

exemple. dans le tribunal TI 1 le recouvrement de primes d ' assurance 

et de cotisations~onstituait 12,7% des demandes en paiement en 1970 

et 37, 2% en 1984. Il y a des années où les banques recouvrent un 
... 

grand nombre de découver t s. dans cer tains tribunaux : par exemple. au 

TI 1 en [Q74, un tlecs de t outes les demandes en paiement 

correspondent à des soldes débiteurs. Dans d ' autres années et dans 

d ' ~u t r es tr ibunaux . leur nombre ne représ en t e •we 3% , comme par 

exerr~ le au TI 4 en 1984. Le9 deux "tribunaux- témoins" cho isis pour 



représenter ce que nous avons trouv~ dans les dossiers montrent bien 

cette v3riat ion <t ableau 7 ). 

tableau ï 

le recouvrement de créances: affaires ·contentieuses 
T. I. l et T. I. 4. : 1970-1984 

T.I.l 
achat biens 

achat services 

1970 

% N 

1974 

% N 

19ïï 

% N 

1980 

% N 

1984 

% N 

10.0 21 7.5 21 5,0 15 11.0 44 11 ,1 40 

37.1 78 21.5 60 33,4 101 27.0 108 13,3 48 

dette cœrnerciale sai 4,3 9 3,2 9 7,0 21 4.0 16 6,6 24 

primes d' assurance. 
cotisations 28.6 60 18.3 51 18.9 57 29,0 116 13.3 48 

prêt 

solde débiteur 

dette pri vée 

autre dette 

TOTAL 

2.9 6 Q,7 27 15,9 48 11,0 44 34.6 125 

5.7 12 33.3 93 14,9 45 9,0 36 14,4 52 

8.6 18 2,2 6 2,0 6 6.0 24 3,3 12 

2.9 6 4.~ 12 3.0 9 3.0 12 3,3 12 

210 279 302 400 361 
==========-===-=-=-=--=-=-====--===== 
T. I. 4 

achat biens 

ach':!t services 

12 .5 l2 17.ï 14 4,5 6 4.3 14 5,5 12 

16.8 16 17.7 14 15.0 20 17.6 57 27 ,2 59 

dette coornerciale sai 5,3 5 7.6 6 3,0 4 2,2 7 8,8 19 

pr imes d' assurance. 
cotisations 28 ,4 27 29,I 23 25.6 34 46 ,4 150 33,2 72 

prêt 

solde débiteur 

dette pr ivée 

autre dette 

TOTAL 

16.8 16 17.7 14 21.1 28 17,6 57 11.1 24 

7.4 7 5.1 4 21:-i 28 5,3 17 2,8 6 

9,5 9 3,8 3 3.8 5 4.3 14 8,8 19 

3.2 3 1,3 

95 79 

6.0 8 2.2 7 2.8 6 

133 323 217 
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?~m~rquons tout d abord que dans deux des auatre tribun aux . les 

.:1ffaires de recouvrement de créances cmt d iminué - en nurnbre :i!Jsc•lu 

- entre 1080 et 1004, Il ser:+.it •.ionc simp li ste d ' :iffirn1er. en termes 

généraux, que l :1 crise des années 80 a causé l a.ugmentë1tion du 

c0ntentieux. Ce que ! ·on peut dire est que certains créditeurs , dans 

certE:tins endroi ts et à certains moments , on t juge utile de mettre un 

plus gr:1nd nombre de leurs débiteurs sous press ion à tr:1vers une 

action en Justice. 

Deuxièmement, les dettes qui trouvent leur origine dans des 

achats de biens et de services (nous les apel lerons "dettes 

commerciales") constituent. sur le total de la période 1970-1984, 

entre 30% et 60% des recouvrements d~ créances, s auf exception Cl a 

fourchette étant 24% -- 71%). En général, ! "achat de services cause 

beaucoup plus de problèmes de paiement que celu l de bi ens. CMais 

cela ne s ' applique pas au tribunal TI 3, car dans son r essort I l y a 

un grand magasin qui avait l ' habitude d' accorder un crédit informel 

et d ' ut.iliser fréquemment - jusqu' en 1980 au moins - le tribunal 

d ' instance pou r le recou vrement de ce qui rest ait impayé . Les 

ser11ices impayés sont très divers: séj our en cl iniqtJe, fra is de 

sc6Jarité, soins méd i cau x e t para-médicaux. honoraires d ' architecte. 

ravalement de maisons, etc. 

En troisième I ieu, les demandes de paiement des primes 

d ' asstff:1nce et des cotisations des ASSEDIC et des caisses de 

retraite s ont, elles auss i, nombreuses à l ï ntérieur de la catégorie 

recouvremen t de c r éances. Fréquemment. les dett es commerciales et 

les litiges concernant les primes et cotisations constituent 

ensemble autour de 70% des affaires de recouvrement . Les au tres 



types cf ' affaires sont moins représentés, rn~is les :1.ff~ i 1~~ lit! 

remboursement de crédits à l a consommation 3.ugrnen t ent notablement 

dans deux des quatre tribunaux CTI 1 et TI 3>. 

Les :1.ffaires ordinaires en matière de recouvrement de créances 

ne peuvent étre considérées sans référence aux inJonctlohs de payer. 

li y a de multiples liens entre ces deux types de pr ocfduce. Dune 

part, dans les affaires ordinaires on retrouve les oppositions aux 

JnJonctions de payer. D' autre part, dans les tribunaux où le Ju ge 

<où l ' un d 'entre euxl a tendance à rejeter des demandes d' in j onction 

de payer, les affaires ordinaires en matière de dettes seront 

naturellement plus nombreuses. 

Nous avons analysé les dossiers des demandes d ' in j onction de 

payer dans les quatre tribunaux, mals ces dossiers ne sont pas 

complets, pour des raisons d"ordre technique. En général, les . 
dossiers de 1970 n' exi stent plus; dans i~ tribunal TI 3 il ne 

restait pas de dossiers d ' avant 1 ' année 1079: et dans le tribunal TI 

4, l ' état des dossiers était tel que nous avons dû avoir recours aux 

données des registres des In j onctions de payer. Dans le tableau 8 

nous présentons 13 nature des demandes d ' injonction de payer dans 

deux tribunaux, le TI 1 et le TI 4), en laissant de c ôt é 1 ' année 

1070 pour le TI 1. 

40. 



! 

/ 
/ 

,/ 

le recouvrement de créances par inJOIIC't ion de fl'lyer: 
T. I. 1 e T . I. 4; 1 QîO-1 Q84 

H % H % H 

·Ll..J. 
loyement !.O Q 1.4 12 0.6 8 1.4 18 

8,8 80 8.2 _,, 
IG 6,0 81 <i,3 116 

4.7 42 î,l o2 ll.4 155 11,7 146 

dette cl)rt11ercia le s,. i 5.7 51 8,C 78 Q,6 130 6,2 78 

5olde débiteur 

:iutre 

TOTAL 

40 ,7 368 47,5 41Q 41,9 56Q 35.5 444 

23.6 214 10,4 92 23,I 314 21 .î 272 

6,1 55 8,9 78 3,6 4Q î ,O QQ 

4, 7 42 5,4 48 2,1 28 2,1 26 

4.7 42 2,2 l<i ! .î 23 4.1 51 

003 880 1357 1250 

-~ ---- . -- ---- - ---·- - --------------------- ----------

T. !.4 
lvgemen t 

:1ch1t biens 

% 1~ 

o,o 5 

% N 

,, -
G, ' 26 

J07ï 

1, 0 

1°80 

10 0,9 ! 1 0.6 8 

1 J. o 64 o, 0 80 14 . 6 140 7. 0 84 ! 0 . 2 131 

5, 5 30 l O. 7 l 06 14, 9 143 1 ï . 3 210 13. 9 1 i'<i 

·Je tte cœl!lerci:lle sü 4.3 2'3 1,3 13 2.0 l<i 6,7 81 8,3 108 

9cimes o·:lssur~nce 30,5 217 25 ,8 154 36.4 351 37 .4 452 IQ,9 387 
-------------------------------------------------- .------------------------

TOTAL 

28,3 155 40.5 400 20.<i 201 2,.4 283 26,2 339 

1. 8 1 ! 4. 4 43 4, 6 45 L 5 18 6, 2 80 

2_.î 15 2.0 20 2,7 25 1,2 15 2.8 35 

5,5 30 .3,7 ~Î 3.0 28 5,0 47 2.2 28 

550 1200 
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Curii::-usen,ent. eri rn:1tiére cf ln.jonction de 1->:i )' et, les ti:-il.Ju11au .--: 

se ressemblent beaucoup plus qu ·en ce qui concerne les affaires 

contentieuses. Dans les trois tribunaux concernés, le recouvrement 

de dettes de logement ne Joue presque aucun rôle: ces demandes 

constit:uent entre 0,6% et 2 , 7% de 1·ensemble: elles n -- augmentent pas 

réguli èrement, el les fluctuent seulement s~lon les années. 

Les dettes commerclales sont une catégorie de poids: el les 

~onstit0aient, au TI 1, 19% de 1 ·ensemble en 1974 et 27% ~n 1984; au 

TI 4 -e l les étaient plus nombreuses encore: 21% de l ' ensemble en 1070 

~t 32% en 1984. La part de cette catégorie dans le total des 

affaires augmente donc dans les deux tribunaux , et les nqmbres 

absolus correspondants sont aussi en forte hausse: c~0x-ci ont 

doublé entce 1074 et 1984. (Si, pour le TI 4 , on prend en compte 

1 ·année 1970, les dettes commerciales ont été mu! tipi iées par 3,5 

entre cette année et 1984). 

Dans la catégorie dettes commerclales, les affaires 

correspondant à des achats de biens étalent plus importantes au 

début de la période 1974-1984, tandis que les créances relatives à 

des services sont devenues plus fréquentes vers la fin de la même 

p~r iode. Pour ! "évaluation du po ids telatif de ces deux catégories 

nous ia isson-s de cô té les dettes commerciales dont nous ignorons 

l ·oriçdne. Au TI 1, les dettes concernant l ' :i cha t de biens 

const it uail"nt, en 1°74 , 66% de 1 ·ensemble-des dettes commercia les 

dont la nat ure est connue: elles dimi nuent: à 44~,; en 1Q84 . Au TI 

4,les dettes concernant les biens représentaient, en 1974 , 54%; ce 

pourcentage d iminue à 27% en J084. Dans les deux cas on observe donc 

une in version de 1 -- import~nce relative ~e ces deux types de dettes: 



ce! les correspond.;int ~.ux services prennelll le p:1.s =-ut ce! l t":; 

déci 11ées de 1 · 3ch:;.t de biens. 

Pour les cinq annees recensées. les primes d 3ssur~nce et les 

cotis1tions rendent compte, à el les seules. de 26% à 47% des 

demandes d' inJonction de payer. Ce pourcentage sur le total fluctue, 

selon les années et les tribunaux, et il est un peu plus elevé pour 

le TI 4 que pour les autres: mais on ne peut pas conclure qu ' il soit 

en vole d ' augmentation sur 1 ·ensemble. 

L' autre grande catégorie est celle de remboursements de préts. 

El le représente entre 20% et 30% de l ' ensemble des demandes 

d ' injonction de payer. Sa part dans l ' ensemble est relativement 

stable: il n ' y a pas de changement notable dans le temps. 

Les a.utres catégories sont peu nombreuses - elles constituent 

ensemble autour de 10% du total. Il est r-emacquable que les banq1;es 

n ' utilisent p3s très fréquemment les tribunaux pour le recouvrement 

des soldes débiteurs; leur nombre de demandes est sujet à des 

fluctuations irrégulières pl1Jtôt qu ' à une augmentation ou .à une 

diminution nettes . 

Comme nous 1 ·avons signalé, la nature du recouvrement de 

créances par procédure ordinaire n' est pas essentiellement 

différente de celle des demandes d 1 injonction de payer. Fréquemment, 

le demandeur a le choix. Il y a pourtant certaines créances qu i ne 

peuvent pas être soumises à la procédure non-cont radictoire de 

l ' inJonctior1 de payer, pour des raisons Jurldiqiues. La derni~re 

n ·est appli c3ble que "lorsq1Je la cr~ance a une cause contractuelle, 

ou résulte d ' une obligation de caractère statutaire et s ' él~ ve 0n 

montant déterminé: en matière contrac t ue lle, la détermination est 

faite en vertu des sti~,ulations du contrat y compris, le r.:as 

échéant, la clause pénale" <art, 1405 NCPC). Le demandeur doit 



indiquer dans la requête de demande dïn j onctior1 de payer "le 

montant de la somme reclamée avec décompte des différents éléments 

de la créance, ainsi que le fondement de celle-ci:" la requête doit 

être "accompagnée de documents justificatifs" <art. 1407 NCPC). Ces 

Justificatlfs sont: le contrat et les comptes faits par le 

créditeur, arrêtés à une certaine date. Cela implique, dans la 

pratique, que les créances qui n ' ont pas pour base un contrat écrit, 

ne peuvent pas être recouvrées à travers l ' injonction de payer, 

comme, par exemple, le paiement de soins donnés par des 

professionnels para-médicaux qui travai lient normalement sans devis. 

Dans ces cas-là , le créditeur n, a pas de choi x de procédure, il doit 

assigner. 

Considérant le recouvrement de dettes à travers les deux 

procédures comme un ensemble , l l est intéressant de voir la 

répartition des affaires entre la procédure ordinaire et 

l ' injonction de payer. Nous avons analysé de cette manière les 

recouvrements de créances dans un tribunal, le TI 1 <voir tableau 

9>. Globalement, on ne peut pas dire que l ' injonction de payer soit 

en train de remplacer la procédure ordinaire en matière de dette . En 

fait, la répartition des affaires sur l ' une et l "autre procédure est 

remarquablement stable entre 1974 et 1984. Grosso modo, 30% des 

affaires passent par la procédure ordinaire , et 70% par l ' injonction 

de payer. 

En ce qui concerne les catégories de créances, nous avons 

repris cet les des tableau 7 et 8; nous avons seulement spécif ié deux 

autres rubriques, à savoir. les dettes de loyers et charges et les 

charges de copropriété (cette dernière rubrique était incluse dans 

la catégorie "autre" dans les tableau 4 et 8) . 

Regardons d' abord les dettes commerciales: en 1074 et 1977, 



cellE"s - c· i se rép:1rtirent entre les deu:•· proc~dur es à peu pr~s comr11e 

1~ moy~n ne des affaires. c ' est à dire, un tiers par procédure 

ordinai re et deux tiers par inJon~tion de payer: mais depuis la 

fréquenc~ relati ve de ] -' in j onction de payer a augmenté dans cette 

cat égorie de dettes: en 1984 la répartition était de 25% contre 75%. 

Ce tte -:s ugrnent:at ion est due aux dettes concernant les services: dans 

ce domaine les in j onctions de payer ont augmenté considérablement. 

En 1974, 41% de ce genre de créances était revouvré par IP, tandis 

que le pourcentage s ' élevai t à 72% en 1984. Le recouvrement de 

créances à travecs l ' injonction de payer a augmenté aussi dans le 

domaine des soldes débiteurs (37% en 1074, 66% en 1Q84 ) . 

Les dettes en matière de logement ne sont pas souvent 

recouvrées par IP , l a voie normale étant la procédure ordinaire 

<env . 00% dans les quatr~ ~nnées>. Cela tient à 1a particularité de 

ce domaine, car fréquemment le propri étaire ne demande pas seulement 

un p~iement m~ is aussi l ' expulsion. Par ai lieurs, certaines dettes 

reclamées par le propriétaire ne concernent pas un montant 

"déterminé", comme pa r exemple les répaca.tions locatives. En matière 

de chg.Cges de copropriété, l ' injonction de payer n .. est pas beau~oup 

utilisée non plus, exception faite de 1 ·année 1974, où les 

recouvrements par IP atteignaient 46%; en 1004, par contr e , ce 

pourcentage était de 0%. 

En résumant, on peut considérer que certains genres de dettes 

passent typiquement par l ' IP, le i les que les dettes commer c iales , 

les remboursements de prêts, les dettes privées, les pr imes et 

co ti sations. D' autres recouvrements se font de façon dominante à 

tra vers la procédure ordinaire: c .. est le cas not:;mment du logement. 

Enfin, on otiser v~ que les dettes re lati ves aux ser vices on t évo lué 

de la procédure ord in ai re vars l ·1p , tand is que la tendance 
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cont rj]re c ~c3ctér i se les de l tes de charges de ~oproprlélé . 

t'ible:iu Q 

le recouvrement de crè:inces par pcocédure ordinaire 
et par injonction de payer: 

T.l.l; 1Qï4-1984. 

19ïï l Q80 

;ff. af f. ;sff. ilff 

1984 

ord. IP total ord. IP total ord. IP total ord. IP total 
% % H % % H \ % H % % H 

l) iJChat bien9 20,8 79,2 101 lï,2 82,8 8ï 53,2 64,8 125 25,6 74,4 156 

2> achat 
services 

58,8 41 ,2 102 62,0 38,0 163 41 ,1 58,Q 263 2ï ,ï 72,3 194 

3) dette coo,n. 15,0 85 ,0 60 21,2 78,8 9q 11,0 89 ,0 146 23,5 76,5 102 
sai 

total 1+2+3 34,2 65,8 263 39,3 60,7 34Q 31,5 68 ,5 534 24,8 75,2 452 

primes et 12,2 87,8 419. 12,0 88,0 476 16,Q 83,l 685 9,8 00,2 492 
cotisations 

pret 11 ,2 88,e 241 34,3 65,ï 140 12,3 8ï,ï 358 31,5 68,5 3° 

solde 
débiteur 

62,8 37,2 148 36,6 63,4 123 42,4 57,6 85 34,4 65 ,6 151 

dette pr ivée 12,5 87,5 48 11,1 89,Q 54 46,2 53,8 52 31,6 68,4 38 

logement oo,o 9,1 qq 89,o 10,J 119 92,9 ï,l 112 93 ,8 6,2 290 

charge9 54,5 45,5 33 81,8 18., 2 33 91, 7 8,3 48 100 0 40 
copropriété 

autre dette 30,8 69,2 39 40,9 59,1 22 38,7 61,3 31 19,0 81 ,0 63 

TOThL 30,0 70,0 1290 33,1 66,9 1316 28,8 71 ,2 1905 35,0 65,0 1023 

Comme dans le -domaine du logement, nous avons d ' abord anal~•sé 

les évolutions --en matiere de recou vrement de créances à'· l ' i ntér i eur 

des tribunaux . Ma i ntenant nous al Ions f alre le lien avec 

l ' environnement socio-économique du tribunal, et avec les 
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alternatives à la Justice gui ex isten t dans ce domaine de I iti yes . 

Tout d ' abord il convient de rappe le r que t r ès peu de ~r éances à 

difficultés par viennent à la Justice. Les t.1·ëtvau.--: de 1-lorne t et a l . 

(1980), menés à la fin des années 70 , mont ren t bien 1.- impoct ance des 

alternatives à la Justice don t disposen t cer t ai ns types de 

créditeurs. Cette étude, qui portait en particu l Ier sur 1 ' impayé en 

matière de crédit à la consommation et des loyers , décr it un gr and 

nombre d ' instances pri vées pour le recouvrement de créances , ainsi 

que les modalités de leur fonctionnement. El le i nd i que , en ce qu i 

concerne le crédit à la consommation, que le nombre de 

dossiers-à-difficultés est lo in d être élevé -6% des dossiers en 

cours- et que de ceux-ci, seulement 0 , 3% arrivent au poin t où le 

créancier fait appel à un hulsssier , pour éven t uel l ement poursuivre 

l ' affaire en Justice. Les responsables du contentieux dans les 

entreprises, interrogés à l ' occasion de cette étude , affirment que 

"les saisies mobilières , ça se fait exc lusi vement pour l ' exemp le." 

Les procédures privées de recouvrement sont remarquablement 

efficaces et la Justice est tout à fait marginale dans ce domaine. 

Le créditeur a pourtant le choi x d ' utiliser le tr ibunal . Comme dans 

le domaine du logement, la charge de tc avai l du t r Jbunal et sa 

composition dependent des stratégies des acteurs sociaux . Il y a 

tout de même une différence signif i cat i ve ent r e les deux domaines, 

au moins en ce qui concerne l ' expulsion. Le propriétaire qui veut 

expulser est obligé d ' entamer une action en Justice, parce qu / i l ne 

peut pas demander l ' a•ide de la fo r ce pub! igue (si el le s ' y prè te 

dans s on departement) pour dél oger les locatai res s ans un jugement 

en bonne et due forme. Pour l ' expulsi on de fait ou, à son déf aut, 

l ' indemnisation correspondante payée par l ' Eta t, i I n' a donc pas 

d ' autre choi x que de passer par le tribunal. En mat i ère de 
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recouvrement de créances le créditeur a beaucoup d' au tr es cho ix, 

surtout s : il s ' agit d ' une inst i tution. 

Logiquement, nous voudrions savoir dans quel le mesure les 

créditeurs <institutionnels et privés) ont recours à la Justice. 

Autrement dit, quel le est la proportion de créances qu i parviennent 

aux tribunaux? Pour calculer une telle proportion, nous devrions 

connaitre le nombre de créances, ce qui est impossible. Même le 

nombre de créances à diff I eu I tés n· est pas connu. Nous devons donc 

utiliser une base de référence plus générale - celle de la 

population dans le ressort des tribunaux concernés. Comme tout le 

monde est consommateur, l ' ensemble de la population d' une certaine 

zone est une base de référence utile pour estimer l ' incidence de 
-l ' utilisation des tribunaux pour le recouvrement . de créances. Avec 

cette base de référence on peut comparer les fréquences relatives 

<l ' intensité) de cette utilisation et les comparer dans le temps et 

entre juridictions <voir tableau 10) 
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T. I. l pop;1 lat i on 

:sff¾ices de 
i e<::ou,rement 

,if i :ll res de 
, 'i'•~Ou"rement 
p/1000 h:ib. 

T ' J L!...L..,. p(>J:•iJ l :i t ! Oil 

:1ff:1 i res de 
recOL1 11cemen t 

:iff,dres de 
c ecou •,r emen t 
p/1 000 hab. 

noo1brf' dt' cre:i!lces p:ic 100(1 h:i!Ji t;,nts 
(¾ff:s i res contentieuses~~ IP>: 
T. I. J et T, I. 4: 1 °ï7 et 1984 

160 .848• 275,ï42 .. 

iï3 1182 

" -G, 1 4.3 

11 ï .655· 11°.aso •• 

ô-15 JQCS 

5,5 0 .1 

• données du recense1oent de J068: ... idem de J075: 
•·• idem de 1982, 

245.0QO••• 

1611 

6,6 

120.044··· 

!512 

12.6 

La fréquence du recours~ la Just i ce pour le recouvrement de 
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dettes est le double dans le ressort du T.I.4 de celui du T.J .1 , et 

cela pendant t,)ute la. période étudiée. Nous ne savons pas commen t 

interpréter correctemen t ces données. fi:i.ute d ' in for mations 

~omplémentaires. Il y a plusieurs possibilités: ou b ien les 

j ust i ciab le s dans le ressoc t de T.I. 4 s ont p lu s endet t és e t génèrent 

donc pl us de créd i ts à diff icul t és; ou b ien, ils s ont seulement plus 

sujets à des périodes de d i ffi culté de paiement <par exemple, à 

,;~us e du chomage>; ou b ien. l es créd it eur s des Justiciables dans le 

r es sor t du T.I . 4 s on t pl us a f fi r mati f s et ont plus v i t e recours au .. 
t r i bunal . 

Quoi gu · i 1 en soit, les r ecou<J reinen t s de c ré3.nces aux deux 

tribun ~ux on t c onnu la mérne é 'lo l •; t i on: le nombre de recou vrements, 

p-3r 2, 4 -:1u T.I.l el. ~•3.l" 2 . 3 au T.I.--1. En 1984, il y a 11ait 6 , 6 

.. ,{ L -. ; .- .-. r .. • •• -. • • ! n n n L . , .. : - . '- - 'T' T 1 - -- - L - - 1 "I I"""' - 'T' T 1 



I . LES DEH~NDEUPS - AFFAIRES CONTENTIEUSES . 

a ) personne physique, personne morale. 

L' augm~ntation du conten t ieux n ' est pas un événement de la 

na t ure, bien que les métaphores utilisées pour le décrire 

( "! ' explosion judiciare", "le dél uge d ' affa i res") suggère que 

J •' homme n' y est pour rien. Ceci n, est pas le cas, le nombre 

c roissant d, affaires résulte des décisions des justiciables. Un des 

obj ectifs de notre étude était pr éci sémen t de découvr ir~ 

justi c iables sont de venus demandeurs en Justice, et quelles 

catégor i es d' ent r e eux ont augment é en nombre. Les différents types 

de j usti c iables n' arri ven t pas de la même manière à la déci sion de 

commencer une action en Justice. Il y a notamment d 'i mportantes 

d iffér ences à cet égard entre les justic i ables individuels -les 

per sonnes phys i ques- e t les justiciables Institutionnels -les 

personnes morales. 

Pour les j ust ic i ables indi vi duels l es problèmes d ' accès à la 

Justice sont grands et on a i nsisté beaucoup sur la nécessi t é d' aide 

judicia i re, ce qui a amené une 3.Inélioration du système d ' aide 

Judiciaire en 1972. Les frais de Justice, au niveau du tribunal , ont 

été abolis en 1977, avec ce même but: faciliter l ' accès à la Justice 

pour les Justic iables. Ces mesure on t été prises surtout en vue des 

diffi cultés éprou vées par les Just iciables-personnes physiques, mais 

il est évident que les Ju~tlciabl es-personnes morales en profitent 

également. Considér ons t out d' abord 1 ' util i sation des serv ices 

Judici ai res par les di ff ér entes ca t égor ies de Justici ~bles, dans les 

~f faires civi les ordi nai r es (t ab leau 11 ) . 
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Dans ce tab leau , nou s présentons le nomlHE' t.l -:1fi:1JLe~ Lb r,::-

lesquelles le demande•;r t>St ou bief1 une personr,e- phys i q,;e. ou uit' t1 

une personne morale, ou b i en l a comb in aison ct ·une petsonne physique 

et d' une personne moral e. Il n ·y a p3s forcément touJours un seul 

demandeur, car celui - ci peut cons ister de deux ou plus ieurs 

personnes , ou institutions. En ce qui concerne les personnes 

physiques, la pluralité des personnes peur prendre différentes 

formes: couple , consor t s , deux victimes d un acci dent ensembl e , 

entre autres. La pluralité des demandeurs i nst itutionnels peut 

prendre,par exemple , la forme de deux compagnies d 'assur -:1nce, ou 

d ' une compagnie d ' assurance et de la CPAM. La combinaison personne 

physique et personne morale est assez typique des affaires 

d ' accidents de la circu lation: la victime est demanderesse 

conjointement avec la compagnie d ' assurance et éventuel lernent la 

CPAM. Les totaux indiqués dans le tableau 11 correspondent donc aux 

nombres d ' affaires, et non pas ::iu nombre de personnes et 

d ' institutions concernées. Le même schéma s ' applique r a plus loin à 

l ' analyse de la nature des caractéristiques des défendeurs. 

t~le3.u li 

les demandeurs: affaires contentieuses; 
4 T.I.; 1970-1984 

T.1.1 
personne physique 

index 

personne mor3.le 
index 

personne physique+ 
pers. morale: index 

l 9î0 19î4 

N % N \ N 

1980 

% % 

1984 

N 

51.2 255 44 ,2 260 45 ,6 281 45,3 344 49,l 433 
100 102 J 10 13~ lîO 

42,8 213 52,î 310 53,4 328 54.2 412 50,0 442 
!00 !46 154 103 207 

6.0 30 3,1 
100 

18 ! ,0 
60 

0,5 
2P. 

4 o. 0 8 
13 2ï 

. -------------------- .-----------------------------------------------------
tol3.l d'~ff~ires 

index 
588 
118 

615 
123 

î60 
153 

884 
Jï8 

-===============----=--=-=-=-=-,-=-=-=-===~--

51 



T. I.2 
personne physique 

index 

personne morille 
index 

personne physique+ 
pers. morale index 

total d·affaires 
index 

t~ble~u 11 (cont l 

1°;0· 

% H % H % H % H % H 

ïï,0 

!ï.ï 

8ï 54,8 
100 

20 42,5 
100 

5,3 6 2,8 
100 

113 
100 

Q8 60.6 308 63 ,3 324 3°.o 203 
113 354 3ï2 233 

ï6 38,2 104 35 ,8 183 60 ,5 313 
380 9ï0 915 1565 

5 1,2 
83 

179 
158 

6 LO 
!00 

508 
449 

5 0,5 
83 

512 
453 

2 
33 

518 
458 

========= -=====----------------------------
LL1 

personne physique 
index 

personne morale 
index 

personne physique+ 
pers. morale index 

T, I.4 

total d' affaires 
index 

personne physique 
index 

personne morale 
index 

personne physique+ 
pers. morale index 

total d' affaires 
index 

55,1 ïl7 47,0 023 48,5 954 51,2 1293 39,1 1704 
100 129 133 180 238 

42,2 548 50,2 987 50 ,4 966 48,0 1213 60,6 2638 
100 180 176 221 481 

2, 7 35 2,8 
100 

1300 
100 

56 1,1 
160 

1066 
151 

21 0 ,8 
60 

1918 
148 

20 0,4 
57 

2526 
194 

15 
43 

4357 
335 

67,6 269 61 ,4 182 48,5 195 .36,3 278 34,5 405 
100 68 72 103 151 

30,6 122 35,6 105 49,6 200 63 ,3 484 64,5 756 
100 86 164 30; 620 

1,7 7 3,1 
100 

398 
100 

9 2,0 
129 

8 0,4 
114 

403 
101 

3 1,0 
43 

765 
192 

12 
171 

1173 
294 

~=====-=-=--=--=-=--==---=-=--=-=-=-=--=-=--a~-====-------------
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CJ•.1 ~ !-' L11., ,;0ns no•js •Jbser•1er sur I è 11 0 lut 1 on dans 1 e tem!)s et à 

tra u~rs !es t1 ibunaux? En JO?O. les dem~ndeurs-personnes ph ~siques 

~ta1~nt. dans tou5 l es tribunaux. pl us nombreux que les 

demandeurs-personnes morales. A cette époque. les premiers 

constituaient un peu plus de 50% des demandeurs dans les tribunaux 

TI 1 et TT 3 ; dans les deux autres l ' écart entre les personnes 

physiques ~t moral~s était encore plus important: au TI 2. les 

personne~ physiques étaient demandeurs d~ns 77% des affaires. et au 

TI 4. le pourcentage était de 68%. Bien que le nombre de 

demandeurs-pecsonnes phys i ques ait augmenté. entre 1010 et !084, de 

façon importante dans tous les TI <entre 70%, au TI 1. et 138%. au 

TI 3 ) . le nombce des demandeurs-personnes morales a. dans tous les 

tribunaux . augmenté beëiucoup plus fortement: 107% au Tl 1. 1465% au 

TI 3 . 381% au Tl 3 et 502% au TI 4.CNotons toutefois que le Tl 2 a 

connu une è'lolution exceptionnelle à cause de l ' addition d ' u.ne. 

'partie d ' une ville nouvelle a son ressoct>. 

La conséquence de cette évolution différentiel le se traduit 

évJdemment sur l e plan de la composition des affa i res: dans t ous les 

TI. sauf au TI 1. on constate un accroissement re lati vement 

import!nt de la p3rt des affaires contentieuses qui rev i ennent~ des 

dem~nHeuts-personnes morales. En 1984. leur part dans ces affaires 

est d environ 60%-65% <au Tl 1. 50%). Dans , ,·augrnentatJon gl obale 

des 3ffai r es content ! euses. la part des demandeurs-personnes morales 
.. 

a été nettement p lus élevée que celle des demandeurs-per~onnes 

ph ysiques. 



t·, ! es pecsunnes uh \' s i u u t'::5. 

Nous avons voulu déterminer en quel le quai ité agissent les 

demandeurs-personnes phys i ques av t ri bunal d· instance. comme nous 

avons aussi distingué de nombreuses catégories de personnes morales. 

Parm i les personnes physiques nous retrouvons des propr iétaires , des 

locataires. des créditeurs, des débi t eurs, des professionnels, des 

consommateurs et des gens qui agissent en tant qu ' époux, père ou 

mere ( d.:ins le dom:iine de la famille>. 

Quelques-unes de ces catégories doi vent étre élucidées. 

Cl) Nous avons considéré le débiteur qui fa it opposit ion à une 

injonct ion de payec comme le demandeur dans la procédure qui 

s ' ensuit: le nombre de débiteurs-demandeurs correspond donc au 

nombre d-' oppositions à des i njonctions de payer (cf. tableau 3): <2) 

Les professionnels sont tous ceux gui, bien qu ' agissant en leur 

propre nom , entament une procédure en tant que chef d ' entreprise 

Cda~s le sens large, incluant les membres des professions 

1 ibérales): (3) Les affaires dans lesquelles une personne assigne 

dans sa quai i té d ' époux . de mère ou de père. sont celles que l ' on 

retrouve dans la catégorie "famille" dans le tableau 3 : (4) la 

catégorie "autre" inclut surtout les victimes d' accidents (de 

circulation et autres>. d ' altercations et de violences. 

Les demandeurs-personnes physlgues dans les quatre tr i bunaux 

ont plus i eurs éléments en commun. Premièrement. les propriétaires 

sont la catégorie la plus nombr;-euse dans le tribunal d' instance. De 

plus . leur nombre a beaucoup augmenté entre 1970 et 1984, ·bien que 

de manière différenciée selon les tribunaux , Au T.I.1, le nombre de 

demandeurs-pcopriét aires a été mijltipl ié par 10,8: au T.I. 2 par 

7 ,5: .au T.I.3 par 1,0. mais leur nombre y était déjà très élevé en 

1°70: et au T.I. 4 par 2,6. Cette utilisation relativement fréquente 
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tient sans doute à la caractéristique spécifique de leurs demandes. 

que nous avons déjà signalée: pour expulser. un propriétaire est 

obligé de passer par le tribunal. Un propriétaire-personne physique 

n' a pas, en général , un évehtail de stratégies par rapport à son ou 

ses locatalre(s) . comme les propriétaires institutionnels peuvent en 

avoir: il peut à peine se permettre d ' être tolérant avec ses 

locataires qui ne pa ient plus, ou de les reloger dans un appart ement 

moins cher. par exemple. Un propriétaire i ndividuel a fréquemment 

besoin des Joyers pour vivre et , dans ce cas-là. il n··a donc pas 

d ' autre choix que d ' exercer une forte pression sur le locataire pour 

qu 1 il paie, ou d _. expulser. Comme nous l ' avons vu. les proprié taires 

ne demandent pas toujours l _. expulsion, mais ils demandent au moins 

ou d' être payé, ou de pouvoir expulser. 

L' accr6 1 ssement du nombre de propr iéta i ces-personnes ph~1s i ques 

au tribunal reflète les aspects spécifiques des rapports locatifs 

dans le ressort du tribunal. Il n' est cependant pas évident de 

savoir comment lnterpréter nos chiffres relatlfs à cette augrnentaion 

différentielle. D'une par t, il est possible que les propriétaires 

soient devenus plus décidés: d' autre part, il est aussi possible que 

les locataires aient de plus en plus de difficultés à payer le 

loyer. Il n ., est pas excl u qu .. une combinaison des deux éléménts 

exp! igue, en partie, les développements dans ce domaine. Pour 

élucider cette question, il faudra it prendre en compte des 

informations concernant les rapports locat ifs en dehors des 

tribunaux. ce que nous n' avons pu fa ire dans le cadre de notre 

étude, qui était I iml tée à des données que 1 ' on peut retrouver dans 

les dossiers des 3.ffaires terminées. En somme. la présence accrue 

des propriétaires individuels au tribunal d ' instance rend compte 

d 'une partle de 1 ., accroissement du contentieux civil dans les 
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tribunaux d : 1nstance , ma i s nous n ·avons pas ct ·expl ic~tiun 

satisfaisante concernant cette augmentation des demandes de 

propriétaires-personnes phys iques . 

Trois autres catégories de demandeurs-personnes physiques ont 

augmenté: dans les domaines de la famille. de la consommation et des 

dettes. Cl) Les femmes qui demandent des contributions aux charges 

du mariage sont de plus en plus nombreuses et, par conséquent, 

également les hommes qui demandent une modification du paiement de 

celles-ci: une telle modification peut concerner le montant ou bien 

la moda)ité du paiement (p.e., mainlevée du saisie-arrêt>. Le total 

des demandeurs dans le domaine de la famille a été mult ip lié par 2,3 

au T.1.1 . par 8 , 3 au T. I.3, et par 3 , 4 au T.I.4. Au T.1.2, l es 

effectifs sont trop faibles pour permettre le méme calcul: les 

affaires de fami 1 le continuent à y être très peu nombreuses. 

<2) les consommateurs constituent une petite catégorie de 

demandeurs, mais globalement en voi.e _d'augmentation. Comme le nombre 

d ' affaires dans cette catégorie est peu élevés , les fluctuat ions 

relativement fortes qui peuvent se produire d ' une année à l ' autre 

nous empêchent de discerner un mouvement net et clair, mais grosso 

modo, les consommateurs ont eu tendance, en 1984 , à avoir 

significativement plus souvent recours à la Justice qu ' en 1970. Au 

TI 3 leur nombre s ' est multlplié, par exemple, par 9,8 <mais au TI 4 

seulement par 2,7). 

<3> les débiteurs qui font opposition à l ' in jonction de payer sont 

également de plus en plus nombr-eu x. Il faut pourtant nuancer cette 

affirmation, car ce n"est pas le cas dans tou t es les années ni dans 

tous les tribunaux. Au T.I.1 , les oppositions ~talent 7 fois plus 

nombreuses en 1980 qu ' en 1970 (88 contre 12) , mais en 1984 leur 

nombre était molns élevé qu ' en 1980 <52>: au T. I.2 , il est stable 
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dP.p uJS 1°·, 4_ a un ni ve-:iu 4 fo is plus h;;iul qu ·e11 10,0 : ::.u T.I..3. le 

nombre d ' oppositions de 1°,0 C21) s ·est mu l tiplié par 13 en 1094 

C271). une ~nnée peut-ét r e excep tionnelle à cet égard: et au T.I.4, 

après une ~elatlue stabilité entre 1970 et 1980 . i I s ··est élevé 

br usquement en 1984 Cmu ltipl ié par 5 depuis 1980). 

làblrn, 12 

les demandeurs-personnes physiques:T.I.3 et T.I.4; 1970-1984. 

demandeur agit en 
qui! i té de 

T. l. 3 

% N % H 

IQ"'"' , (( 

% N % N 

!)Cofessionnel 20 .6 148 15.5 !43 l8.8 lï9 13,9 180 ï, 1 121 
82 index 100 G7 121 122 

propriétàire 33.3 23G 29,4 271 35,2 336 27.0 361 26,6 453 
lndex 100 113 141 151 190 

cr~diteur 
index 

2,9 21 
100 

débiteur <IP ) 2,9 21 
index 100 

locitiice 
index 

époux, mère, 
!)ère lndex 

con~oornateur 
index 

1,0 7 
100 

6,8 49 
[00 

2,0 14 
100 

1,7 16 
76 

2,9 28 11!33 
-1.0 52 

248 
2,6 44 

210 

6,9 64 4,4 42 4,6 60 15 ,9 271 
305 200 286 1290 

0.9 8 
114 

3,5 32 
65 

6,Q 64 
457 

5,9 56 lî .1 221 
800 3157 

8,0 136 
1043 

o,o Q4 10.0 141 23,8 406 
1G2 288 829 

2.2 21 
15() 

3,1 40 
286 

7,9 134 
95ï 

jutre 30,4 218 35,2 325 20 ,8 1GB 18,4 238 - 8,2 130 
index 100 140 85 l03 60 

TITTAL• 717 1704 
-=----=-===~-===================-=============:==~====~: 
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S8 

% H % 1~ 

r. !.4 
~•Luiessionnel 2.6 -: - n o •• 1 l 2. l .j 4.ï 

inde:-: 100 157 5ï 

pro~·r iél :iite 
index 

17,8 48 26,0 4o 27 .7 54 31 .7 
100 102 113 

\:C èdi teur 
1/JdeX 

3.3 o 
100 

débiteur (1P~ 6.î 18 
index 100 

l-:,c :,t:11re 
indP:":( 

epoux, mère, 
. p~re inde~: 

6. i 18 
!00 

0 .3 25 
100 

1 -•• b 3 
33 

2.6 5 
56 

5,0 

7.7 14 1-1,4 28 6.1 
78 156 

7.i' 14 
78 

4. l 8 12.2 
44 

o,o 18 27.2 53 18.3 
ï2 2!2 

13 3.0 12 
186 lîl 

88 30,l 125 
183 260 

14 
156 

4,î 19 
211 

, ' 
428 

34 11. o 48 
180 26ï 

51 21.0 
204 

85 
.340 

\;•Jnsooai; t eu r 2. 6 i' 4. o o 10, 3 20 7.6 21 4, î 1 ° 
271 inde:•. 100 12° 286 ~OQ 

50 ,0 13ï 35 ,2 64 11.8 23 14;4 40 
index 100 47 li zo 

2-o o. 182 2î'8 

4,G 20 
!5 

405 

• TOTi'1L = tot3I d ,.ff=i.ire~ d:1ns lesquelles le dem3ndeur est une personne 
physique. 

Pour montrer les variations consid~rables entre tribunaux 

en ce qui concerne les dem3ndeurs-personnes physiques. nous avons 

choisi lt>s ~cibun3.UY. TI 3 et TI 4 comme "tribunaux-témoins". Le 

tribunal TI 3 a deux particularités: Cl) le nomt,re de nofesslonne)s 

y e~t très élevé: il représentait 21% de l ' ensemble des 

demandeurs-personnes physiques en 1°70. contre 3%. 10% et 14% dans 

les autres trois tribunaux; et 7% en 1984. contre 4%, 4% et 3% dans 

les trois autrf:'s: C2) le nombre de proprlet('i.tres y constitu.alt déjà 

en ! 0 70 un ~iecs des dernandeurg-personnes ph ysiques. proportion 

3~telnte d~ns les Jutres tr ibun~ux seulement a l ~ fin d~ I! période 



étudiée (!084 :•. ·P:1c .:,.JJ!evr s . l :1. c3 t eyor 1e " :nilt·E:"'. 1P.~.1e":'o:i1'. ::'.nt 

·:HJclout les 11 ictimes d ·~c:cidents ':'t d ;i.lterc:1tion5 e t "!•:,!ei,Gl:''3 y 

é t a it rel:1ti~em~nl ~dsse en t 0 70 : 30% . contte une mo~Pnne de 50% 

en•, iron d3ns les :1utres tribun3u:,:, rn:1i5 ~! le y ,jlm inu"' mo1n5 

rapidemf'nt qu ·:1.illeurs et se rapprochi:> donc- des autres t-r]l:<1J l"l :t1.1 .• . 

Le tribun:11 TI 4 3 d ' autres car:ictéris ti ques spéc i fiques: les 

professionnels y ét:1ient touJours très peu représentés: p:1r contr e, 

lès loc:-t:1.l çes y éta.ient rel:1tivement nombreux , par r :1pport :1ux 

:1.utres catégories de demandeurs: 7% en 1010. contre 1%. 2% et 8% 

d:1ns les :iutres tribunaux. et 12% en 1980 et 1984: ce chiffre :1 été 

dépassé seulement une fois dans nos tribunaux: en 1°80 9u Tl~ . o0 

li ét:iit alors de 17% en 1000. 

En général. nous constatons de nouvea11 qu : une cerU,ine 

uniforrn1s:1tion s ·est produite dans le temps. Les fortes différences 

entre tribunaux , dont témoignent en particulier les T.I .3 et T.I.4, 

ont progressivement disparu et 13 répartition des affaires sur les 

d i fférentes catégories de demandeurs-personnes phys iques est plus 

semblible d ' un tribunal à l ' autre à l:1 fin de l a période considérée. 

En 1984, les plus fortes categories de demandeurs ind1v1duels 

ét:1.ient 9art0ut: les ·propr i ét:1.lres. les épouses, le'3 débiteuc5. et 

second:iirement, les loca.talces et, au T.I.3, les consomrr1:1te,Jcs . 

,:;J ill_Personnes morales . 

Les personnes morales sont de n:1.ture tré9 différente et nous 

·les avons regroupées dans plusieurs grandes c:1tégories <voi r t ab l e~u 

13.): 

d) le commerce et les ser 11ices: ce sont les entrei;,rises qui vendent 

des biens et des services ( incluant EDF/ GDF et les coopérati ves , : 

( 2) l~ logement: les HLM et le'3 foyt>rs. les SC! (Soc1~tés Ci vil es 



Iinmobi li.ères ; : et les S\1 ndical::1 t..le coprop1 ié l f; 

(3) le secteur financier et d ·':!ssur':!nce: les banques, les com~Hgnies 

d'assurance, et les sociétés de crédit: 

(4) les inst;rnces administrati'les ( publiques ou privées ) : la CAF. le 

trésor pub! i c, 1 a CPAM , les ASSEDIC , 1 ,. URSSAF. 1 es caisses de 

r~traite: 

(5) fütres: les institutions scolaires privées, les hôpitau:-,: , les 

c I iniques, les associations 1901, 1 es s ynd, es de l I qui dat i on, 1 es 

syndicats. les personnes morales sans précision de natur e. 

Nous savons dé j à que les demandeurs-personnes mor ales sont 

actuellement plus nombreux que les demandeurs-personnes physiques, 

et que le nombre des demandeur~ institutionnels a augmenté 

considérablement dans les dernières 15 années. Certains groupes 

parmi eux sont numériquement plus importants que d' autres, mais 

) 'évolution de leur part dans l ,. erisemble des demandeurs 
1 

institutionnels a varié d .. un tribunal à 1··autre. Comme nous J· avons 

déjà vu, 1 a part du secteur logement a augmenté fortement dans tous 

les tribunaux <sauf au T.I.3, où ce domalne pesait déjà très lourd 

en 1076). En 1984, il constituat le secteur le plus important dans 

tous les tribunaux, sauf au T.I. 1, où le secteur financier et 

l ' assurance le dépassaient. Dans cette année, le secteur logement 

représentait 36% au T.I.1: 41% au T.J.2; 47% au T.I.3; et 73% au 

T. I. 4. 

Les entreprises comm.erciales et de services ne constituent 

plus une grande catégorie de demandeurs. Ce secteur représentait en 

1984, 18% au T'.I.l: 7% au T.I.2: 13% au T.I.3: et 11% au T.I.-4, 
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contre, respectivement, 37%, 46%, 39% et 31% e~ 1°70. Son poids 

relatif a une claire tendance à dimi'nuer, bien que dans trois de nos 

quatre Juridictions i'l ait augmenté en nombre (mais rnoi ns vi te que 



pour les autres cat.eg,x 1es de cet ensernblei. Lct drnJJ11ut1of1 esl donc 

nette. et se n ·e9t certain~ment pas ce genre de demandeurs qu i a 

f3it augmenter ç,lus que proportionnellement le con t ent ieux. 

Le secteur financier et d ' assurance est un autre grand cl lent 

des tribunaux d ' instance, mais la variation des demandes provenant 

de ce secteur est très grande : sur toute la période 1970-1984 r sa 

paçt dans l ' ensemble v:i d ' un maximum de 55% (au T.LJ, en 19 -,'4 ) à, un 

minimum de 7% <au T.I.4. en 1984>. Au T.I.1, ce secteur représente 

prés de 40% dans les 5 années de référence: au T.I.2 i I descend de 

42% à 22%: :1lors qu au T.I.3, il augmente de 14% à 22%: enfin, au 

T.J .4, i I ba isse de 33% à 7% (mais i I faut tenir compte du poids 

exceptionnel. en 1984, du secteur logement dans ce tribunal). 

Les diverses instances administratives sont devenues des 

demandeurs numériquement plus importants dans tous les tribunaux, 

mais cette augmentation ne se manifeste pas de façon régulière dans 

toutes les années recensées. Le nombre de ces demandes a 

pratiquement doublé entre 1070 et 1004 sur l ' ensemble des quatr-e 

T.I. L' utilisation des tribunaux par ces instances est variable 

d ' une année à 1 ' autre dans le même ressort , ce qui tient sans doute. 

une fols de plus, à des s tratég ies locales des acteurs sociaux 

concer nés. La par-t des demandeur-s institutionnels regroupés dans le 

secteur "instances administrati ves" peut atteindre 27% (au T.T.2, en 

JQBO> . En général. 1 ·on peut constater que leur activité au plan 

Judi cia i r e a connu une hausse en 1980, et qu ' elle était, en 1984, à 

peu près à son ni veau de 1970. Par exemple, en 1984, iu T.I.1, elles 

ne représentaient que 3,6% . contr e 6,2% en 1970, apré~ avoir atteint 

17 .3% dans l ' année 1000. 
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T. !. l 

1 es demandeurs-personnes 111ur ,i I es 
4 T.I .. !970-1084 

1 OiQ !080 

% H % H \ N H 

conmerce, 36,6 89 22,0 i2 31,i 106 30,8 128' 18,0 81 
ser ~i ces index · 100 81 110 144 01 

logement 16,0 30 21.0 60 25.1 84 25,0 104 35,6 160 
i nde:-: 100 lii 215 26ï 410 

iinances. 38.7 Q4 55.2 181 35,0 Ili 24.0 100 39,3 Ili 
assuu,nce index 100 F13 124 106 124 

instance adîiinis-
trati 1/e index 

~utre 

LL...1 
coornerce. 
services 

logement 

ti01nces. 
assurance 

inde:•: 

TOThL 

index 

. index 

index 

6,2 15 
100 

2,5 6 
100 

243 

46,2 12 
100 

0 0 
0 

l ,8 6 
100 

328 
-- ---
32, l 26 

21ï 

5,4 18 lï.3 1t 
120 480 

2,i o 2,9 12 
150 200 

334 416 
-- -

19,0 38 13,8 26 
317 21î 

3,6 16 
!0i 

3,6 16 
267 

450 

i,0 22 
183 

3,8 1 33,., 27 50,0 118 2°,8 56 41 ,3 130 

42,3 li 24,i 20 12,0 24 26.6 50 22 ,-2 iO 
100 182 218 455 636 

instance acininis- 3,8 4,o 4 4,0 8 2ï,l 51 24,8 78 
str ati ve index 

3,8 4,0 4 6,0 12 5 4.8 15 
iilde.•. 

TOTAL 26 81 200 188 315 
~-·...;;-c:.--:a-;.;-.:::--::-::--==-==--==-===--::.:--==-=-==-::-::--============ 
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!OïO lOïï 

% H % H % H 

LlJ 
i;oomerce. 39,3 229 47,4 49-1 · 23,·4 231 21,0 270 13,l 34î 
services index 100 216 101 118 152 

logement 23,8 139 13, î 143 44,ï 441 39,0 402 4ï,2 1251 
index 100 103 317 354 ooo 

fiinnces. 14,4 84 24,4 254 23,4 231 13.8 li'O 21.6 573 
assor ance index 100 302 275 202 682 

instance 3âninls- 17,8 104 
strati11e index 100 

,utre 

·-------·---

coo-roerce. 
services 

inde:•. 

TOThL 
----

4.6 27 
100 

583 
-

31.0 40 
index 100 

6,1 64 5,0 40 21,2 261 15.3 407 
62 47 251 391 

8.4 88 
325 

1043 
-

28,0 32 
80 

3.5 35 
130 

987 

19,7 41 
103 

3,2 40 
148 

123~ 

20,9 102 
255 

2,8 75 
278 

2653 

10,8 83 
208 

logement 28,7 37 28,9 33 29 ,8 62 32,9 160 72,7 55ï 
index 100 89 168 432 1505 

33,3 43 35,l 40 38,0 79 35,l 171 finances , 
assurance Index 100 93 184 398 

instance a<iriinis-
strative index 

autre 
index 

roTAL 

5,4 7 
100 

1.6 2 
100 

12° 

2,6 3· 5,8 12 
43 171 

5,3 6 
. 300· 

114 

6, 7 14 
700 

208 

0 -
' ' 1 47 

671 

1,4 ï 
350 

48ï 

7,0 54 
126 

7,7 50 
842 

1,3 15 
750 

ï68 

TOTAL= total des affaires dans lesquell es le demandeur est une 
personne morale. 

Comme nous l ., avons i ndi gué p I us hau t, 1 es .d i f fèrentes 

i nstituti ons à l'intérieur des 5 secteurs que nous ~•,ons distingués, 

n on t p3s recours a 1~ Justice avec l a même intensité. Pour montrer 

la diversité des dernandeurs:-personnes morales, et l évolution très 

differenci ée de leu r part dans 1 ' ensemble des demandeurs 



institutionnels, nous :ivons d 1u i si u11 " lribun:11 t!:" fl1u111 " - 1~ T.I. 3 -

ç,ouc le•::iuel c~s données ont éte specifiées da11s le t:ible:1u ; · . Nous 

avons regroupé toutes les entreprises commerciales et de ser vices , à 

1 ·exception de EDF/ GDF. 

Au tribunal T.I.3, l ., augment:ttion de 1 ·ensemble des affaires 

dans lesquelles le demandeur est une personne morale a été de 355%: 

son nombre est passé de 583 en 1970 à 2653 en 1984. Les demandeurs 

institutionnels dont le nombre a augmenté nettement plus que la 

moyenne dans la période 1970-1984 sont les HLM et les foyers 

C+1553%), les syndicats de copropriété (+1200% depuis 1977>. les 

banques <+3557%), les sociétés de crédit (+2700%), et les 

ASSEDIC/ URSSAF (+2378% ) : concernant ce dernier type de demandeur, l i 

faut souligner que le recouvrement des cotisations n ' a pas commencé 

avant 1980 dans trois de nos quatre tribunaux; 

Les catégories qui ont augmenté moins que la moyenne des 

affaires entamées par des personnes morales sont les demandes faites 

par les caisses de retraite (+200%), les entreprises de commerce et 

de services <+56%), les compagnies d·assurance (+73%>, et les SCI 

(+75%). Constatons aussi que EDF/ GDF ne présente pas beaucoup de 

demandes en paiement pour ses services. 



entreprises: 
c00111erce index 
et services 

EDF,.GDF 
index 

t:1ul ~3\J 14 
1 es dem:iudeurs-pe( sonnes wor :de:,, 

par ciMgorie; 
T.I.3: 1070-1984 

19ï4 1980 

% H % H % H % H 

38,1 222 45,8 478 22,6 
100 215 

224 20,3 250 13,1 347 
101 113 . 156 

1,2 ï 
100 

1.5 16 0,7 7 
229 100 

1,6 20 
286 

0 
0 

0 
0 

HLH, foyer 10 ,6 62 0,9 103 38,3 378 34,2 422 38,6 1025 
Index 100 166 610 681 1653 

SCI 13,2 77 3,8 40 5,7 · 56 4,0 60 5,1 135 
index 100 52 73 78 175 

copcopriété 0 0 0 0 0, 7 7 0,8 10 3,4 91 

uanque 1.2 î 11,4 119 ï,8 77 
1100 

8, l 100 
1420 

Q , . ,b 256 
3657 index 

COlllPil9fl Î t' 
d'assurance index 

société de 
crédit index 

100 1700 

12,0 70 
100 

1,2 1 

100 

9,9 103 
147 

8,5 84 
120 

3, 1 32 7, 1 70 
45'1 1000 

l ,6 20 
29 

4, 1 50 
714 

4,6 121 
173 

7,4 106 
2800 

ASSEDIC, 
URSSAF 

2,4 14 0 0 0,7 î 16,3 201 13,1 347 
index 100 

1:aisse de 
retr al te 

aolre 

index 

instilnce index 
adninistrative 

autre 

.3.4 20 
100 

12,0 70 
100 

4,6 27 
lndet. 100 

TOTAL~ 583 

0 50 1436 2478 

0,8 8 

5,4 

40 

56 
80 

1,4 14 
70 

2,8 28 
40 

8,4 88 3,5 35 
.326 130 . 

1043 087 

2,4 30 

2,4 

150 

30 
43 

:3,2 40 
148 

1233 

2,3 60 
300 

0 

2,8 

0 

75 
278 

2653 

TOTAL; total des affiires dans lesquelles le demandeur est une 
!'.'ersonne morale. 
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yE' r1?r:1i i sf'. L:'i. conU i but 1c-r1 de s d1ffèrent ::3 dem:1ndeut'5.< 

in-3t duti •,:>1rnels à l 3.'.Jgment:1.tion du •.::ontentieux ci,1il n ' a pas été la 

111~me dans toutes les .iuridictions . Par exemple , le nombre de 

HLM / foyers-demandeurs :'i été mult ipl i é par 26 en 15 ans au T.I.4 , 

mais par 1,3 seulement au T.1.1. Dans ce dernier tribunal , c ' est 

plutôt le nombre de SCI qui a augmenté: il a été multiplié par 5 sur 

la rnêmepèriode. Le nombre de banques- demandeurs a été multiplié par 

37 au T.I.3, par 1,7 seulement au T.1.2 , et il a même diminué d ' un 

tiers au T.I.4. Le nombre de demandes _p°résentées par des socié tés de 

crédit :1 été multiplié pat' 28 au T.I.3 et "seulement" par 14 au 

T.I.1. Le tableau 15 n' a pour but que de mont r er les énormes 

d if férences entre les j uridictions à cet égard. li présente une 

comparaison limitée aux années 1970 et 1984. Certa i nes rubriques 

son t restées 3ssez stables dans cette période, ce qui ne veut pas 

dire que leur part dans le vo lume des atf:1ires soit devenue moins 

import3nte: i I s , agit ici par exemple des entreprises (commerce et 

services) , mais auss i des canpagnies ct ·assurance et, à un ni veau de 

moindre poids, des caisses de retraite. o ·autres rubriques montrent 

des augmentatîons très considérables , au moins dans quelques 

tri bunaux: ces augmentations très fortes conduisent évidemment à 

alourdir la part de ces affaires dans l ' ensemble. 

11 f:iut souligner toutefois que l ' image que présente _ce 

tableau ser ait sans doute encore différente pour l ' année 1985 , car 

les demandes de ces institutions peu vent fluctuer considérablement 

d·une annfe J/ autrer En ce gu i concerne le cas par ticu l ier des 

ASSEDICt"UPSSAF, leur utilisation massive des tr ibun aux d ' inst~nce 

n ·~ pas débu té av:in t la fin des années 70 - nous n' avons presque pas 



retrouvé de doss,ers de ce genre avan l 1000. 

tableau 15 
les demandeurs-personnes morales: 

<a> proportions<%> des différentes catégories en 1984: 
<b) coefficient de multiplication (CH) du nOOlbre d' affa ires 

par catégorie entre 1970 et 1984: 4 T.I. 

entreprises, 
coomerce et 
services 

EDF/GDF 

HLM, foyer 

SCI 

copropriété 

banque 

Cie d.'assurance 

Sté de crédit 

hSSEDIC/URSShF 

T.I.l T.I.2 T.I.3 T. I.4 

\ CH % CM % CM % CH 

1;,1 1,0 7,0 1,8 13,1 1,6 10,8 2,1 

0,9 0,7 0 0 0 

5,3 1,3 27,0 6,1~ 38,6 16,5 41,0 26,3 

21,3 5,3 9,5 4,31. 5,1 1,8 22,4 10,1 

8,8 13,5 4,8 2,5~ 3,4 --- 9,2 4 

14,2 4,3 3,2 1,7• 9,6 34,6 0,8 0,7 

6,2 0,3 7,3 1,9 4,6 1,7 5,5 1,3 

18,9 14,2 11,7 18,5 i ,4 28 0,8 3 

0,9 --- 24,1 --- 13,l 24,8 6,1 ---

caisse de retraite 1,8 0,7 0 2,3 3 1,6 2,4 

0 autre instance 
adninistrative 

0,9 1,3 0,6 2 0 

autre 3,6 2,7 4,8 3,8~ 2,0 2,8 1,8 7,5 

--- catégorie n'existant pas avant 1977: 
ou n'existant pas en 1984. 

• depuis 1974. 

Il ne nous reste plus qu ' à signaler les personnes morales 

absentes. Nous n' avons retrouvé presque aucune demande faite par une 

société de recouvrement, ce qui vient confirmer certains résultats 

de l ' étude de Mornet et al. (1980) que nous avons déjà mentionnée. 

Une autre catégorie de demandeur absente est représentée par les 
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entreprises de vente par correspondance CL3 P~duul~ . l~s 3 3u1ss~s, 

la CANIF, entre autres ). Ceci est remarquable car dans quelques pays 

voisins de la France <notamment la Belgique et les Pays-Bas i l eg 

chercheurs ont trouvé que ce genre d ' entreprises sont des demandeurs 

importants au tribunal d ' instance <Langerwerf e t Van Loon , 1983 : 

jettinghof 1°84>. L' absence de ces demandeurs -dans les tribunaux 

d ' instance que nous avons étudiés signifie probablement qu ' ils 

arri vent à concentrer leurs demandes dans quelques tribunaux 

séléctionnés par eux, à travers des clauses dans des contr:1ts de 

vente standardisés. 

I I . LES DEMANDEURS D' INJONCTIONS DE PAYER. 
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Comparons les demandeurs en procédure ordinaire avec ceux qui 

ont recours à l ' injonction de payer . Les demandeurs d ' injonctions de 

payer sont surtout des institutions. Celles-ci sont demandeurs dans 

environ 90% des affaires d ' injonction de payer, et seulement 10% des 

demandes correspondent à des demandeurs-personnes physiques. Cette 

répartition des demandes entre personnes physiques et pe_rsonnes 

morales est très stable à travers toutes les années recensées et 

pour nos trois tribunaux . 

Parmi les personnes physiques, les professionnels constituent 

entre 0% et 70% des demandeurs, mais comme 11 s ' agit de nombres 

limités, ces fluctuations considérables sont cependant peu 

significatives. On observe des différences plus claires entre 

tribunaux. Dans le T.I.2, les professionnels-demandeurs sont 

nettement plus nombreux que dans les autces tribunau:-:: dans ce 

tribunal, ils constituent entre 3% et 6,4% des demandeurs 

d ' injonctions de payer , au T.J.4. entre 1% et 3 , 7%, et au T.I. 3. 



t:1.ble:1.u 16 

les demandeurs d injonct ions de p3yet 
·T.I. 1, T.I. 2 et T.I. 4: 19ï4-1984 

L.L.1 
pecsonne physique 
dont: professionnel 

personne morale 

Total 
--;----
L.L1 

personne physique 
dont: professionnel 

personne morale 

Total 
-r=-

Ll.d 
personne physique 
dont: professionnel 

personne morale 

Total 

% H 

5,1 46 
0 0 

lo--. I l 

% N 

7,2 48 
1.1 10 

% H 

5,4 
J.5 

i3 
20 

1984 

% N 

4,8 
1,4 

60 
18 

04,0 857 92,8 832 04,6 1284 95,2 1190 

903 880 135ï 1250 

Q .2 58 9,2 69 9,5 112 4~; 63 
5,4 34 6,4 48 5,1 60 3,0 40 

90,8 572 90 ,8 678 90 ,5 1064 QS.3 1277 

630 ï4ï 1176 1340 
-- -==== 

4,4 43 7,3 ;o 5,5 66 5,2 67 
1,0 10 3,0 29 3,7 45 2,2 28 

95.6 945 92,7 892 04 ,5 1143 94.8 1228 

988 o·~ . bt: 1200 1295 

Pour les demandeurs-personnes mor a les, nous :i.vons f3it un décompte 

des catégories plus importantes pour le T.I.1 (voir tableau 17). Les 

demandeurs les plus fréquents sont les compagnies d ' assurance qui, à 

elles seu les, constituent au mo in5 un tiers des demandeurs 

i ns titu ti onnels (et même 48% en 1977): les ~ociétés de crédit, qui 

r eprésentent environ 20% des demandeurs <sauf en 1977 où' ce 

pou r cent :1ge ét:1it de 9.4%): et les entreprises commerciales et de 

services, dont la part va de 16% en 1074 à 22% en 1984. Les autres 

çatégor ies ne sont pas nombreuses. Les demandes des banques ne 



dép~ssent guère les 10%. L~ part d~ns 1 ·ensemble des caisses de 

r~~c3ite ne constitue pas plus que 3%. Les ASSEDIC ont fait quelques 

demandes, sPulemenl en 1°80. Enfin. tout le secteur logement (HLM, 

foyér , SCI et syndicat de copropriété> représente à peu près 3% de 

l ' ensemble en 1974 et 1977, et sa part a diminué en 1980 et 1984 

(0.3% et 1,5% respectivement>. Reste la catégorie "autre": elle a 

augmenté plus que la moyenne des demandes d·ïnjonctions de payer: 

i:;ette augmentation ét;;.it de 39% entre 1974 et 1984, tandis que la 

catégorie "autre" a augmenté de 125% dans la rnème période. Cela veut 

dire qu ·· 11 s ' est produit une diversification des demandèurs qui 

pr~sentent peu de demandes: associations 1001, cliniques, écoles, 

EDf/GDF. Notons cependant que ce dernier a présenté un nombre 

considérable de demandes au T.1.4, et cela pendant toute la période 

étudiée: dans ce tribunal, les demandes provenant d'EDf/ GDF 

représentent à el les seules environ 10% du total. 
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"ïl 

les demandeurs d' injonctions de pa11er, par catégor ie; 
T. I. 1 : 197 4-1984 

1974 !Qiï 

% N % H 

1980 

% H % H 

entreprises 16.0 137 14.ï 122 16,2 208 21,8 259 
index 100 89 152 18Q 

c~agnie d'assurance 39,7 340 48,1 400 38,9 49Q 33,ï 401 
index 100 118 14ï 118 

banque Q,6 82 10,l 84 4,1 53 9,7 
65 Index 100 102 

société de crédit 22,8 195 
index 100 

~SSEDIC/URSSAF 

caisse de retraite 
index 

HLM, foyer, SCI. 
cq,ropriété index 

2.6 22 
100 

2,8 24 
100 

9,4 78 22,2 285 19.6 
40 146 

1.6 20 

1.9 4 16 2,9 37 2.9 
73 168 

3.1 26 0,3 
108 

4 
17 

1,5 

116 
141 

2':l-v., 
119 

35 
15Q 

18 
75 

autre 6,7 57 12,ï 106 13,9 lï8 10,8 128 
index 100 186 312 225 

Total 
index 

857 
100 

832 
97 

1284 
150 

1190 
139 

Si l ·on compare maintenant les demandeurs en matière 

content ieuse avec ceux qul demandent des injonctions de payer, on 

note q~el qu•s différences intéressantes <voir tableau 18). Les 

entreprises e t les banques utilisent les deux procédures, mais 

montrent une préférence accrue pour l .. inj onctlon de payer vers la 

fin de l a période étudiée: en 1984, les entreprises ont recours à 

l .. lP dans 76% de leurs affaires de recouvrement , et les banques dans 

65%. Les compagni_es d1 assurance utilisent de plûs en plus 

l 'i njonction de payer (dans 94% de leurs affaires en 1984>, et cela 



tient sans doute au change1nent dans leu r contf'ntieu_.; i ls e1~it U':! 

moins en moins d accidents de la c irculation et de pl~s en plus de 

primes d ' assurance. Les sociétés de créd i t et les caisses de 

retraite préfèrent nettement l ' inJ onction de payer: en 1984 . les 

sociétés de crédit utilisaient l ' inJonction de payer dans 73% de 

leurs demandes et les caisses de retraite dans 81% des leurs. Les 

ASSEDIC/URSSAF et le secteur logement utilisent surtout la pr-océdure 

ordinaire: en 1980, 36% des demandes des ASSEDIC/ URSSAF concernaient 

une injonction de payer. Le secteur logement n ' a utilisé 

l ' injonction de payer que pour une fraction de ses affaires allant 

de 26% en 1974 à 10% en 1984 <mais seulement 4% en 1980). 

entreprise 

compagnie 
d · as9'J rance 

banque 

société de 
crédit 

tibleau 18 

le choix de procédure des demandeurs institutionnels 
T.I. l; 1974-1984 

1974 lo~~ . Il 1984 

contra- contr:1- ' contr:1- contn-
dictoire IP dictoire IP dictoire IP dictoire IP 

34,4 65,6 46,5 53,5 38,1 61.9 23.8 76.2 

15,2 84,8 0,5 90,5 8.1 91,9 6.5 93.5 

58,8 41,2 40,4 5Q,6 47,5 52,5 35,5 64,5 

0 100 18,8 81,2 2,7 97,3 26,7 73.3 

ASSEDJC,lJRSSAF 64,3 35,7 100 0 

caisse de 
retraite 

secteur 
logement 

0 100 15,8 84.2 35,1 64.0 18,6 81.4 

74,2 25,8 76.4 23.6 96 ,3 .3.î 89,Q 10.1 

• G· 
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III. LE.LJEFEHDEURS. 

Au tribunal d'instance, une grande majorité de défendeurs sont 

des personnes physiques. Cela tient à 1:exlstence des tribunaux de 

commerce. qui traitent en principe les litiges dans lesquels les 

parties sont des entreprises ou des professionnels du commerce 

et des services. Il y a pourtant des défendeurs-personnes morales au 

tribunal d' instance. Ils constituent plusieurs catégories: Cl) dans 

les affaires de consommation le demandeur a fréquemment une 

entreprise comme adversaire: <2> dans les affaires de recouvrement 

de cotisations par les ASSEDIC/URSSAF, le défendeur est une 

entreprise ou blen un professionnel (artisan, commerçant>; (3) dans 

les oppositions aux lnjonctlons de payer formulées par les débiteurs 

le défendeur est aussl fréquemment une entreprise. Dans les affaires 

prud' homales, enfin, qui constituent une partie importante des 

affaires, au T.I.2, en 1974, 1977 et 1980, le défendeur est presque 

toujours une entreprise. 

La combinaison d' une personne physique et d' une personne morale 

existe parmi les défendeurs comme parmi les demandeurs. La 

répartition des défendeurs en personnes physiques, personnes morales 

et combinaison des deux est représentée dans le tableau 19 . 



l ,til e:1u 19 

les défendeurs dans les affaires conlenlieu~es 

LLl 
personne physique 

dont : pcofessi onne 1 

personne mor,le 

4 T.!.: lOî0-1984 

1°70 1980 

% H % H % H \ N 

î2.3 360 77 ,2 454 80.5 495 74.2 564 82,3 727 
1.8 9 0,5 j O O 1.6 12 1,8 16 

8.4 42 13,2 78 13.7 84 24.î 188 14.l 125 

personne physique+ 1°.~ 96 °.6 56 5,0 36 1.1 8 3.6 32 
personne mor!le 

Total 
. . ------ - ----
LLl 
personne physique 

dont: professionnel 

personne morale 

56,6 
5.3 

0 ., ' ', 

4°8 588 615 760 884 
-==-::r:::::r:: 

64 69.3 124 63.0 320 62,3 319 74.4 384 
6 6.2 11 6,î 34 11, 1 57 7,4 38 

11 22,4 40 34,3 174 35.8 183 24.6 127 

personne physique+ 33.6 38 8.4 15 2.8 14 1.9 10 1.0 5 
personne morale 

Total 113 179 508 512 516 
··---- --- ---
LLl 

personne physique 84.3 1096 79,8 1568 87.6 1680 84.9 2145 82,7 3603 
dont: professionnel 4.0 63 7.7 151 1,8 36 7 .1 170 5.2 227 

personne mor:ile 4,3 56 7.7 151 6.6 126 11.9 301 15.6 679 
·---------------------------------------------------------------------------
personne physique + 11.4 148 12,6 24i 5.8 112 3.2 80 1., i ti 
personne monle 

Tot~l 1300 J066 1 °18 2526 4357 
. . ------------- --------
IJ.,j 
personne physique 68,9 274 74,2 220 75.5 304 89.4 684 87,3 1024 

dont: professionnel 5.8 23 2.6 8 2.0 8 4.0 30 4.1 48 

personne morale 9.3 3î 11.0 35 15"6 63 8.4 64 10.7 125 

personne physique+ 22.0 87 13.o 41 9.0 36 2,2 li 2.0 24 
personne morale 

Total 20-,b 403 765 1173 

H.B.: les totaux peuvent ètre légèrement différents de ceux des tableaux 
précédents. à cause du mangue d informat ion pour l ïtem concerné. 
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15 

Les personnes physiques forment donc la majorité des défendeurs, mals 

leur part est quelque peu variable selon l ' année et selon le tribunal. SI 

on laisse de côté le T.I.2 . cette part varie entre 69% <au T.I.4 , en 1970) 
r 

et 89% <au même T.I.4. en 1980). Au T. I .2 . leur pourcentage était toujours 

plus réduit que dans les autres tribunaux , ma is il faut tenir compte de la 

présence des affaires prud' homales dans ce tribunal, pour les années 

1970-1984. Entre 1970 et 1984 on constate une légère augmentation de la 
J 

catégorie personne physique. En 1970, elle est supérieure à 80% seulement 

au T.I.3: par contre. en 1984, la part des défendeurs-personnes physiques 

dans l ' ensemble des affaires contentieuses est au-dessus de 80% dans trois 

des quatre tribunaux: 82% au T.I.1; 83% au T.I.3 et 87% au T.I.4; et elle 
l est de 74% au T.I.2. On observe par ailleurs que la catégorie Mpersonne 

, . 

physique et personne morale- a diminué nettement dans le temps , dans tous 

tes tribunaux. Or. elle est typique des affaires d'accident de la 

circulation, catégorie qui , COfll'lle nous l'avons vu, s .. est reduite 

considérablement dans la période 1970-1984. 

La part des défendeurs-personnes morales a, elle aussi, augmenté. En 

laissant de côté le T.1 .2, qui est atypique à cause des affaires 

prud.,homalee, nous constatons que la part des personnes morales a, entre 

1970 1et 1984, augmenté de 8% à 14% au T.I.1, de 4% à 16% au T.1.3, et de 

9% à 11% au T.I.4. L' e~plicatlon est à trouver surtout dans les 

oppositions aux inJonctlons de payer et dans les affaires de recouvrement 

de cotisations par des organi smes sociaux. 

iNotons· lei une nouvelle fois la tendance à l ' unlformlsat lon entre les 

tribunaux. En ce qui concerne les personnes phys i ques, l ' écart entre les 

pourcentages les plus bas et les plus élevés était, en 1970, de 27% (57% 
' 

contre 84%); li n' était plus, en 1984, que de 13% (74% contre 87%). 



DE~:•:IEME PAPTIE: QUELQUES ASPECTS OUALIT;;TJFS DE LA JUSTlCE. 

Introduction. 

Après avoir traité en détail les caractéristiques 

socio-économiques des parties, ainsi que la nature des affa i res et 
! 

1 ·évolution dans le temps de la composition de la charge de travail 

des juridictions, nous examinerons maintenant des éléments plus 

qualitatifs des procès. Nous distinguerons pour cela divers aspects: 

(1) la participation personnelle, ou bien déléguée, à la procédure, 

de la part des parties; nous traiterons en particulier, sous cette 

rubrique, l ' activité des avocats et l ' incidence de 1 ' aide 

Judiciaire: <2> les délais; <3> la nature contradictoire ou non 

contradictoire des affaires contentieuses: <4> l ' issue des affaires 

et, en particulier, le taux et le degré de succès des demandeurs. 

8. Participation et délégation: l'importance de )a représentation 

professionnel Je. 

Au tribunal d' instance, les parties ne sont pas obligées d' être 

représentées par un avocat, elles peuvent plaider leur propre cause. 

Par ailleurs, elles peuvent se faire représenter par la personne de 

leur choix <mari, femme, collègue, employeur>. Il nous a donc paru 

intéressant de connaître dans quelle mesure les parties utilisent 

les services des avocats. A partir des informations que nous avons 

trouvées dans les dossiers, nous avons distingué cinq situations: 

(1) le demandeur/ défendeur est représenté par un avocat privé: (2) 

li est représenté par un avocat et bénéficie de l ' aide Judiciaire; 

(3) il est représenté par un mandataire: (4) il vjent en personne 

pour exposer son affaire: <5> li fait défaut. 

Les deux premières ~atégories n' ont pas besoin d ' être 
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élucidees. Quant aux mandataires. i ls sont de deux typeg: 

lnstitutionnels ou individuels. Il arr ive qu ' un époux représente 

1 ·autre: c ' est le cas du mandataire individuel. Le mandataire 

institutionnel est typiquement le responsable du contentieux d'un 

organisme social tel que la CPAM , ou les ASSEDIC (en réglon 

parisienne, c ,' est le GARP - Groupement d' ASSEDIC de la Région 

Parisienne): ces organismes n' engagent presque J amais un avocat pour 

leurs affaires de recouvrement. 

Nous avons considéré qu ' un plaideur vient en personne à 

1 ·audience s ' il vient au moins une fols, ou si au moins un des 

demandeurs/ défendeurs vient à l ' audience. Par exemple. dans le cas 

du coup le-plaideur , li est possible que l ' un des époux vienne en 

personne. et représente l 1 autre . Nous avons codé cette situation 

comme "vient en personne," bien qu 1 officiellement l ' autre conjoint 

ne soit pas considéré comme physiquement présent, mais représenté 

par un mandataire. Le plaideur qui fait défaut est celui qui n' a pas 

d ' avocat et ne vient lui - même à l ' audience à aucun moment. 

La répartition des affaires entre les différentes catégories 

que nous avons distinguées est présentée dans le tableau 20, en ce 

qui concerne les demandeurs, et dans le tableau 21, pour les 

défendeurs. 
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représentation professionnelle des demandeurs . et taux de défauts: 
4 T.I.: 19i0-1984. 

L..L.1 
avocat pcivé 

avocat A.J.• 

mandataire 

en pecsonne 

fait défaut 

avocat A.J. 

mandataire 

TOTAL 

en personne 

Total 

LLl 
avocat privé 

avocat A.J . 

mandataire 

en pecsonne 

fai t défaut 

1970 1977 1980 

% N % H % N \ N 

1984 

% N 

80,i 402 87,8 518 79,1 -187 72,6 552 80,0 707 

1.8 9 0,5 3 0 0 0.5 4 0 0 

5.4 27 3.6 20 4,9 30 12.6 96 2.i 24 

10.8 54 6.6 39 12.l î4 11.6 88 13,6 . 121 

1.2 6 1.5 8 3. 9 24 2.6 20 3.6 32 

498 588 615 760 
-- ----=--------· 

85.0 96 81.6 146 i6.3 386 66.0 327 i2, l 3i2 

0 0 0 0 0 0 1.0 5 0 0 

1.8 2 0.6 2.0 10 1.5 i 14,7 76 

12.4 14 17,9 32 21.7 110 29.5 146 12,8 66 

0.9 

113 

0 0 0 

179 

0 2.0 10 0.5 2 

506 495 516 

95, l 1237 95 ,5 1878 95.6 1834 84,9 2145 85,8 3739 

1.1 14 ·0.0 16 1.0 35 1.2 30 o,; 30 

1.6 21 0.4 8 0 0 Q,l 231 8,3 362 

1.6 21 1.6 32 1.1 21 3.2 80 3.5 151 

0.5 7 1.6 32 1.5 28 1.6 40 1.7 75 
---------------------------------------------------.... ---------------------

Total 1300 1966 1918 2526 4357 
---------·-·-- ===:=-,-=-=--=--=-=-=====--====--=--=----
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Lld 
avocat privé 

3VOC!t A.J. 

mandataire 

en personne 

fait défaut 

Total 

table!u 20 1cont> 

% N % !I % H % N % H 

ï9,2 315 84,5 250 76,9 308 81.0 620 ï7.7 911 

0 0 2,1 6 0 0 0.4 3 2.0 24 

4.6 18 5,7 17 8.0 32 13,2 102 11.7 137 

14.4 58 7,7 23 13,6 55 4,9 37 6,1 il 

1, 7 7 0 0 1.5 6 0.4 3 2,5 30 

398 296 401 765 llï3 

• A.J. = iide judiciaire. 

a> LES DEMANDEURS. 
La représentation des demandeurs par . des avocats est 

remarquablement élevée. Dans l ' ensemble des tribunaux . et sur toute 

l a période , le taux de représentation professionnelle est toujours 

au dessus de 70% <sauf au T.I.2, en 1980, où ce pourcentage était de 

66%), et souvent supérieur à 80%. On peut constater que la 

représentation professionnelle des demandeurs a suivi de très près 

l ' évolution du nombre d'affaires, bien qu .. on note progressivement 

une légère tendance à la baisse. En 1970 , entre 79% et 95% des 

demandeurs <selon les tribunaux) étalent représentés par un avocat 
, 

privé, tandis qu ' entre 72% et 86% l ' étalent en 1984. Cette baisse 

est nettement sensible au T.I.3, où l ' on passe de 95%-96% de 

représentation professionelle en 1970-1977 à 85%-86% en 1980)1984. 

Le marché des services privés d'avocats a pourtant énormément 

augnenté, malgré cette légère baisse dans les taux de 

représentation. c~r le ~ombre d'affaires dans lesquelles ils 



Interviennent s ·· est multipl ié. au cours de ces 15 années. par 1. 8 au 

T.I . l: par 3,9 au T.1 . 2: par 3 au T. 1.3 : et par 2,9 au T.I.4. 

L' aide Judiciaire ne joue presque aucun r0 le au tribunal 

d ' instance. Son incidence ne varie pas notablement d' un tribunal è 

l ' autre, ni d .. une année à 1 ·autre. El le ne dépasse qu ' une seule fois 

2% des affaires (en 1974, au T.I .4: et , pendant plusieurs années. 

aux T.I.1. 2 et 4, on n' enregistrait aucune affaire terminée dans 

laquelle le demandeur bénéficiait de l ' aide Judici air e . 

La participation des mandataires est en hausse. et cela est 

logique si nous prenons en compte qu .. lls In terviennent typiquement 

dans des affaires de recouvrement de cotisations, de la part 

notamment des ASSEDIC/ URSSAF. car c ' est ce genre d' affaires qui a 

surtout augmenté en 1980 et en 1984 . Dans ces années . des 

mandataires interviennent respectivement dans 13% et 3% des affaires 

au T.1 . 1. dans 1,5% et 15% au T.1.2 , dans 9% et 8% au T.I. 3. et 

dans 13% et 12% au T.I.4. 

Une partie des demandeurs ne recourent pas aux services des 

avocats et se présentent en personne . Au T.I.1 . leur nombre est 

assez st able et tourne autour de 12% (sauf en 1974): au T.1.3, il 

est plus bas que dans les autres tribunaux, et se situe à environ 

1.5% en 1970, 1974, et 1977 , et à environ 3,5% pour les années 1980 

èt 1984: au T.I.4 , li était plutôt élevé dans les trois premières 

années recensées <14%, 8% et 14%) , et li a baissé depuis (5% et 6%. 

en 1980 et 1984). Au T. I.2, qui constitue un cas à part, on retrouve 

dans cette catégorie les salariés. Leur nombre est élevé entre 1974 

et 1980 (18%-29%): par contre , en 1970 et en 1984. années où la 

composition du contentieux y est compacable à c~lle des autres 

tribuna~x. on n' observe que 12%-13% de demandeur s se présentant en 

personne. 
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Le demandeur fait rarement défaut. Cela arri ve cependa11t 

p3rfois: il ne 11ient pas à 1·audience. et il n ,. lndique pas au 

tribunal pourquoi 11 ne poursuit pas l'affaire. que l ' on retrou vera 

alors dans les radiations. Au T.1.1, le nombre de demandeurs qui 

font défaut est le plus élevé: il atteint presque· 4% en 1977: dans 

les autres tribunaux. il ne dépasse jamai s 2.5% <et est en général 

inférieur~ 2%). On peut considérer que ces demandeurs sont des 

plaideurs peu "socialisés" dans le processus Judiciaire - ils 

devraient logiquement se désister de leurs affaires et demander leur 

r adiation. 

b) .LES DEFENDEURS. 

81 

En ce qui concerne la représentation professionnelle des 

défendeurs. nous constatons tro is faits majeurs dans les données: 

(1) ils sont beaucoup moins souvent représentés par des avocats que 

les demandeurs: (2) le taux de représentation diminue nettement dans 

le temps: et (3) le taux de défauts augmente de façon corréla.tlve. 

En 1970 . dans trois des quatre tribunaux. environ 40% des défendeurs 

étaient représentés par un avocat. Au T.1.2. ils étaient 62%, 

probablement à cause des affaires d' accident de la circulation. dans 

1 esque 1 1 es fréquemment une compagnie d ' assur an·ce est dé fendeur, 

conjointement avec la victime, et les deux ensemble sont représentés 

par un àvàêàt:·-oan·s cettë mémé anné·e•, -37%- dès cté fën'dëùrs ·1a:rs~a rèn·t · 

défaut au T.I.1, 47% au T.I.3. et 43% au T. 1.4: au T.1.2. l es 

défauts étaient · relativement moins nombreux (24%), ce qui est encore 

lié à la dominance des accidents de la circu1ation. En 1984. la part 

des affaires dans lesquelles le défendeur a un avocat a diminué 

notablement dans tous les tribunaux: elle est de 27% au T.I.1. de 

18% au T.I.2. de 29% au T.1.3, et de 21% au T.I.4. Le t aux de 

défaut. par contre. a augmenté considérablement: li atteint 54% au 



T.I.1 et au T.I.4. 57% au T.I.3 et 62% au T.I.2. A la fin de la 

période étudiée. il se situe donc bien au dessus de 50% des 

affaires. 

Le défendeur a cependant d ' autres choix que d' engager un avocat 

ou de simplement faire défaut. Il peut venir en personne pour se 

défendre. pour s ·expliquer ou pour demander des délais. Les 

défendeurs ne profitent cependant pas beaucoup de cette possibilité: 

aux T.I.1 et T. I.3. le pourcentage de défendeurs qui viennent en 

personne se situe autour de 15%: et les variations d' une année à 

l ' autre ne sont pas très importantes. Aux T.I.2 et T.1.4, on 

constate plutôt une tendance vers la hausse du pourcentage des 

défendeurs gui viennent en personne à l ' audience. Au T.I.2. il est 

passé de 13% à 21% entre 1970 et 1984 <mais avec des pourcentages 

encore plus élevés en 1977 et 1980). Au T.1.4, il est passé aussi de 

13% en 1970 à 24% en 1984, mals de façon plus progressive. 

Les mandataires ne sont pas très fréquents chez les défendeurs. 

Au T.I.1 et au T.1.4, la part des affaires dans lesquelles le 

défendeur est représenté par un mandataire s ' élève à peu près à 3%. 

tandis que dans les deux autres tribuanux ce pourcentage se situe 

autour de 1%. 

L' aide j udiciaire j oue un rôle encore moins important chez les 

défendeurs que chez les demandeurs. Au T.I.2. il n ' y avait aucun cas 

d ' aide Judiciaire pour le défendeur pendant toute la période 

1970- 1984. Au T.I.3 et au T.I.4 , on a enregistré quelques cas à 

part i r de 1980. Au T.1.1. li y en avait pendant toute la période, 

mais ils étaient très peu nombreux :un max imum était atteint en 1977, 

av ec 1% des affaires<= 5 cas) en 1977. On peut donc conclure qu ' au 

tribunal d' instance. l ' aide Judiciaire est très peu f r équente: elle 

n' est sûrement pas un f acteur explicatif de l ' accroissement du 



conten tieux. 

tab leau 21 

la représentation professionnelle des défendeurs et leur taux de défaut: 
4 T.I.: 1970-1984 

LL.l 
mlcat pr ivé 

avocat A.J.• 

mandataire 

en personne 

fait défaut 

L.L..Z 

Total 

avocat privé 

1970 1974 19ï7 1980 1984 

\ N \ N \ N \ N \ N 

42.3 207 34.0 200 28.2 174 32,1 244 27,3 241 

0.6 3 0.5 3 1.0 5 0.5 4 0.5 4 

1.2 6 1.5 8 2,9 18 3,7 28 0.9 8 

18.4 90 13.7 80 16,5 101 15.3 116 14.1 125 

37.4 183 50.3 297 51.5 317 48.4 368 57,3 506 

489 588 615 760 884 
-= ---------,. 

61,6 69 43,6 62 44,7 226 31,3 156 17,5 89 
--------------------------------------------------------------------------
avocat A.J. 

mandataire 

en personne 

fait défaut 

L.W 

Total 

avocat privé 

mandataire 

en personne 

fal t défaut 

Total 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

1.8 2 1.7 3 0,4 2 0,5 2 0,5 2 

12.5 14 11,2 20 28,5 144 35,8 178 20,5 104 

24.1 27 52.5 94 26,5 134 32.3 161 61 ,5 311 

112 179 506 49i 506 

38,0 478 ~.8 605 28,9 553 29.8 752 28,7 1251 

0 .6 i 1,2 24 0 0 0.4 · 10 1.0 46 

14.5 183 6.9 135 17.6 336 13?1 331 15.6 6ï8 

46,9 590 61.1 1202 53.5 1022 55,6 1403 54.3 2367 

1258 1966 1911 2526 4357 
===================---==-
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Ll.d 
avocat privé 

'IYOCat A.J. 

mandataire 

en personne 

fal t défaut 

Total 

1970 

% N 

tableau 21 (conti 

1974 

% H 

1977 

% N 

S4 

1980 1984 

% H % H 

40.7 161 30.6 Q() 28.1 113 18.7 143 21.3 250 

0 0 0 0 0 0 0.4 3 0.5 6 

2.9 12 2.6 8 3.0 12 2.7 20 0.5 6 

13.4 53 19.2 56 19.6 78 16.9 129 23.9 280 

43.0 170 47.7 140 49.3 198 61.3 4oï 53.8 631 

396 294 401 762 1173 

• ~.J. = aide .iudiciaire 

9. LES DELbJS: LE TEMPS AU TRIBUNAL D1 INSTANCE. 

Les délais constituent un élément très important de la 

procedure. car lis sont fréquemment utilisés comme indicateur 

principal de la qualité de la justice . et aussi comme signe de 

productivité des Juridictions. Le temps de la production est 

pourtant un aspect très complexe du fonctionnement de la justice et 

nous y consacrerons, par conséquent , un examen aussi attentif que 

possible, en fonction de nos données. 

Nous proposons. en pr emier lieu. une dist inction entre le 

temps ordinaire. exprimé en Jours. semaines et mois , et le temps 

Judiciaire. exprimé en nombre d ' audiences. Ainsi. le déroulement 

d'une affaire donnée prend, d 1 une part, un cert~in temps ordinaire, 

disons, par exemple, 4 mois: elle prend . d., autre part, un certain 

nombre d' audiences , di~ons 3. Le temps ordinaire n' est pas tou j ours 



parallèle au temps Judiciaire: une affaire peut prendre une année et 

demie. s~ns qu ·elle consomme pourtant beaucoup de temps judiciaire, 

c .' est à dire. sans qu .- el le soit venue à de nombreuses audiences. 

Deuxièmement. dans les délais on peut distinguer trois phases: 

Cl) le temps qui s ' écoule entre la décision d ' assigner et la 

première audience (la première phase); (2) le temps d'instruire 

l ' affaire <la deuxième phase): et (3> le temps de terminer l ' affaire 

après que son instruction est achevée <troisième phase>. 

Pour mieux comprendre l ' organisation et le contrôle du temps 

dans les tribunaux d' instance. nous avons eu des entretiens dans un 

certain nombre de tribunaux en dehors de ceux étudiés à travers les 

dossiers. Nous avons noté que toutes les juridictions se trouvent 

actuellement dans la nécessité d' exercer un certain contrôle sur le 

temps. sous la pression de la charge de travail accrue. Elles le 

font chacune à leur manière. Certaines exercent un contrôle surtout 

au début de l'affaire, dans la première phase , tandis que d' autres 

le font plutôt dans les autres phases. 

Nous avons défini la première phase comme le délai entre la 

décision d' assigner et la première audience. Nous n' avons pas dit 

entre l'assignation et la première audience. car il y a une 

différence à retenir. Le Code de Procédure Civile <artt.837, 838) 

suggère que le justiciable peut assigner son adversaire à la date de 

son choix. avec la se~le limitation qu ' il doit y avoir un délai 

minimum de deux semaines entre l ' assignation et l ' aud i ence pour 

laq~elle il assigne. Dans certaines j uridictions la pratique est 

conforme à ces prescriptions. Dans les ressorts de ces j uridictions, 

les huissiers connaissent les dates d ' audiences et assignent selon 

leur choi x à l ' urie d ' entre elles. _Cela imp·f igue que le tribunal ne 

peut p.as contrôler le nombre d .. affaires à traiter par audience, c-ar 
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les :dfa ir es nou\lelles peuvent être p lus ou moins nombreuses. Deux 

solutions à ce problème pratique dans l ' organisation du travail du 

tr ibunal ont été adoptées par certaines Juridictions: Cl) les 

affaires nou vel les sont inscrites pour une aud i ence spéciale qui 

s ' appelle "audience d' é vocat i on" et qui se tient normalement une 

fois par mois: (2 ) les huissiers ne peuvent pas assigner à la date 

de leur choi x, mais ils doivent "prendre rendez-vous": ils 

téléphonent pour demander à quel le audience ils peuvent assigner: le 

mag istrat et le greffier fixent ensemble un nombre maximum 

d ' affaires à traiter par audience (par exemple. 80) et les huissiers 

peuvent seulement assigner à une audience pour laquelle il n y a pas 

encore 80 affaires inscrites. La date de cette audience peut alors 

ètre plus ou moins éloignée de la date à laque lle l ' huissier 

téléphone. Selon ce que nous avons observé dans les Jurid ict i ons, ce 

dél3i ini t ial peut être de 4 à 12 semaines. L' huissier a le choix 

d' assigner tout de suite. ou bien d ' attendre une date plus proche de 

l ' audience pour laquelle il peut assigner. Pourtant. il ne reste 

aucune trace dans le dossier de ce délai de pré-audience. car les 

seules dates enregistrées sont celles de l ' assignat i on et celle de 

la première audience. Il y a donc. dans certa ines Juri d ictions. an 

'~ élai invis ible", un délai d ' accès effecti f .à la Justice. "' . 

La deuxième phase de l ' affaire est ce lle qui se déroule entre 

là première audience et l 'avant -dernière, la dernière étant celle à 

la~uel le est prise la décision finale. Pendant cette phase l ' affaire 

est instruite. elle est renvoyée d ' une audience à l ' autre pou~ 

différerites raisons. que nous anal yserons plus loin . Normalement. le 

temps d ' un renvoi est d.e deux semaines , mais si une af faire est 

renvoyée à cause d"une expertise. ce délai sera naturellement plus 

long. Actuellement. on fait reven ir à l ' aud ience ce genre d ' affaires 



de façon regulière, pour ne pas les perdre de vue. et pour en faire 

éventuellement un rappel à l ' expert . Il y avait pourtant une époque 

où l'on considérait que c "était la responsabilité des parties de 

faire revenir à l ' audience une affaire pour la terminer, après 

expertise: parfois même on réassignait, pour "homologation du 

rapport d ' expertise•. A présent , le tribunal prend une part beaucoup 

plu9 active dans le contrôle des délais. Quoiqu ' il en soit , le temps 

de traitement de l'affaire par Je tribunal est facilement retrouvé 

dans les dossiers, car les différentes dates des audiences y sont 

soigneusement notées. 

Nous avons indiqué que, dans certaines juridictions, le 

contrôle du tempe se fait dans cette deuxième phase, plutôt· que dans 

la première. Il s ' exerce à travers la pratique des renvois. On 

régule le flux des affaires en renvo~ant à des dates plus ou moins 

éloignées, .selon le volume d'affaires à traiter. Certains juges 

préfèrent renvoyer de manière réaliste, c ,. est à dire, à une date où 

l'affaire peut effectivement être prête pour les plaidoiries, et 

ensuite pour le délibéré. Une autre étude actuellement en cours 

<CSO-CNRS) sur le fonctionnement quotidien de la justice, confirme 

nos observations à cet égard <conrnunication personnelle des 

auteurs>. 

La dernière phase de la procédure est celle de la terminaison, 

après instruction et plaidoiries, ou après une demande de radiation. 

Une affaire n' est pas terminée avec la décision du juge, car la 

terminaison inclut aussi , pour tous effets pratiques, la production 

de la grosse. La recherche sur le fonctionnement de la Justice 

mentionnée plus haut a observé les mêmes éléments que nous. dans 

d,.autces tribunaux: li y a, dans cette dernière phase, aussi des 

délais fréquemment invi~ibles: c ,. est à dire, des délais dont il ne 
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reste pas de traces dans les dossiers. car le délai de frappe de 

Jugement n' est généralement pas inclus dans le délai du délibéré . 

Dans certains tribunaux la date de la décision est celle à laquelle 

le Juge prononce le jugement ou la radiation, tandis que la frappe 

se fait après cette date - et ce nouveau délai peut prendre entre 

quelques Jours et quelques mois. Dans d ' autres Juridict ions, l ' on 

fixe le délai du délibéré de manière tel le que la frappe du 

Jugement, ou le cas échéant, l ' ordonnance de radiation, soient 

inclus. Les pratiques sont donc variables d ' un tribunal à l ' autre. 

et elles ont aussi évolué dans la période qui nous intéresse. Une 

analyse approfondie de la diversité de la production des délais dans 

les tribunaux est indispensable pour une appréciation correcte des 

données concernant le temps , que nous avons recueillies dans les 

dossiers d'affaires terminées. Ces données ne sont pas tout à fait 

comparables, à cause des pratiques différentielles des tribunaux . 

Pour chaque affaire échantillonnée, nous avons noté trois 

dates: celle de l ' assignation, celle de la première audience. et 

celle de la décision finale. Nous pouvons donc calculer (a) le délai 

entre l'assignation et la première audience, <b) celui entre la 

première audience et la décision, et (c) celui du temps total de la 

procédure, c 1 est à dire, le délai entre l ' assignation et la décision 

qui termine t'affaire. 

En outre, nous nous sommes Intéressées aux causes des délais. 

Les affaires sont renvoyées d' une audience à l ' autre , mais quelles 

sont les raisons de ces renvois? Dans la mesure du possible, nous 

avons noté les raisons des renvois enregistrées dans les dossiers, 

bien qu'elles ne soient pas toujours spécifiées. En gros, les deux .. 
tiers des renvois sont ainsi expliqués. La proportion d' affaires 

dans lesquelles les raisons des renvo i s sont toutes notées est de 



! ,- ordre de 20%. pour toute la periode étudiée et pour les quatre 

tribunaux. 

Nous ~nalyserons d ' abord les délais des affaires mesurés en 

temps ordinaire: ensuite. nous le ferons en considérant le temps 

Judiciaire: enfin. nous examinerons les raisons des renvois. 

A) LES DELAIS EN TEMPS ORDINAIRE. 
1) le délai entre l ' assignation et la décision <voir tableau 

22). 

a) ! / ensemble des affaires contentieuses. 

Nous avons dit plus haut que. de plusieurs points de vue. les 

affaires contentieuses forment un ensemble qui mérite d'être analysé 

tel quel. Cette affirmation devient plus discutable quand on 

considère les délais. car dans cet ensemble il y a les référés qui, 

en principe. sont sujets à un autre régime de temps que les affaires 

civiles ordinaires qui suivent la procédure ordinaire. Il n' en reste 

pas moins que tous les référés ne sont pas beaucoup plus urgents que 

les autres affaires civiles. et que dans cette dernière catégorie il 

y a des affaires qui sont traitées. en pratique. comme des urgences 

(par exemp le. les demandes de contributions aux charges du mariage). 

Il y a aussi d' autres types d'affaires qui passent rapidement par· le 

tribunal sans que l 'on y f asse un effort particulier pour l~s 

terminer vite: ce sont . par exemple des demandes en paiement qui se 

terminent par un Jugement par défaut . ou par une radiation qui 

intervient peu de temps après l 'assignation~ Il nous semble 

cependant que, pour commencer. nous pouvons analyser le délai entre 

l ' assignation et la décision pour l 'ensemble des affaires 

contentieuses qui consituent de ~oute façon, du point d~ vue du 

tribunal. le total des affaires à terminer. 
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Ensu ite. nous séparerons les référés des affaires ordinaires. 

pour pouvo ir analyser les différences dans les délais entre ces deux 

groupes d .. affaires. Nous sommes aidées dans cette analyse par la 

diversité des tribunaux étudiés. Nous avons un tribunal où les 

référés sont très peu nombreux <T.I.2) et où ils ont donc peu de 

poids dans , .. ensemble: ensuite nous avons un tr ibunal <T.I.1> où le 

nombre de référés est moyen. au moins en 1984 (11%): un tribunal 

<T.l.3) où les référés ont augmenté considérablement et ont atteint. 

en 1984 20% de l ' ensemble des affaires: et. enfin. un autre où les 

référés constltutaient. en 1984. plus de 40% de l ' ensemble des 

affaires contentieuses. Cette diversité nous aidera à mieux 

distinguer certains effets de la procédure de référé sur les 

délais. 

Pour présenter nos données sur les délais. nous avons choisi la 

notion de l'évacuation des affaires par tranche de temps. Ce qui 

nous Intéresse est de déterminer combien. parmi les affaires 

terminées. l ' ont été après 1 mois. 2 mois. 4 mols. etc. Ce taux 

d' évacuation est exprimé (1) en pourcentage par tranche de temps, 

par exemple. affaires évacuées entre 2 à 4 mois. et (2) en 

pourcentage cumulé. c ' est à dire. total des affaires évacuées en 

moins de 2 mois. en moins de 4 mois. etc. Tous les tableaux 

concernant le temps ont été construits de la même manière: <l) dans 

la première colonne est indiqué le pourcentage correspondant à la 

tranche notée à gauche <<l mols. etc.). Chaque tranche de temps 

correspond à un intervalle gui va de la valeur inférieure Jusqu .. au 

délai précédant immédiatement la valeur supérieure: ainsi, "4 à 6 

mols" signifie un délai . gui va de 4 mois à Juste moins de 6 mois: 

<2) la deuxième colonne indique Je pourcentage cumulé: dans la ligne 

"4 à 6 mols" on trouvera. dans la deuxième colonne. le pourcentage 
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correspondant au total d ' affaires terminées en moins de 6 mo is. 

Une première constatation. de caractère global. est que - en 

regard de l ' augmentat ion du volume du content i eux - le taux 

d' évacuatlon des affaires n' a pas beaucoup changé en quinze ans. 

dans aucun de nos quatre tribunaux . sauf en ce qui concerne les 

tèrminaisons très rapides. Nous nous limiterons ici à considérer les 

val eurs relatives. c'est à dire les pourcentages d ' affa ires 

terminées. e t non pas les valeurs absolues <c ' est à dire le nombre 

d' affaires terminées>. Dans trois de nos quatre tribunaux. le 

9ou r centage d'affaires qui ont été terminées en moins d' un mois a en 

ef fet considérablement diminué. Au T.I.1. ce pourcentage a baissé. 

entre 1970 et 1Q84, de 27% à 9%: au T.I.2 de 27% à6%: au T.I.3 de 

32% à 15%: au T.I.4 seulement li a augmenté de 13% à 24%. Nous 

reprendrons ce phénomène plus loin . en examinant les référés et la 

première phase du délai, celle qui s ' étend entre l'assignat i on et la 

première audl enc~. 

Un autre facteur entre en compte en cette matière. Pour qu ' une 

affaire soi t terminée en moins d' un mois. le tribunal doit la 

terminer dans une seu le audience: entre l ' assignation et la première 

audience il y a dé.là un délai de deux à trois semaines, et le délai 

entre audiences est, en général. de deux semaines également. Or. il 

y avait et il y a des luges qui décident à la première audience . 

s'ils le peuvent . Evidemment. les parties ne peuvent pas disposer de 

la grosse à ce moment même. mais ils connaissent dé ià le contenu de 

la décision. La date du .Jugement est donc celle de la première 

audience . Cette pratique est moins répandue actuellement qu ' en 1Q70, 

si bien que les terminaisons en moins d' un mol~ sont devenues 

beaucoup moins fréquentes. Par ai ll eu rs, l a procédure de référé 

produit. elle aussi. d~s décisions rapides. ce qui compense en 



partie la perte de rapidité dans les affaires ordinaires. 

Les pourcentages pour 1 · intervalle "là 2 mois" sont restés 

relativement stables pour les T.I.1 et 4: mais ils ont dim inué 

encore sensiblement au T.I.2 <de 34% en 1070 à 11% en 1°84). a1nsi 

qu ' au T.I.3 (de 34% en 1Q70 à 15% en !Q84). 

Les terminaisons en temps moyen - prenant entre 2 et 6 mois -

ont. pour leur part. augmenté de façon très nette pour les années 

lq,7 à 1984 dans les T.I.l. 2 et 3. alors qu'elles sont restées 

relativement stables au T.I.4, où leur pourcentage est le même qu ' en 

1Q70 (38%). Ces terminaisons à délai moyen incluent probablement une 

grande partie des affaires qui, en 1Q7Q et 1974. avaient été 

évacuées de façon très rapide. Aux T.I.1. 2 et 3. il y a donc eu 

surtout un déplacement des affaires les plus courtes vers des 

traitements de durée moyenne . en particulier de 2 à 4 mois. mais 

aussi de 4 à 6 mois.L ' augmentation du pourcentage d ' affaires ·prenant 

6 mois et plus est cependant sensible aux T.I.2 et 3, même si elle 

n' est pas très importante. Sous cet angle. parmi nos quatre 

tribunaux. le T.I.4 s ' est révélé comme le plus stable, voire comme 

le seul où les délais , pour l ' ensemble des affaires terminées. sont 

devenues plus courts. 

Considérons maintenant les pourcentages cumulés (colonne 2 du 

tableau 22). et notamment le t otal des affaires terminées en moins 

de 4 mois. ainsi qu ' en moins de 6 mois: les délais les plus courts y 

sont donc délà intégr és. Au T.I.1 l ' on constate que rien n' a changé 

dans la période 1970-1084: en 1070. 66% des affaires éta ient 

terminées en moins de 4 mois. contre 65% er, !084 : en 1970. 74% des 

affaires étaient terminées en moins de 6 mois, contre 77% en 1984: 

ces pourcentages fluctuent toutefois un peu pour les autres années. 

Enfin. pratiquemen t OQ% des affaires y étaient terminées dans la 



llm1te de 12 mois pendant toute la Période considéré~. 

~u T.1.2. les affa ires ont pris un certain ret~rd. à partir de 

1077. Or. le T.I.2 est le tribunal où un seul J uge et 7 personnes au 

greffe deva ient faire face. en 1984. à une charge de travail 

supérieure à celle qu i occupait 2 magi strats et 10 personnes au 

greffe au T.I.l. Au T.I.2. en 1970 . 89% des affaires etaient 

t erminées en mo ins de 4 mols , contre 53% en JQ84: en 1010, 05% 

etaient terminées en moins de 6 mois . contre 75% en 1984 - un recul 

de 20%. face à une augmentation en volume d 1 aff3ires de 360%. 

Au T. I.3. un tribunal où le volume de travail a é té multi plié 

par 3.5 entre 1970 et 1084. une certaine perte de v i tesse est aussi 

sensible. En 1°70 . 79% des affaires eta ient terminées en moins de 4 

mois. contre 63% en 1984 : en 1970. 89% des affaires étai en t 

terminées en moins de 6 mois. contre 73% en 1984 - une diminution de 

16%. Par ailleurs. le taux d ' évacuat ion de ce tribunal se s itue à un 

niveau analogue à ceux des T.I.l et 2: par exemple, 73% deg affaires 

y etaient terminées, en 1984. en moins de 6 mois, contre 77% au 

T.I .l et 75% au T.I.2. 

Enfin. le T.I.4 est le seul tribunal étudié où les affaires, 

dans leur ensemble. éta ient terminées plus vite en 1984 qu'en 1970. 

Cette année-là. 66% des affaires y éta i ent terminées en moins de 4 

mois . contre 73% en 1004 : en 1970. 76% étaient terminées en moins de 

6 mois. contre 81% e~ 1004, Ceci ti ent , en partie. au grand nombre 

de ré férés que ce tribunal traitait en 1984: l 'impact des référés 

sur les délai s y était moindre dans les annêes 1977 et 1980. car les 

référés const ituaient alors seulement 8% et 5% des affaires 

contentieuses. 



t1ble~u 22 
dê13i entre !~ s:is ine et lj termin~ iscn 

ensemble des jffaires contentieuses 
4 T. I. : l OîO-J Cl84 

i 980 

% %cum % %euro % %cum % %cum % %cum 

L.Ll <:l mois 27. 1 30.5 13.ï j 1. Î 8.6 

• 1-2 mois 23.5 50.6 1Cl.3 4Cl.e 23.4 3î.1 21.8 23.S 21.8 30.4 

2-4 mois 15,1 65. ï 20.8 ï0.6 31.2 68.3 32.5 66.0 34.6 65.0 

4-6 mois 8.4 î4,l 6.6 77.2 10.2 78.5 14.0 80.0 11.8 î6.8 

6-12 mois 16.3 ~ .4 11 ,ï 88.Cl 12. î Cll,2 12.8 Q3,î 15.9 °2.î 

12-24 mols 7.8 ~.2 ï.6 06.5 4,0 06 .l 5,Cl QQ,6 6.4 99,J 

24+ mois J.8 100 2.6 100 3.o 100 0.4 100 0.9 100 
:========---==---==-----=---=-- ====== 

L..Ll <. l mois 26,6 46.6 13 .4 6,2 6.4 

• 1-2 mois 33.6 60.2 21. 0 68.5 22.9 36.3 11.8 18.0 10.8 Jî.2 

2-4 mois 2Q,2 89.4 1°,1 87.6 30.0 66.3 38.5 56.5 36.0 5~.2 

4-6 mois 5.3 °4.7 6.î 04,3 Jî.4 83,î 21 ,5 78.0 21.ï î4. 0 

6-12 mci s 5.3 100 5.1 00,4 10.7 04,4 lCl,0 Q7,0 lî.7 Q2,6 

12-24 mois 0. 6 l 00 5. l 00. 5 3 .1 100 6, 4 QQ. 0 

24• mois 0, 5 100 1.0 100 
----------- ---------:::--=-=== 



t~ble!u 22 (cont.> 
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% %cum % %cum % %cum % %cum % %cum 

T. I. 3 c: 1 mois 32 .1 41.2 13. 9 î.6 

• 1-2 mois 34 .2 66.3 27.6 68.8 27.5 41.4 22.4 30.0 15.2 30.l 

2-4 mois 12.5 î8.8 16.l 84.9 23.8 65.2 30 ,8 60 ,8 32.5 62.5 

4-6 mois 10.3 89,l 5.4 oo,3 14.7 70,0 12.0 72.8 10.7 73.3 

o-12 mois 7,1 06.2 5,4 05.ï 13.6 °3.5 14.4 87,2 14.5 87.8 

12-24 mois 1.6 97,8 2.ï o8.4 5,5 oo.o 7.6 94,8 8.7 06,5 

24+ mois 2.2 100 1.6 100 1.0 100 5.2 !00 3.5 100 

Ll.d <I mois 12.9 17,4 27.3 24. l 

* 1-2 mois 25.3 38.2 27.9 45.3 26,2 53,5 23.6 33,4 19.5 43.6 

2-4 mois 27.7 65,9 22.1 67.{, 20.3 73.8 20.4 53.8 29 .7 73 .3 

4-6 mois 10.0 75.9 7,4 74.8 12.3 86.l 10.2 64,0 7.7 81.0 

6-12 mois 12.4 88,3 11,6 86.4 7.5 93,6 22,7 86.7 11.8 92,8 

12-24 mois 8,8 97.1 8.4 94.8 3.2 06.8 8.4 05.1 5.1 Q7,9 

Z4+ mois 2.9 100 5.2 100 3.2 100 4.9 100 2.1 100 

• L' intervalle '1-2 mois' signifie un ~lai all!flt d'l mois à moins 
de 2 mois: les autres intervalles se lisent de ta même façon. 
Pour les pourcentages cumulatifs. '1 a 2 mois' signifie le 
total d'affaires terminées en moins de 2 mois: etc. 

En résumant. on ne peut pas dire que. sur l ' ensemble de nos 

qua tre t r ibunaux, la durée des affaires ait beaucoup augmenté dans 

l a péri ode ét udiée. exception faite de la diminution sensible de la 

propor t ion des affaires traitées en moins de deux mois, et de 

l 'augmentation corrélative des pourcentages des affaires traitées en 

2 à 4 moi s . En t QïO . sur les quatre tribunaux. au moins les trois 

quar t s de l'ensemble des affaires content ieuses étaient terminées en 



moins de 6 mois: dans deux des quatre tribunaux. ce pourcentag~ 

était même bien plus élevé (89% et 95%). Au cours de la per iode 

1°70-1984. la proportion d' affaires terminées en moins de 6 mo i s a 

dim1nué dans les deux iuridictions <T.I.2 et T.1.3) où elle était la 

plus élevée en 1970: tandis qu ' elle a augmenté dans les deux autres 

~·T.I.1 et T.1.4). s 1 établi-ssant donc partout. en 1°84. dans la 

fourchette de 73% à 81%. Enfin. si ! "on prend un délai-limi te de 12 

mois. entre 87% et 100% des affaires étaient terminées à l ' intérieur 

de ce délai dans les quatre tribunaux, pour toutes les années 

cons1dérées. 

Il reste cependant vrai que les terminaisons très rapides 

<délais inférieurs à 1 mois) ont diminué considérablement. sauf au 

T.1.4. Une bonne partie de ! 1 expl icatlon de ce phénomène est à 
.. 

chercher dans la la première phase de la procédure: le temps qui 

s ·écoule entre 1 ' assignatlon et la première audience. 

b> de l ' assignation b la première audience. 

Dans les affaires civiles ordinaires. le délai mi nimum officiel 

entre l'assignation et la première audience est de deux semaines. 

Dans la pratique certaines affaires prennent moins de temps pour 

venir à l'audience Cpar exemple, les demandes de contribution aux 

charges du mariage, qui sont d' ail leurs initiées par requête). Les 

demandeurs en référés peuvent. eux aussi. faire ) •' économie de ces 

deux semaines; mais. comme nous le verrons plus loin. i ls ne la font 

pas toujours. 

Nos données à cet égard sont assez surprenantes. Elles montrent 

que dans les quatre tribunaux les délais entre 1/ asslgnati on et la 

premlèie audience sont longs et qu ' ils ont tendance à s ' allonger au 

cours des années successives. Les demandeurs qui assignent -3 vec un 



délai de prés de deux semaines sont de plus en p lus rares. et ceu~ 

qui la issent s ' écoul er ent re l ' ass ignation et la première audience 

une période de 6 à 12 semaines sont de pl us en plus nombreux . Dans 

la mesure où les référés sont devenus presque des affa i res 

ordlnaires - au T.I.4 , Ils constituaient 41% des affaires 

contentieuses en 1984 - le même phénomènes / observe pour eux. 

Préci sons ces observations pour les quatre tribunaux. Au T.I.1, 

sur l ' ensemble des affaires contentieuses, les demandeurs qui 

assignaien t , en 1970. avec un délai inférieur à trois semaines 

constituaient 51% de ! / ensemble: ils étaient 16% seulement en 1984. 

Ceux qui . en 1970. ass ignaient avec un délai allant de 6 à 12 

semaines ne constituaient que 21% de ! / ensemble: en 1984. lis · 

étaient passés à 53%. 

Au T.I.2. ceux qui. en 1970. assignaient avec un délai 

inférieur à trois semaines constituaient 52% de l ' ensemble: ils 

étaient seulement 25% .en 1984. Ceux qui assignaient. en 1970. avec 

un délai de 6 à 12 semaines représentaient 17% de l ' ensemble, tandis 

qu ' ils étaient 40% en 1°84. Au T.I . 3. la situation a évolué comme au 

T. I.2 . Seul le T.I.4 fait exception: dans ce tribunal, les 

demandeurs assignaient déJà en 1010 avec des délais r elativement 

longs. et les référés ont . dans les années plus récentes. a iouté des 

affa ires aux délais d'ass ignation relativement courts, de telle 

sorte que le modèle de répartit i on dans le temps est, en 1984, très 

sembl able à celui des autres tribunaux. <voir tableau 23). 



les délais d'assignation; 4 T.I.: 1070 et 1054 

T. I.1 

1070 1084 

0-4 semaines 72% 20% 

4-6 semaines 6% 11 % 

6-12 semaines 21% 53% 

12• semaines 1% 7% 

T.I.2 

74\ 40% 

6\ 6% 

17%. 40% 

3% 15% 

T.I.3 

71% 56% 

8% 10% 

17% 30\ 

4\ 4% 

T.I.4 

48% 53% 

16\ 7\ 

30% 35\ 

5% 5\ 

Le tableau 23 montre bien l ' évolution différentiel I".:' des 

tribunaux où les référés ne sont pas très importants <T.I.l et 

T.I.2). comparée à celle des tribunaux où ils sont moyennement 

importants <T.I.3> ou très importants <T.I.4>. Il ressort nettement 

que la diminution des délais d ' assignation courts est beaucoup moins 

forte, voire inexistante. là où les référés sont plus fréquents. 

Pourquoi les délais d ' ass i gnation longs sont-ils devenus plus 

fréquents? Comme ce phénomènes/ est produit dans nos quatre 

tribunaux, l'on peut écarter l'hypothèse selon laquelle ce sont les 

problèmes d ' accès effectif à la Justice qui en sont à l ' origine: 

même dans les tribunaux où l ' accès effectif est immédiat. les délais 

entre l ' assignation et la première audience se sont al longés. Nous 

ne savons pas pourquoi 11 en est ainsi. mais cè phénomène est 

certainement~ mettre en relation avec l ' usage social du temps 

iur idique. Assigner. c'est une menace: assigrier avec un délai de 3 

.,nois. c .. est communiquer à l ' adversaire que le demandeur veut obtenir 

satisf3cti on. mais non pas forcément à ! .. intérieur du tribunal. Le 

délai donne le temps pour arriver~ un règlement. par une 

renégotiati on de la dette. ou simplement pour commencer à payer: en 



matière de I ogement. i I donne aussi un temps pour chei:cher un ~utre 

lo9ement. 

Bien que nous devions nous 1 imiter à des hypothèses en ce qui 

concerne l'explication de l ' allongement des délais d' assignation. 

nous pouvons. à partlr de ces données, expliquer en partie la 

diminution du nombre d/affaires terminées dans des délais courts. 

Les affaires qui ne sont pas encore venues à l ' !udience ne peuvent 

pas être terminées. Dans la mesure où la période de pré-audience 

s'allonge, la durée totale des affaires s ' allonge également. Le 

délai d•'assignation se produit en quelque sorte à l ' extér ieur du 

.tribunal et il peut être dist ingué de celu i qui se produit à 

l'intérieur: le délai entre la première et la derniere audience, que 

l ' on pourrait appeler le temps tribunal. 

c> De )a oremière audience à )a terminalsoh. 
Les délais courts à l'intérieur du tribunal sont relativements 

fréquents: cependant leur importance relative a diminué dans trois 

de nos quatre tribunaux. entre 1970 et 1984. En 1970. environ 50% 

des affaires étaient terminées dans moins d ' un mois aux T.J.1. 2 et 

4. et ce pourcentage était mème de 67% au T.I.3: les pourcentages 

correspondants pour 1984 étaient de 37% au T.I.1, de 29% au T.I.2, 

de 32% au T.1.3 et de 54% au T.1.4. Grosso modo. donc. en 1984, dans 

les trois premiers tribunaux CT.I.1. 2 et 3) où les référés ne 

pesaient pas très lourd dans la charge de travail. un tiers des 

affaires était terminé en moins d' un mois: et au T.I.4, oG les 

référés avalent un poids considérable dans l ' ensemble des affaires, 

plus de la moitié des affaires contentieuses terminées en 1984 

! ' ~valent été en moins d' un mois. 

La proportion d'aifaires terminées entre 1 et 2 mols est 
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variable. mais dans trois des qlJatre tr ibunau:-. el l e a augmen t é enlie 

1°ïO et 1°84: au T.I.l. elle est passé de 7% à 17%. au T.I.3 de 10% 

à 19% et au T.I.4 de 0 % à 14%. Par contre. au T.I. 2 . elle a diminué 

de 21% à 0%. Il faut noter que le T.I.2 présente une structure de 

l'évolution du temps-tribunal diff érente des autres. car on y av3 i t. 

en 1070. une autre manière de traiter les affa i res: on y considérait 

un ,jugement d ' expertise comme la terminaison de l ' affaire. Or. dans 

cette année-la. au T.I.2. les affaires d' accidents de la circulation 

étaient très nombreuses (46%). et ce genre d ' affaires faisait 

intervenir typiquement une expertise. De nombreuses affaires étaient 

donc vite terminées avec un Jugement d ' expertise. 

· Les délais moyens. c ' est à dire . entre 2 et 6 mois. ont 

augmenté dans les T.I.1. 2 et 3. et d imi nué dans le T.I.4: au T.I.1 . 
. , 

ils ont augmenté légèrement (de 20% à 29%). aux T.I.2 et 3 plus 

fortement (de 21% à 48% au T.I.2, et de 14% à 27% au T.I.3): au 

T.I.4. ils sont passés de 23% à 18%. 

Le pourcentage cumulé d' affaires qui sont évacuées en mo i ns de 

6 mois a légèrement augmenté dans deux tribunaux (les T.I . l et 4), 

tandis qu .. il a légèrement diminué dans les deux autres (î.I.2 et 3). 

Au T.I.l. il est passé de 79% à 84% et au T.I. 4 . de 80% à 86%: au 

T.I.2 li a baissé de 96% à 87% et au T.I.3. de 90% à 70%. Bref. en 

1984. sur l ' ensemble des tribunaux étudiés. environ 85% des affaires 

prenaient moins de 6 mois de temps-tribunal pour être terminées. 

proportion très peu inférieure à celle ét ablie en 1970 (86%). 

Les delais prolongés, c··est à dire. ceux p l us longs que 12 

mols, ne concernaient , en 1984. qu ' environ 5% des affaires , sauf au 

T.I.3. où ils étaient plus fréquents: 11 % des affaires terminées 

dans cette année avaient passé plus an au t ribunal . Ce t te 

catégorie ét~it. en 19î0. bien pl us nombreuse au T.I.1 
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(10%) et au T.I.4 (9%). mais beaucoup moins nombreuse au T.I.3 <4%i. 

i\u T.I.2. il n'y a<Jait pas, en 1970. d ' :iffaires terminées ayant duré 

plus d _. un an. 

Les affaires qui restent longtemps au tribunal sont. d ' une 

part. des affaires particulièrement compliquées ou litigieuses, qui 

exigent plusieurs expertises, etc; d' autre part. ce sont. iusqu'à 

1980 environ. des affaires qui trainaient dans le tribunal sans que 

les·parties ne fassent aucune diligence pour qu ' enfin elles puissent 

être radiées. Par ailleurs, on trouve dans cette catégorie, dans 

certaines .iuridictlons, des affaires dans lesquelles un règlement 

est dé.là Intervenu entre les parties . mais qui doit encore être 

exécuté: l ' affaire n' est ni supprimée, ni Jugée. elle reste là 

pendant que le débiteur paie: s'il arrête de payer, ! _.affaire peut 

être iugée très rapidement. ce qui épargne au demandeur-créditeur de 

recommencer la procédure. 

Les différentes pratiques concernant la gestion des délais que 

nous avons indiquées. rendent les comparaisons des délais entre les 

tribunaux . et d'une année à l ' autre, un peu hasardeuses. Il y a le 

phénomène des délais invisibles. tant au début qu ' à la fin de la 

procédure. Nous avons aussi signalé des changements dans les 

pratiques concernant les Jugements d' expertise . auxque ls s'a.ioutent 

encore d' autres éléments. Par exemple. la pratique concernant les 

.ionctlons qu ' on trouve dans certaines Juridictions: si une affaire 

mérite un appel en cause. comme dans une affaire d1 accident, cet 

appel en cause peu t être construit. au début, comme une affaire 

séparée : à l'audience suivante, le Juge prononce la .ionction des 

deux ~ffaires, c .- est à di-re. 1 'affaire constituant l ' appel en cause 

est supprimée - elle fait donc partie des affaires terminées 

r~pidement . Dans d1 autres tribunaux. on ne fait pas d'un appel en 
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cause une affaire séparée. i 1 est .ioint immédiatement à ] ·' affaire 

pr inc ipal. c·est çe 9enre de différences dans les pratiques des 

iur idict l ons qu i fait qu~ l a comparaison des délais est une question 

dé! icate qui doit être traitée avec prudence. 

2) Les référés. (voir tableau 25> 

Examinons maintenant les délais des référés. d ' abord en termes 

de délai total. puis en considérant séparément les délais 

d .. assignation. Il est è 11idemment impor~ant de savoir dans quel le 

mesure cette catégorie d' affaires passe plus vite par le tribunal. h 

cet égard, on observe d ., lmportantes différences entre les tribunaux, 

selon le nombre de référés qu ,. ils ont à tra i ter. Au T.I.2. où il y 

en a très peu. tout se passe très vite: en deux à quatre mois. tous 

les référés sont term inés: mals leur nombre y est sl faible que des 

précisions sur les intervalles de plus courte durée n' ont pas de 

sens. Au T.I.1. où les référés ne sont apparus qu ' en 1980. mais où 

ils ont atteint. en 1984, 11% de l ' ensemble des affai res 

contentieuses. tous les référés sont aussi t erminés en moins de 4 

mois. et 58% d ' entre eux dé Jà en moins d' un mois. 

Au T.I . 3. les référés formen t une par ti e importante des 

affaires contentieuses: 15% en 1077. 13% en 1980. et 21% en 1984. 

Dans ce tribunal . les dé lai s totaux des référés montrent plus de 

variation. I l y en a qu i ne sont pas encore terminés 6 mois après 

l ' assignation: cette part i e s ' élevait à 2% en 1977, atteignait 13% .. 
~n ! 0 80. puis redescendait à 3% en 1984. Les délais p lus courts y 

dominent d ' a i lleurs. et ils peuvent être comparés à ceux des 

affai res ordinaires: en 1977 . 58% des référés étaient terminés en 

moins d ' un mois. contre 6% des atfalres ordinaires: 91% des référés 

étaient terminés en moins de 4 mois, contre 60% des affaires 
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ordinaires. En 1984. 47% des référés etalent terminés en moins d ' un 

mols. contre 6% des ~ffaires ordinaires: 92% des référés etaient 

terminés en moins de 4 mols, contre 54% des affaires ordinaires. En 

1980. le pourcentage de référés terminés en mo ins d' un mois était de 

34%. contre 4% des affaires ordinaires: et de 78% celui des référés 

tërm lnés en moins de 4 mois. contre 58% des affaires ordinaires. 

L'année 1980 était de toute évidence une année di fficile au T.I .. 

mals le taux d'évacuation en 1984 est à ! ' hauteur de celui de 1977. 

En ce qui concerne les délais d' assignation pour les référés. 

il faut souligner qu -ïls ne se limitent pas à des périodes courtes, 

c ' est à dire allant de quelques Jours à une semaine. Ces délais 

prennent parfois des proportions surprenantes: dans 23% des référés 

terminés en 1977, et dans 18% de ceux terminés en 1984 , le délai 

d ' assi gna tion était de plus de 6 semaines: et dans 23% des référés, 

le délai d'assignation était de 3 à 6 semaines, tant en 1977 qu ' en 

1984. Mal s le trJbunal lui-même ne prend pas beaucoup de temps pour 

te r mi ner les référés . Les terminaisons rapides sont très fréquentes 

en 1977 et en 1984: presque 80% des référés sont alors terminés en 

moins d'un mois <contre 34% et 20% des affaires ordinaires>. 95% des 

référés étalent terminés en moins de 4 mois en 1977 . et 98% en 1984 

<pour les affaires ordinaires, 70% etaient terminées en moins de 4 

mols en 1977, et 65% en 1984). En 1977 et en 1984 , aucun référé 

n'ava it pris , entre l a première audience et la dernière, plus de 6 

mois pour être terminé. Seulement en 1980. l ' année de moindre 

productivité, il en restait encore 9% après 6 mols. 
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LLl 

t:1b!e:1u 25 
les dél:1is tot:1ux des référés: 

T.I. 1, T.I. 3. T.I. 4: 10îï-1Q84 

!080 

\ %cum % %curn % %culll 

<1 mois ---- ---- 66.i 57.7 

1-2 mois 

2-4 mois 

4-6 mois 

6-12 mois 

16.ï 83.4 34.6 02.3 

83.4 ï.ï 100 

83.4 

16.ï 100 

20 10! 

% sur ensemble 
~ff. contentieuses 3 Il 

L.Ll <:1 mois 58.1 34.4 46.8 

1-2 mols 14.0 i2.1 15.6 50.0 20.0 75.8 

2-4 mois 18.6 Q(),7 28.l i8.l 16.l Oi,9 

4-6 mois 7.0 07,7 0,4 87.5 4,8 06,7 

6-12 mois 2.3 100 12.5 100 3.3 100 

N 321 020 

% sur ensemble 
aff. contentieuses 15 13 21 

<1 mois 87,4 58.3 44,3 

1-2 mois 6,3 93.7 8,3 66.6 25.3 6Q,6 

2-4 mois 6.3 100 --- 66.6 24.1 93.7 

4-6 mois 

6-12 mois 

12-24 mois 

24+ mois 

% sur ensemble 
iff. contentieuse$ 

32 

8 

8.3 ï4.9 --- Q3.7 

16,8 01.7 J.8 07,5 

--- 91.7 2.5 100 

8.3 100 

41 480· 

5 41 
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~u T. 1 .4. ncu~ !vons trouv~ une s i tuation où les référés 

constituaient. en 1004, 41% des affaires contentieuses. C' est au 

cours de la période 1980-1984 que s ' est produit cet accroissement 

considérable des référés - en 1980 ils ne constituaient que 5%, 

pourcentage assez proche des 8% de 1977. Dans ces conditions . le 

traitement des référés change et donne lieu à une certaine perte de 

vitesse. Les délais totaux des référés. c ' est à dire , le délai entre 

l ' ass ignation et la décision. étaient très courts en 1977: 87% des 

référés -étaient terminés en moins d' un mois. et aucune affaire ne 

prenait plus de 4 mois. En 1084. seulement 44% étaient terminés en 

moins d' un mois: 25% prenaient entre 1 et 2 mois, et 24% entre 2 et 

4 mois: enfin . 6% prenaient plus de 6 mois. Il est vrai que les 

affaires ordinaires ont, dans la mème période. connu aussi une perte 

de vitesse: en 1977. 22% d' entre elles étaient terminées en moins 

d ' un mois. contre 10% en 1984: et 71% étaient terminées en moins de 

4 mois, contre 60% en 1984. Il est cependant remarquable qu'en 1984. 

le T.I.4 . avec une masse très importante de référés (41% des 

affaires contentieuses> montre une performance - en matière de 

dél a is totaux - aussi bonne que le T.I . 3. avec seulement 21% de 

référés dans son contentieux. 

Cependant, les délais d'assignation en matière de référés sont, 

au T.I.4 aussi, remarquablement longs, et ils s ' allongent comme dans 

les affaires ordinaires. En 1977. dans 63% des référés, ce délai • 
était de moins de 2 semaines: en 1094 ce court délai ne 

correspondait pl us qu ' à 20% des référés: en 1077, un délai 

d ' assignation de plus de 6 sema ines -ne concernait que 6% des 

iffalces. contre 24% en JG84. Ce long délai était pourtant p lus 



fréquent encore p3.rmi les 3.ffalres ordinaires: en 108..J. 011 l!:' 

retrouve d!ns 46% de celles-ci. 

Résumons maintenant nos obser vations concernant aussi bien les 

delais totaux que les délais d ' assignation des affaires 

contentieuses. Nous pouvons conclure qu ' en matière de délai total: 

(1) les dé lais courts (de moins d' un mois) ont diminué: (2) les 

délais moyens (de 2 à 6 mois) ont augmenté plus que 

proportionnellement: (3 ) les longs délais <6 mois et plus) ont peu 

augmenté <et les plus longs ont même diminué): (4) la répartition 

des délais sur l ' ensemble des affaires contentieuses reste à peu 

près stable. pour la période considérée. là où les référés sont 

nombreu:--. . 

Le5 délais cou r t s ont diminué pour deux raisons: (a) les délais 

d' assignation sont de plus en plus longs: ce facteur est attribuable 

aux Justic iables. et non pas au tribunal: <b> les délais courts à 

l ' intérieur du tribunal ont , eux aussi. diminué. Si on laisse hors 

de considération l es délais d ' assignation. les t erminaisons rapides. 

c ' est à dire, celles réalisées en moins de 2 mois après la première 

audience. ont diminué entre 1070 et 1984, sur l ' ensemble des 

affaires contentieuses, de 58% à 54% au T. I. l. de 75% à 39% au 

T.I.2. et de 76% à 52% au T.I.3: tandis qu ' elles ont augmenté au 

T.I.4, de 57% à 68%. à cause des référés. 

C-- est le délai moyen. celui entre 2 et"6 mois. qui est devenu 

plus fréquent dans les troi s tribunaux qui n ' ont pas à traiter une 

grande proportion de référés : ce délai d ' entre 2 à 6 mois 

conc~rnait. au T.I.1. 20% des affaires en 1970 . contre 29% en 1984: 

~u T.I .2 . 21% en t 0ïo . con tre 48% en 1084. au T.1.3 , 14% en 1970, 
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contre 27% en 1984: et au T.I.4 . 23% en 1°70. contre 18% e11 !Q84 . 

Les fréquences des autres délais n' ont pas changé beaucoup . 

b ien qu ' il faille noter que l es longs dé lais (de plus de 2 ans, 

d'ailleurs une petite catégorie>. ont plutôt d iminué. La diminut i on 

de la fréquence des courts délais s ' est donc traduite sur tout dans 

une fréquence accrue des délais moyens, mais pas des long délais . 

B. LES DELAIS: LE TEMPS JUDICIAIRE. 

1. Les audiences. 

L'unité de temps Judiciaire , c ' est l 'aud ience. Les affaires 

vont d 'audience en audience, à t r avers les renvois. La quantité de 

travai 1 .iudiciaire dépensée sur une affaire, c ' est à dire. aussi 

bien le temps-.luge que l e temps-greffe, s ' exprime dans le nombre de 

fois qu 'une affaire vient à l'aud ience. Comme nous l'avons déJà 

signalé, il y a ·des .iuges qui décident l ' affaire à la première 

audience si cela est possible, au vu de ses caractéristiques 

spécifiques. et d'autres qui, par principe . se donnent un temps de 

délibéré. Cel a s'applique également aux référés. 

Le tableau 26 montre des différences considérables en ce qui 

concerne les pratiques de décision à la première audience. ou après 

un dé libéré . En général on peut di re qu ' en 1984 l ~s décisions 

rendues à la première audie,nce représentaient entre 9% et 21% des 

affaires. alors qu ' elles en constituaient entre 6% et 41% en 1970. 

Le champ de variation s'est donc réduit. Au T.I.2 . en 1984 . 21% des 

affaires étaient encore terminées dans une seule audience 

pratiquemen t la mème proportion qu ' en 1970. Au T. I . 1. la proportion 

d' affaires termi nées dans une seule audience éta it de 41% en 1970 . 

mais seulement de l9% en 1984. Au T.I.3. les affaires t erm inées en 
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une seule aud ience ont touiours été plulGt exceptionnelles. sauf en 

1°77. où cette cat égorie atteint quand même 18%. Au T.I .4. les 

pourcen tages s ont relativement bas pour toutes les années. sauf en 

1977. où 40% des affaires n .. ont requis qu "une seule audience. Comme 

cet te variat i on selon les années ne peut être attribuée seuleme nt à 

1~ nature des af faires. l ' explicat ion doit étre recherchée aussi 

dans les préférences des magistrats. 

Si l e iuge se donne un temps de délibéré . deux audiences 

constltuerit un mi n imum de temps Judiciaire. Les affaires qui 

'liennent à deux audiences représentent une grande partie de 

l' ensemble , surtou t dans les tribunaux et/ ou les années où peu 

d' affa i res se t ermi nent dans une seule audience. Par exemple. au 

T.1.3 , où i l y ava i t tou.iours relativement peu d ' affaires terminées 
.. 

en une seule audience. celles terminées dans deux sont très 

nombreuses (67% en 1970. 50% en 1984). Au T.I.4. on trouve dans 

cette ca tégor i e 43% des affaires en 1970. 56% en 1980 et 57% en 

1984 . Au T. I . 1. 41% des affaires étaient terminées dans deux 

aud iences e n 1980 . et 47% en 1984 . 

Le tota l d'affaires terminées dans une ou deux audiences était . 

en 1984 . de 65% au T.I .l. de 53% au T. 1.2: de 60% au T.I.3. et de 

66% au T. I. 4. 

Dans un total de trois audiences . les tribunaux terminaient à 

peu près les trois quarts des affaires en 1984: 78% au T.I.1. 76% au 

T. I . 2. 71% au T.I.3. et 81% au T.I.4. Dans trois de nos quatre 

tribun aux . les ch iffres étaient à peine plus élevés en 1970. (79% au 

T. I.1. 80% au T.1 . 2. 78% au T.I.3. et légèrement plus bas au T.I.4 

<77%) ). 

Si l 'on prend maintenant l ' autre extrême. on obserl/e que la 

pr opor t ion des affaires qui exigent 5 audiences ou pl us est en 

108 



lègère augmentation. Au T. I.1 la fréquence de cette catégorie a 

3ugmenté. entre 1070 et 1984. de 12% à 13%: au T.1.2. de 0% à 13%: 

au T.I.3 de 15% à 20%: et au T.I.4. de 11% à 13%. Ces affaires 

constituent une catégorie relativement peu nombreuse . mais qui pèse 

lourde dans l a charge de travail des tribunaux. et qui consomme 

beaucoup de ressources Judiciaires. Quant à la nature de ces 

affaires. el les concernent surtout des problèmes de voisinage. de 

consommati on. d ' accident de la circulation. de violences et 

altercations et, parfois. de famille. 

La structure du temps .iudiciaire .n' a donc pas beaucoup changé 

dans la période de 15 ans que nous avons étudlée, sauf en ce qui 

concerne la fréquence des affaires terminées en une ou deux 

audiences: relativement plus d ' affaires sont terminées dans deux 

audiences. et moins dans une seule. Il y a aussi. 

proportionnellement. davantage d'affaires qui nécesitent 5 audiences 

ou plus. 
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tableau 26 
1 es délais: la terminaison des affaires par nombre d .. audiences 

4 T.I.: 1070-1984 

% %cum % %cum % %cum % %cum % %cum 

T.I. l I audience 40.6 42.Q 23.3 24.1 18.7 

2 audiences 22.4 63.0 1°.4 62.3 34.5 57.8 40.6 64.7 46.6 65.3 

3 audiences 15.8 78.8 12.2 74.5 15.l 72.8 11.8 76.5 12.8 78.1 

4 audiences 0.7 88.5 10.2 84.7 8.7 81.6 8.0 84.5 8.7 86.8 

5•6 aud. 0.1 07.6 11.2 05,9 11.7 93.2 0,6 94.1 7.3 94.1 

7+ aud . 2.4 100 4.1 100 6.8 100 5.9 lOO 5.9 100 
===================--===== 
LLl 1 audience 20.4 45.8 17.0 8.7 20.6 

2 audiences 39.8 60.2 27.9 73.7 26 .9 43,9 22.8 31.6 32.4 52.9 

3 audiences 10,5 70.6 12.0 86.6 21.0 64.8 26.7 58.3 22.6 75.5 

4 audiences 11.5 91,1 5.0 91.6 12.3 77.1 13.6 71,0 11.8 87.3 

5+6 aud. 8.0 99.1 4.5 96.1 13.4 oo.5 17.5 89.3 6.4 93.6 

7+ aud. o.o 100 3,0 100 °.5 100 10.7 100 6.4 100 

lJ...,1 1 audience 6.0 4.5 17.5 ., 0 1 , 10.7 

2 audiences 66.5 72.4 62.4 66.8 32.1 49.6 29.0 36.9 40,5 60.2 

3 audiences 6.0 78.4 10.5 77.3 21.2 70 .8 33.3 70.2 11.l 71.3 

4 audiences 6.5 84. 0 8.5 85.8 11.7 82.5 11.l 81.4 o,o 80.3 

7.0 01,0 7.3 93.1 8.4 00,9 7,0 80,3 8.7 88.9 

i+ aud. 8.1 100 6.o 100 0.1 100 10.7 100 11.l 100 
=====---------====-==-=--=-====-=--=-=- ---
T.!.4 1 audience 14.7 13.0 6.7 9.2 - -

2 audiences 42.9 57.6 37.0 50.0 23.3 62.9 56.0 62.7 56.6 65,8 

3 audiences 10,5 77.1 14.6 64.6 ·16.2 70 .2 16.0 78.7 14,8 80,6 

4 audiences 12.4 00 ,4 10.9 75.5 6.6 85.8 o,8 88.5 6.1 86.7 

5+6 aud. 7.1 %.5 18,2 Qj,8 6.6 92.4 5.8 94.2 6.1 02,9 

7t 3ud. 3.5 100 6.3 100 7.6 100 5.8 100 7. 1 100 
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Il faut noter, enfin. que ! -' usage du temps ..i ud iciaire ne 

correspond pas directement à l ' usage du temps ordinaire. Par 

exemple, le T.I.3 termine ses affaires relativement vite en temps 

ordinaire, sans pour autant terminer beaucoup d ' affaires en une 

seule audience. La même observation vaut pour le T.I.4 , qui a 

augmenté sa productivité de façon remarquable, à travers la 

procédure des référés: mais peu d'affaires s ' y termi nent dans une 

seule audience. Par contre, le T.I.1 , qui n' a pas une performance 

très élevée si elle est mesurée en temps ordinaire, termine beaucoup 

d'affaires en une seule audience (41% en 1970. et encore 19% en 

1984). 

2. Les raisons des renvois. 
Pour les affaires qui sont renvoyées d ' une audience à l ' autre. 

la question qui se pose est: quel les sont les raisons de ces 

renvois? Nous avons noté, à partir des dossiers , toutes les raisons 

données pour les renvois. Les registres de ces renvois étalent 

cependant rarement complets. Beaucoup dépend, dans cette matière, de 

la qualité de personnel du greffe assistant à l ' audience. Par 

exemple, en 1980, au T.I.l, dans presque 40% des dossiers tous les 

renvois étalent exp l iqués. Au T.I.4, dans la même ~nnée, le 

pourcentage n'était que de 7%. 

Nous avons calculé la fréqu ence des différentes raisons des 

renvois telle qu'elles sont enregistrées dans les dossiers. <voir 

tableau 27). Elles sont de nature très diver se. On retrouve des 

indicati ons telles que, "demande avocats" , "pour pièces" , 

"reconvocation défendeur", "transaction en cours". "dé! ibéré", "pour 

plaidoiri es". "mise en cause", entre autres . Nous avons regroupé les 



différentes raisons les plus fréquemment invoquées d3.ns que iques 

grandes catégories: 

(1) dem3,nde des 03.rties: les parties, ou 1 ·une d,. e l les .. peuvent 

demander un renvoi: parfois une .iust if i cati on est donnée pour une 

telle demande. comme par exemple, qu ' un règlement du I itige est en 

cours: 

(2) instruction: l ' affaire exi ge une forme d' instruction 

expertise, enquête. constat d ' huissier. p ièces, entendre des 

témoins. etc: 

(3) le défendeur n' es pas venu à l ' audience et n' a pas constitué 

avocat: le .iuge veut le reconvoquer. en application de 1: artlcle 471 

du NCPC: 

< 4 > dé l i béré .. 

Comme dans une affaire i I peut y avoir plusieurs renvois. et 

donc plusieurs raisons des renvois, la somme des pourcentages dans 

le tableau 27 est supérieure à 100: ces pourcentages util i sent comme 

base le nombre d' affaires dans lesquelles les différentes raisons 

ont été utilisées. Ce qui nous intéresse est l ·ïmportance relative 

des différentes raisons qui Justifient les renvois. et les déla i s 

qui s 1 ensuivent. 

Le tableau montre les grandes différences qui existent à cet 

égard d ' un tribunal à l ' autre, et d ' une année à l ' autre. AU T.I.1. 

entre 1970 et 1984. "demande des parties" était une raison très 

fréquemment invoquée pour Justifier des renvois: el le figure dans 

44% des dossiers en 1970. dans 42% en 1974. dans 33% en 1977. et 

dans 47% en 1980: elle diminue ensuite et ne figure plus que dans 

19% des dossiers en 1984. Au T.I.3 . par contre. cette raison est peu 

souvent indiquée: sa plus haute fréquence se situe en 1077_ où elle 

figure dans 14% des do~siers: dans les autres années. on en retrouve 
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peu: entre 3% et 8%. 

Au T.I.2. on trouve dans 41% des dossiers des demandes des 

parties en 1970. mais ce t ype de raisons diminue .iusqu'à 10% en 

1984. Au T.I.4, ces demandes sont moyennement fréquentes, on les 

retrouve dans 8% à 18% des dossiers, pour toute la période 

1Q70-1984. 

La demande des parties n' est pas toujours spécifiée. Il s'agit 

d'aill~urs fréquemment de demandes des avocats des parties, et l "on 

ne sait pas dans quelle mesure elles sont inspirées par les intérêts 

de leurs clients. Cependant. dans un certain nombre de cas, les 

avocats demandent un renvoi Cou même plusieurs) pour arriver à un 

règlement à l ' amiable entre les parties. Dans ces cas on est en 

droit de dire que les délais, "ça donne du temps". Cette catégorie 

spécifique de demandes était assez fréquente au T.I.1, où, en 1970, 

dans 19% des affaires les parties demandaient un renvoi pour cette 

raison: sa fréquence a diminué depuis: elle n' était plus que de 8% 

en 1Q84. Au T.I.2. la fréquence de cette raison était aussi 

relat ivement élevée en 1970 <19% des affaires), mais elle y a 

diminué plus rapidement qu ' au T.I.1: 4% seulement en 1984. 

La demande des parties est une raison de renvoi gui a son 

origine plutôt à l ' extérieur du tribunal. Il en est de même pour la 

raison "défaut du défendeur". En fait. cette raison est mixte: le 

défaut du déféndeur est extérieur au tribunal, mais le désir du Juge 

de le voir comparaitre. à ! ''intérieur. Nos données montrent que la 

-possibilité de reconvocat ion est de plus en plus utilisée. La raison 

de cette augmentation est la suivante: le .,luge peut, dans son 

.iugement. spécifier des délais pour une expulsion, ou accorder des 

mensualités pour le paiement d'un~, dette, ce qu ' il fait volontiers 

si besoin est: mais il ne peut pas accorder ces modalités 
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d 'exécution du Jugement d: office. le défendeur doit les demander 

lui-même. Or. s ' il n ' est pas là. il ne peut pas les demander. 

Certains luges recon voquent alors systématiquement au moins une fois 

le<.:i défendeurs qui font défaut. Dans ! _, année 1970. ce phénomène 

était encore peu fréquent dans les quatre tribunaux: on le trouve 

signa lé dans 2% à 8% des dossiers de cette année. Au T.I.l. li n'a 

iamals eu une grande ampleur - le maximum est de 11% en 1980. Au 

T.I.2. la reconvocation du défendeur est devenue plus fréquente en 

1980 et 1984: on la retrouve alors respectivement dans 17% et 26% 

des affaires. Au T.I.3. le défendeur a été reconvoqué dans 13% des 

affaires en 1977, 40% en 1980. et 13% en 1984. Au T.I.4. la 

fréquence était déjà importante en 1974: dans 25% des affaires 

terminées cette année le défendeur avait été reconvoqué: ainsi que 

dans 35% des affaires terminées en 1977: mais seu lement dans 15% de 

ce! les de 1980, et dans 10% de celles de 1984. Les T.I.3 et 4 

présentent donc en 1984 un certain déclin de cette pratique. après 

son utilisation plus étendue dans les années précédentes. 
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L.L.1 

tableau 27 

les raisons des renvois 
<% des affaires dans lesquelles elles figurent) 

4 T.I.: 1970-1984 
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1970 1974 1977 1980 1984 

1) demande des part les: 19,3 16.5 15.5 11. l 8.1 
transaction en cours 

2) demande des parties s.a.i 25.0 25.7 17.4 36.l 11.0 

tot:11 l + 2 44,3 42.2 32,9 47,2 19, 1 
-----------------------------------------------------------

3) instruction 52,3 40 ,4 31,6 27.8 18.4 
-----------------------------------------------------------

4) défaut défendeur 2.3 4,6 3.9 11.1 0,6 

5) délibéré 22,ï 66, l 75,5 16,7 82,2 
-----------------------------------------------------------

6> délibéré seule raison 13,6 25,ï 40,ï 2,8 59,8 
=~:z= • 
Ll..2 

Ll.J 

-= 

1> demande des parties: 1-8,9 6,8 7,5 6,0 3,9 
transaction en cours 

2) demande des partie5 s.a. l. 21,6 6,7 5,3 8,9 6,5 

total 1 + 2 40,5 13,5 12,8 14.9 10,4 
-----------------------------------------------------------

3) instruction 14.9 9,4 34.0 28.6 14,9 

4) défaut défendeur 8.1 5.4 8.0 17.3 26,0 

5) délibéré 59.5 87,8 78,2 80,4 83,8 
-----------------------------------------------------------

6) dél lbéré seule raison 41.9 68.9 43.1 35.7 44.8 

l> demande des parties: 2,0 l ,5 9,0 5,2 4.1 
transaction en cours 

2) demande des parties s.a. i. 2,7 1,0 5,3 · 0,5 4,0 

total l + 2 4,7 2.5 14,3 5,ï 8,1 
-----------------------------------------------------------

3) Instruction 16,9 10,l 17,4 16,0 9, 1 
-----------------------------------------------------------

4) défaut défendeur 2,0 3,1 12,9 39,ï 12.ï 
-----------------------------------------------------------

5) dél ibéré 

6> délibéré seule raison 

91 ,1 95,5 84,8, 87.6 90.1 

78,4 79,8 57,3 42 ,8 66 ,5 



t ab I eau 27 ( cent.:• 

J07Q 1974 lo--. t l 

1 ! o 

]984 
---------------------------------------------------------------------
LLl 1) demande des parties: 

transaction en cours 

2) demande des parties s.a.i . 

total 1 + 2 

3) instruction 

4l géfaut défendeur 

5> délibéré 

o) dé! ibéré seule r!ison 

4,3 6.4 4.6 3, 1 6.0 

13.7 10.ï 10.3 5.1 6.4 

18.0 17 .1 14.9 8.2 13.3 

74.5 41.4 40.5 10.2 24.3 

4.3 25.0 34.5 14.9 10.4 

56.1 44.3 34.5 73.3 72.8 

42.5 30 .0 19.5 64.6 so.o 

Les mesures que nous avons regroupées sous la rubr ique 

"instruction" sont aussi mixtes: certaines mesures d ' instruction 

sont prises à l'initiative du magistrat (demande de pièces. 

comparution personnelle d ,, une partie. audition d ' un témoin): 

d' autres sont demandées par les parties <expertise, enquête). Cette 

catégorie de raisons des renvois est en général importante. mais sa 

fréquence est très variable d ' un tribunal à l ' autre. Au T.I.3. on 

trouve la plus faible fréquence des renvois pour i nstruction: 17% en 

1970. 10% en 1974. 17% en 1977. 16% en 1980. et 0% en 1984. La plus 

forte fréquence a été enregistrée au T.I.4: cette raison était 

présente dans 75% des affaires terminées en 1970 et dans 41% de 

celles terminées en 1974 et en 1977: mais elle en concernait plus de 

10% en 1980. et 24% en 1984. Une baisse de même type avec des 

fréquences assez proches, s ' obser ve au T.I .1 <de 52% en 1970 à 18% 

en 1984): tandis que le T.1.2 présente un ni veau moyen. avec 15% en 

1970 et en 1984. mais 34% et 29% respectivemen t en 1977 et 1980. 

L' autre catégorie de raisons de renvois , le délibéré. est de 

nature purement interne à la Justice. Dans le tableau 27. nous avons 



distingué (1) J3 proportion d ' affaires dans lesquel les le délibéré 

est invoq•Jé comme l 1 une des raisons des renvois: et (2) la 

proportion d' affaires dans lesquelles le délibéré est la seule 

raison de renvoi invoquée. 

Le délibéré pèse lourd dans ! ,. ensemble des nisons des renvois. 

Au T.I.3 , par exemple , sur toute la période 1970-1984. sa fréquence 

a varié entre 85% <en 1977) et 96% <en 1974). Nous rappelons que.· 

dans ce tribunal, peu d ' affaires étaient terminées dans une seule 

audience. et beaucoup d ' entre elles dans 2 audiences - il est donc 

logique de trouver une haute fréquence de délibérés dans ce 

t ri buna 1 • 

Au T.I.1. par contre. le phénomène du dé! ibéré est relativement 

moins fréquent , surtout au début de la période étudiée (23% en 

1°70): mais il s ' élève ensuite ensuite à 66% en 1974, à 76% en 1977, 

et à 82% en 1984. L' année 1980 y apparait comme exceptionnelle. avec 

seulement 17%. Au T.I.4 la fréquence augmente aussi nettement: de 

56% en 1970 à 73% en 1980 et en 1984. Enfin, au T.I.2, elle pasee de 

60% en 1970 à 84% en 1984. L' usage du délibéré - temps de réflexion 

du .iuge et temps log istique du greffe - augmente donc en généra l à 

travers la période étudiée: en 1984 , cette raison de renvoi est 

présente pans 73% à 90% des dossiers des affaires terminées dans 

cette année. 

Si ·une 3ffaire est terminée dans deux audiences. le renvoi qu i 

intervient est fréquemment pour délibéré. Ce cas de figure est assez -fréquent. comme le montre la dernière ligne du tableau 27. Il l'est 

notamment au T.I.3. où on Je retrouve dans 43% à 80% des affaires, 

selon l 'année: il est moyennement fréquent aux T.I .2 et T.I .4 où on 

le retrouve dans environ 45% des .~ffaires. avec toutefois des 

fluctuations qui vont de 20% à 69% des affaires . Au T.I .1. enfin, où 
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cf.' !)Ourcenhçie 1.1 ariP. entre~%. en 1°80. et 60%. en 1°84. De façon 

9P.nèr~le. en 1og4, cette catégorie figure dans 45% à 67% des 

dossiers des affaires terminées dans les quatre tribunaux: mais elle 

était déià fortement présente en 1970 et l ' on ne peut pas parler à 

son égard d ' une évolution nette. dans le sens d,, une augmentation ou 

d' une diminution. 

En conclusion de ce long développement sur le temps au tribunal 

d ' instance. nous voudrions souligner plusieurs éléménts. D' une part, 

la oroductivité des tribunaux a augmenté énormément. Il est vrai que 

les délais se sont pratiquement allongés partout un peu, et qu ·ïl y 

avait. en 1984. moins d' affaires terminées dans un mois. ou dans une 

seu l e audience: mais le total d"affaires à traiter par ces tribunaux 

a augmenté si rapidement que leur productivité a. elle aussi. dO 

augmenter de façon considérable. 

o ·autre part. les délais ne sont pas forcémént un facteur 

nég<1.tif dans la. Justice. Dans un 1 itige. i I y a tou.iours deux 

parties. et leurs intérêts sont. par définitipn. opposés. Un 

iugement rendu très vite est avantageux pour l ' une des parties et 

désavantageux pour l ' autre. Les délais contribuent aussi à un 

certain équilibre à cet égard. Ceci est reconnu de fait par les 

demandeurs qui assignent avec un délai considérable <6 l 12 

semaines>. et qui sont loin d ' être rares. Ce rôle positif du délai 

-est également reconnu par les magistrats: non seulement ils 

reccnvoquent les défendeurs de plus en plus. ils se donnent aussi de 

p lus en plus des délais de délibéré. Le dél~i accru qui en résulte 

•~onstit!Je plutôt un f~cteur de _l.a qualité de la Justice. 

indép':'ndamrnent des éval•Jations des taux d .- évacuation et des indices 
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que l ' on peut calculer à partir des délais totaux des dffa l res. 

Trolsi~mement. les raisons des renvois sont. en bonne partie. 

légitimes. Les reconvocations des défendeurs défaillants. phénomène 

delfenu assez fréquent, et les délais pour arriver à un règle'ment 

extra-.ludiciaire. sont de bons exemples. II n··empèche qu' i I y en a 

qui sont moins légitimes. comme par exemple des demandes des avocats 

sans .iustification t ou les renvois répétés pour cause de 

non-terminaison de l ' expertise , ainsi que les délibérés prorogés. 



10. LA PARTICIPATIOH ACTI",' E DU DEFEHDEUP ?. th PP.OCEDllPE. 

Un 3spect important de la qual it é de la Justice a t rait à la 

participation active du défendeur à la procédure. Autrement d it . 

dans quelle mesure la procédure au t r i bunal d ' i ns t ance est-el le 

véritablement contradictoire? Là encore nous avons pris comme base 

d' information le~ dossiers des affaires terminées. bien que nous 

soyons conscientes des limites de cette source. 

Analysons les données disponibles. présentées dans le tableau 

28. Nous avons dé jà evoqué le taux de défaut des défendeurs. qui est 

croissant dans toute la période 1970-1984. Ces données sont 

reprises dans le tableau 28. Au T.I.l. le taux de défaut augmente de 

37% en 1970 à 57% en 1984: au T.I.2 , de 24% en 1970 à 62% en 1984: 
.. 

au T.I.3. de 47% à 54%: et au T.I . 4. de 43% à 54% . Le taux de défaut 

dépasse donc partout 50% en 1984. Ceci veut dire que les défendeurs 

participent moins souvent à la procédure Judiciaire qui devient donc 

moins contradictoire. 

Nous 3vons noté ce qu ' ont dit pour leur défense les défendeurs 

qui viennent en personne à l ' audience, ou sont représentés par un 

avocat ou un mandataire. Une tel l e défense peut être vague et 

sommaire, ou .iuridiquement articulée: el le peut aussi simplement 

consister en une demande de délai de paiement ou d ' expulsion. Tous 

les défendeurs présents à l ' audience ne développent pas une défense 

spécifique, une aff i rmation pertinente, dont le J ugement ou le 

dossier pourrait témoigner . Nos données montrent que cela est le cas 

pour une catégorie de défendeurs qui diminue. mais qui exi ste 

encore. Il y a aussi des d i fférences entre les tribunaux. Au T.I.1. 

le taux de participation articulée ét~it bas en 1970 (42%). mais i 1 

a augmente progressivement, pour atte i ndre 80% en 1984. Le T.I.2 
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montre a peu près lo m~me évolution: ls participation articulée y 

passe de 51% en 1970 à 73% en 1°84. Au T. I.3 . les défendeurs étaient 

dé.ià assez affirmatifs en 1970: dans cette année. 71% présentaient 

une défense spécifique, pourcentage qui a augmenté depu is. pour 

atteindre 76% en 1984. Au T.I.4. le taux était également très haut 

en 1070 (70%) et en 1974 (86%), mai s 11 a baissé dans les années 

10,7 et 1980 <65% et 56%. respectivement). pour remonter à 78% en 

1084. 

tableau 28 

la participat ion du défendeur à la procédure: 4 TI: 1970-1984 

1970 

% H 

LLl 
défendeur défaut 37.4 183 

défendeur présent 62,6 306 

1974 1977 

% H % H 

50.3 297 51.5 317 

4°,6 2°1 48,5 298 

1980 

% H 

48,4 368 

51,6 392 

1984 

% H 

57.3 506 

42,7 378 
----------------------------------------------------------------------------
total d1affaires H 588 615 760 884 
+t++ttt+t++t++tttt+++++++++++t+++++++++++++++++++++++++++++t++++++++++++++++ 

participation 42.2 129 43,0 125 51,0 152 60,0 236 79,6 301 
articulée 

participation 
passi ve 

T. !.2 

57.8 177 57.0 166 49.0 146 40,0 156 20,4 _., 
Il 

306 291 298 378 

défendeur défaut 24.1 27 52,5 94 26,5 134 32,3 161 61,5 311 

défendeur présent 75.9 85 47,5 85 73,5 372 67,7 336 38,5 195 

total d'affaires H 112 1-o 1 . 506 497 506 
+++++++++++++++++ttt+t+ttt+++t+++++++++++++++++++++++++++++tttt+t+++++++++++ . 

p3rticipation 50,6 43 76,5 65 54,8 204 66,1 222 73,3 141 
articulée 

participation 
passive 

49 ,3 . 42 23 .5 20 45,2 168 33,9 114 27,7 54 

H 85 85 ·372 336 1952 
-====-=-=-=--=-=--==-=========== ---------
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l'•îî 1980 

% N % N % N % N 

T. I. 3 
défendeur défaut 46,Q 5Q() 61.l 1202 53.5 1022 55.6 1403 54.3 236î 

défendeur présent ~3.1 668 38.Q 764 46.7 88Q 44.4 1123 45 ,ï 19Q() 

total d' affaires H 125e 1966 1911 2526 
+++tt++++++++++ttt+t+++++++++++t++t+t+++++++++++++tttttttt+ttt+tttt+++tt+t+t 

pjr~iciration 70.5 471 76.0 581 67.ï 602 î4.0 832 76,2 1516 
;i_rt iculée 

;>articipation 
!:H99ÎVe 

H 

29.5 1Q7 24,0 183 32.3 287 26.0 291 23,8 474 

668 764 1123 1990 
========---
T.I.4 

défendeur défaut 43 .0 170 47.î 140 4Q,3 198 61.3 467 53.8 631 

défendeur présent 57,0 226 52.3 154 50.ï 203 38.7 295 46.2 542 

total d' affaires N 396 401 762 1173 
+tttttttttttttttttttt+tttt•+t+++++t++++++++++++++t++++ttttttt++t++++++++++++ 

partcipation 79.2 179 86.4 133 64.5 131 56,3 166 78,0 423 
articulée 

participation 
passive 

20.8 47 13.6 21 35.5 72 43.7 129 22 .0 119 

226 154 203 542 

Ces évolutions différentiel les ont tout de même !bouti à une 

uniformité remarquable dans les quatre T.I. en 1984: les trois 

•~uarts des défendeurs présents à y formulent une défense 

spécifique._ pour faible qu ' elle puisse être. Ce résultat doit être 

considéré coniointement avec 1: augmentat i on du taux de défaut: il 

sert à pondérér 1 ' observation faite plus haut sur le caractè re moins 

contradictoire de la procédure. 

Le contenu des défenses est une matière intéressante car il 

constitue un autre indicateur du ' degré dans lequel les procédures au 



tribunal d'instance peuvent être qualifiées de contradicto ires <voir 

tabl eau 29) . Les défenses formulées par les défendeurs sont très 

diverses, car les situations de fait et de droit où elles trouvent 

leur origlne sont aussi très diverses. Par ailleurs les défendeurs 

peuvent formuler des demandes reconventionnelles qui résultent, 

parfois , logiquement de leurs défenses. Par exemple un locataire gui 

refuse de payer le loyer peut demander reconventionnellement une 

surface corrigée . Une autre demande reconventionnelle est typique de 

J!accldent de la circulation: le défendeur nie sa responsabilité 

dans l 'acc iden t , li affirme que la faute est de l ' autre partie. et 

i I demande donc des dommages-intérêts reconven t i onne 1 1 emen t. 

Nous avons regroupé les différentes défenses dans quelques 

grandes rubriques: 

(1) simple négation: la défense la moins articulée prend les formes 

_s.u.lvantes: "Je ne veux pas payer", "ce n'est pas vrai". "ce n'était 

pas de ma faute ", en tre autres. Une telle défense minimale est 

fréquente dans des affaires de responsabilité civile pour violences 

et altercations . mai s aussi dans celles d' accidents de la 

circulation , de voisinage, ou de certains types de dettes. 

<2> défense iuc idlgye: cette défense fournit un motif pour 

l'opposition à la demande . Ce genre de défense inclut, entre autres, 

l 'affi rmation que le contrat a été résilié <prime~ d' assurance), 

ainsi que la demande reconventionnelle d' une surface corrigée. 

<3> défense concernant les faits: le défendeur affirme que les faits 

ne sont pas ceux que le demandeur expose dans l ' assignation: il 

présente sa propre version des faits. 

<4> défense consommateur: le défendeur-consommateur refuse de payer 

car il n' est pas sat isfai t du service fourni par l ' autre partie 

<travail ma l fait, livr'aison trop tardive). 
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(5) le défendeur ne oeut oas oayer: demande de délais: le défendeur 

reconnait la dette. ou la 11alidité du congé. mais dit s imp l ement 

qu ' il ne peut pas payer. ou qu ' il a beso in de temps pour chercher un 

autre logement . Parfois il offre de payer moins que la somme 

demandée . 

(6) autre: la rubrique "autre" inclut les cas d' opposition à 

l ' in .ionction de payer. Dans ces cas le créd i teur est le défendeur. 

Normalement il maintient simplement sa demande car il l ' a dé .là 

justifiée à l ' occasion de la demande d ' injonction de payer. Cette 

rubrique inclut aussi toute autre défense spécifique <malentendus , 

confusion de personnes. etc.) 

tabl eau 2Q 

la nature des défenses et des demande~ reconventionnelles: 
% des défenses articulées: 4 T.I.: 1970-1984 

I.J....1 simple négation 

défense juridique 

1970 1974 19T,' 1980 1984 

2.3 Q,6 13.8 18.6 19,9 

Q,3 4.8 2.0 3.4 5,3 

défense concernant 60.5 49.5 40.8 45,8 26,9 
les fa its 

défense conSOOJ11ateur 9,3 9,6 3.9 0 2.ï 

ne peut pas payer: 
demande des délais 

autre 

2.3 12,0 Q, O 3,4 23,9 

16.3 14.4 29 ,6 28.8 21.3 
---------------------------------------------------, 

N 129 125 152 236 301 
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tableau 2° Ccont :, 

LU simple négation 

défense ,iur ldlque 

11.6 35,4 69,6 56.3 16,3 

ï.O O 2,9 2,3 5.ï 

défense concernant 53,5 24,6 14.7 14.4 26.2 
les faits 

défense con900Jllateur 2,3 0 0 0,9 3,5 

ne peut pas payer: 
demande des dé lais 

autre 

2,3 15.4 5.9 15.8 30,0 

23.3 24.6 6.9 51.1 0,2 

N 43 65 204 222 141 

T.I.3 simple negat ion 

dêfense _juridique 3.0 4.1 0 1,2 3.0 

défense concernant 45.0 56.1 31 .4 ~1.4 2ï.ï 
les faits 

défense conSO!IIDateur 1,5 4,1 2,3 6,0 2.0 

ne peut pas payer: 23,8 23,2 31,4 24,0 21 ,8 
demande des délais 

autre 22.3 24,6 30.2 32.6 37.ï 

N 471 581 602 832 1516 

T.I .4 simple négation 

défense. J\iridique 

3,9 10,5 6,1 12.0 2,8 

5,0 8.3 12.2 ·12,0 5,î 

défense concernant 60.3 63,2 29.8 41,6 23.9 
les faits 

défense consomnateur 0 0 1.5 1,8 2.8 

ne peut pas payer: 14,0 10,5 22.9 1.8 30,5 
demande des délais 

autre 16.8 ï.5 27.4 30.7 25.3 

H lîO 133 !31 166 423 

1Z5 

Le t3b]e3u 29 présente la rép3rtition des différentes défenses 



sur l e-s rubriques gue nous avons distinguées. Il nous montre 

plusieurs ~léments no t ables. (Nous l ai ssons hors de considération le 

T.I.2 ~our ce t te analyse , car le gr and nombre d ' affë1ires 

prud 'homa les traitées par ce tribuna l dans les années 1974, 1977 et 

1980 y rend très particu l ièr e la d i stribution des défenses sur les 

n1br iques ) . 

( 1) La défense proprement Ju r idique n' est pas très fréquente: elle 

ne concerne qu ' une proportion limitée de l ' ensemble des défénses 

articulées. 

( 2) La défense qui se base sur les f aits est assez fréquente ma i s à 

travers les années les pourcentages correspondants ont tendance à 

diminuer. Au T.I.l, en 1970. ce genre de défense se trouvait dans 

61% des affaires dans lesquelles le défendeur parti c ipai t activement 

à la procédure. contre 27% seulement en 1984. L' évo lution dans les 

deux autres tribunaux <T . I.3 et T.1 .4 ) a été très semblable . 

( 3) La défense consomma.teur est très faib l ement représentée: el le 

fluctue d ' une année à l ' autre , mals ne montre aucune tendance 

pers istante. 

( 4) La simple négation est le signe d' une faible participation à la 

procédure .lud iciaire. Sa fréquence est t rès var i able: au T.I.1 , elle 

at t eint pratiquement 20% en 1980 et 1984: au T.I . 4, e l le représente 

11% en 1974 et 12% en 1977. mais seulement 3% en 1984. Au T.I.3, 

elle est très peu ut i l isé~. par rapport aux autres défenses plus 

spécifi ques CO% en 1974 , mais 8% toutefois en 1984) . 

( 5 ) Une ca tégorie numér i quement import ante e;t celle des demandes de 

dé l a i pour pa iemen t ou expuls ion. Ce t te défense n ' est n i Juridique, 

ni de f! i t: el l e témo igne d ' une absence de défense réelle. et 

concerne pl ut 6 t la modal i té d ' ex~cut ion du Jugement . Sa fr équence a 

auçimen t é. en tre 1G70 e t 1984 , de 2% à 24% au T.I.1. et de 14% à 40% 
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au T.I.4. Au T.I.3, la demande de délai de la part du défendeur 

était dé.là très fréquente (24%) en 1970 et elle est restée à peu 

prés stable à ce niveau pendant toute la période étudiée. En 1084. 

cette catégorie de "défense" était devenue l'une des plus nombreuses 

dans l es quatre tribunaux: 24% au T.I.1, 39% au T.I.2. 22% au T.I.3 

et 40% au T.I.4. 

En résumant, la participation réelle du défendeur à la 

procédure est relativement réduite, et elle a diminué au cours des 

années 1970-1984. D'une part, le taux de défaut a augmenté et il se 

situe., en 1984, au-dessus de 50% des affaires contentieuses. D,, autre 

part, en ce qui concerne les défendeurs présents en personne ou 

représentés par un avocat ou un mandataire, leur participation 

articul ée a certes augmenté dans les tribunaux où el le n' était pas 
.. 

très élevée en 1970, pour atteindre, en 1984, dans les quatre 

tribunaux , un niveau d'environ 75% . Ainsi, relativement moins de 

défendeurs sont présents en 1984 gu'en 1970, mais leurs défenses 

sont plus articu lées. Il faut cependant souligner que la demande de 

délai vient prendre une place de plus en plus importante dans la 

part icipation des défendeurs . 

Sur un plan plus général, on peut caractériser les procédures 

civ ile ordinaire et de référé comme étant p lus ou moins 

con t r adictoires. Le caractère contradictoire des procédures dépend 

alors. non pas du Code de Procédure, mais du comportement du 

défendeur. Celui-ci peu t participer avec des degrés d ' intensité 

différents au processus Judiciaire. (1) La procédure peut être 

considérée comme fortement contradictoire dans les cas -où le 

défendeur présente une défense juridique ou factuelle clairement 

articulée: <2) e l le est moins contradictoire lorsque le défendeur 
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présente une défense peu articulée. réduite éventuellemen t à ce que 

nous avons appelée "simple negation": (3) elle est encore plus 

faiblement contradictoire dans les cas où le défendeur se l imite à 

une demande de délai. reconnaissant ainsi la validité de la demande 

sur le plan luridlque et factuel: <4> le caractère contradictoire 

disparait pratiquement dans les cas où le défendeur est présent <en 

personne ou représenté), mais sans défense réel le, au point qu : 11 

n' en reste pas de trace ni dans le dossier ni dans le Jugement (dans 

cette catégorie se trouvent aussi les affaires dans lesquelles une 

négotiation entre les parties a lieu en dehors du tribunal): <5> 

enfin, la procédure est non-contradictoire lorsque le défendeur n' y 

participe pas du tout: c ' est le cas du défaut. 
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Sur la base de nos données on peut constater qu ' une forte 

proportion des affaires dites contentieuses ne sont pas 

contentieuses du tout <catégories 4 et 5). Seule la catégorie 1 

représente un vrai contentieux , au sens d ' une opposition argumentée 

entre parties, et elle constitue une partie très limitée du total 

des affaires contentieuses (autour de 15% , en 1984, dans nos quatre 

tribuanux). Il y a cependant des magistrats qui cherchent à 

transformer la procédure non-contradictoire de l ' injonction de payer 

en procédure contradictoire, dans la mesure du possible. Comme nous 

le verrons dans le dernier chapitre, certains Juges convoquent 

parfois le débiteur, ou lui téléphonent même, pour avoir une 

appréciation de sa position. On retrouve ainsi dans les dossiers des 

rejets de la demande d ' injonction de payer motivés par la "défense" 

du débiteur: par exemple "le débiteur d i t qu ·ï l a pa~•é comptant". 
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11. i ' ISSUE DES AFFAIRES. 

1. Les ~tfaires contentieuses. 

L' issue des affaires est un aspect qualitatif de la Justice aussi 

important que complexe. Ce qui nous a paru le plus intéressant dans cette 

matière est le taux de succès des demandeurs. Il mérite une analyse 

appronfondie que nous ne faisons qu ·'amorcer ici. Le fait d'obtenir gain de 

cause devrait avoir, en particulier, une incidence sur l 'opinion des 

iusticiables sur la Justice, bien qu'il faille reconnattre que la 

satisfaction mesurée de cette façon, n' est pas le seul ' élément entrant en 

compte dans une évaluation. 

L' appréciation du succès du demandeur dans la procédure est rendue 

difficile pour plusieurs raisons. D' une part, le demandeur peut présenter 

plusieurs demandes dans une seule procédure: par exemple, il peut demander 

l ' expulsion, des loyers arriérés et une expertise pour évaluer les frais de 

remise en état du logement. D' autre part, certaines formes de terminaison 

de 1 ' affaire rendent délicate une évaluation de l ' issue: par exemple, dans 

les cas de radiation, ce qui s ' est passé entre les parties n' est pas 

touiours clair, et il peut y avoir des doutes sur le taux de réussite du 

demandeur. En outre, les Jugements qui n' accordent qu'une partie des 

prétentions du demandeur ne représentent pas forcément des situations dans 

lesquelles celui-ci n' a réussi que partiellement dans sa demande. Dans 

certains cas il est possible que le défendeur ait dé.ià donné une 

satisfaction partielle au demandeur au cours de la procédure: il peut avoir -libéré le logement ou avoir payé une partie de la dette. Le demandeur a 

obtenu alors tout ce qu ' il demandait et son taux de succès est donc total. 

Il y a une autre catégorie de jugements difficiles à évaluer sous cet 

angle: le Jugement de donner act~. La situation est la suivante: les 

parties se présentent à l 'audience pour dire qu ' elles sont arrivées à un 
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règlement du litige. et que ! ' affaire peut ètre considéc-ée comme tee-minée: 

au l ieu de radier l ' affaire, l e magistrat. dans son Jugement, donne acte du 

règlement extra- Judiciaire. dont il ne spécifie pas toujours les détails. 

Dans not re c-ecueil des données auprès des tribunaux nous avons pris 

so i n de noter t oute information utile pour évaluer la réussite du 

demandeur. En cas de radiation - dont il ne reste normalement pas de trace 

dans les minutes - nous avons cherché les raisons dans le dossier: 

fréquemmen t il y a une lettre ou une note indiquant que le demandeur désire 

!a suppression de l ' affa i re parce qu ' elle a été réglée à sa satisfaction. 

Nous avons considéré ce genre de radiations comme des réussites totales du 

demandeuc-, car il n ' y avait pas de raison de ne pas continuer la procédure 

en l ' absence d' un règlement satisfaisant . L' importance relative des 

r éussites obtenues par la voie des règlements extra-Judiciaires (par 

rapport au nombre total d ' affaires terminées) est présentée dans le tableau 

suivant: 



tableau 30 

les radiations en raison d' un règlement extra-judiciaire 
coome \ du total des affaires contentieuses 

4 T.I .: 1970-1984 

1970 1974 1Qï7 1980 1984 

Ll.J. 
afhice réglée 22,9 12.2 24.8 IQ,5 15,0 

radiation s.a.i. 8,4 5.1 8,3 4,2 5.9 

L.Ll 
affaire réglée 

radiation s.a.i. 

LLl 
affaire réglée 

radiat ion s.a.i. 

N• 498 588 615 760 884 

13,3 11,8 24.8 17.4 17,6 

12,4 11,8 8,3 5,3 1,0 

N• 113 179 506 512 518 

10,8 8,1 6.9 .. 9,1 10.0 

Nit 1300 1966 1918 2526 4357 
---------------------------------------------------
LLl 
affaire réglée 20,8 17,0 12,0 12,0 18,3 

radiation s.a.i. 7,5 1,0 5,0 0,9 2,5 

N• 398 296 403 765 1173 

H: nallbre total d'affa ires terminées 
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Une partie significative des radiations a donc pour cause un règlement 

extra- .iudiciaire. Leur proportion est en fait probablement un peu plus 

élevée que cel le qul ressort du tableau 30, car notre codification des 

informations a été très stricte : seulement les cas où il était tout à fait 

clair qu'un règlement était intervenu entre les parties ont été cons idérés 

comne "affai res réglées•. Il n' y a pas une évolution nette dans le temps, 

mais nous observons des différences assez stab les entre les tribun aux : aux 

T.I . l et 2. dans l a période 1970- 1984,· la proportion d'affaires réglées 
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fluctue entre 12% et 25%: au T.I.3. entre 8% et 15%: et au T.I .4. entre 12% 

et 21%. Le taux est donc un peu plus bas au T.I.3 qu ' ai ll eurs. mais dans ce 

tribunal il y a peu de traces écrites dans les dossiers: or. comme il 

s'agit d ' une ville où les avocats sont présents pendant toute l ' audience.! ' 

on peut penser que leurs communications au juge sont orales plutôt 

qu ' écrltes, ce qui rend également compte de la proportion légèrement plus 

élevée de la catégorie "radiation sans autre indication". 

En ce qui concerne les affaires qui ont été terminées par un Jugemen t . 

nous avons pris en compte aussi bien la nature parfois complexe de la 

demande que le déroulement de la procédure , afin d' évaluer de façon 

adéquate le succès du demandeur. Une première distinction à faire est celle 

entre demandes monétaires et non-monétaires: une autre est ce! le entre 

demandes sous forme de capital <par exemple , dettes ou dommages-intérêts) 

et sous forme de rente (par exemple, pension alimentaire) car ] ·' éva luation 

du succès ne peut pas se faire de la même façon . Dans le tableau 31 nous 

présentons la répartition des taux de succès des demandeurs dans toutes les 

affaires comportant une demande monétaire sous forme de capital: nous 

distinguons à cet égard 4 catégories: succès complet <100%), succès part ie l 

important (51%-99%), succès partiel faible (1%-50%) , et échec total (0%). 

Sont exclues de ce tableau les affaires concernant les contributions aux 

cha~ges du mariage, les pensions alimentaires, ainsi que les demandes 

d' expulsion, les demandes de surface corrigée et les affaires de voisinage 

qui ne comportent pas de demande monétaire . 



table3o 31 

les iugements: taux de réussite des demandeurs dans les 
affaires contentieuses qui canportent une demande monétaire: 

4 T.I.: 1970-1984 

------------------------------------------------------
1970 1974 197ï 1980 1984 

------------------------------------------------------
Ll..J. 100% 71,l 70 , l 68,7 61.5 66.4 

51%-99% 12,4 10,2 9,6 11.1 13,0 

1-%-50% 10,3 8,2 3,5 li ,1 9, 9 

0% 6,2 11,6 18,3 16,2 10.7 

N• 291 439 343 468 526 
------------------------------------------------------
L.Ll 100% 50,0 ï4.0 43 .• 0 52 ,2 80.3 

51%-99% 19,5 9,5 15,4 17,2 5.4 

1%-50% 18, l 6,3 22.2 15,7 5,4 

0% 12,5 10,2 19,5 14,9 8,8 

N• ï2 127 2Q8 331 371 
------------------------------------------------------
LLl 100% 82.2 77,3 77,8 79,3 ï5 .• 0 

51%-99% 8.5 11 ,3 14,2 10,0 8.5 

1%-50% 5,4 4,6 3,7 6.ï 2,3 

0% 3,9 6,ï 4,3 4,0 14.2 

N• 906 1544 1134 1503 2653 
------------------------------------------------------
LLl 100% 73,6 76,3 69 ,9 ï2,3 75,4 

51%-99% 7.7 10.7 9,6 6,6 13,4 

1%-50% 12, 1 7,6 3,7 6,6 4.5 

0% 6,6 5,3 16,9 14,5 6,ï 
• N• 209 200 274 562 798 

-----------------------------------------------------
N: total d:~ffaires Jugées cœiportant une 

demande monétaire 
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Sur le plan des demandes monttaires, dans les quatre tribunaux 

étudiés, la proportion des demandeurs qui obtiennent un succès total est 
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assez &levée : au T. J.l. e l le var i e entre 66% et 71 %, dans l a période 

1070-1 004: 3u T.I .2 . entre 43% et BO: au T.I.3~ entre 75% et 82%, et au 

T. 1 . 4. ent r e 70% et 75%. Au T.I .2, le pourcentage de demandeurs ayant un 

t aux de succès de 100% est un peu inférieur , globalement, à celui des 

au t res t r ibunaux . En 1970. la cause en est la proportion élevée d' affaires 

d , accidents de la circulation qui donnent parfois lieu à un Jugement de 

r esponsabilité partagée: en 1974. 1977 et 1980, la raison est plutôt le 

grand nombre d .. affalres prud, homales. dans lesquelles les demandeurs 

obtiennent en général une part ie du montant demandé, mais rarement le 

total. On ne peut , par ail leurs, discerner aucune tendance spécifique des 

données dans le temps: cet aspect qualitatif de la Justice n' a pas changé 

au cours de la période 1970-1984. 

Le pourcentage des demandeurs qui perdent leur procès au tribunal 

d' instance est également variable d ' une année à 1: autre, même s ' il reste 

relat i vemen t bas, par rapport au pourcentage des succès. Dans la période 

é t udiée, il varie . au T.I.1. entre 6% et 18%: au T. I .2, entre 9% et 20%: 

au T.I .3, entre 4% et 14%: et au T. I.4, entre 5% et 17%. 

Evi demment, le demandeur peut gagner son procès en partie. mais ceci 

est rela t ivement moins fréquent . Ceux qul obtiennent un gain complet et 

ceux do~t la demande ~onétaire échoue totalement représentent , dans leur 

ensemble et dans trois de nos quatre tribunaux, environ 80% des affaire~ 

qui se terminent par un jugement: le tribunal ' T.I.2 fa i t exception, dans 

les années 1970 et 1977-1980 , pour les mêmes raisons que celles indiquées 

f:l ]us haut. 

2) les ln,ionctions de oaver. 

La pr océdure d ' in.ionc t ion de payer est non-contradictoire, selon le Code 

de Procédure , et la déc ision du J uge d .. instance n -' a pas à. ètre motivée. 

Cependant. Il y a des magist r ats qui sont rét i cents pour traiter les 
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demandes d ' in.ionctions de payer de manière non-contradictoire . et ne pas 

motiver leurs décisions. Bien que les ra isons des re ie t s ne soient pas 

tou .i ours coomuniquées aux demandeurs, on les retrouve dans les dossiers. 

Considérons d ' abord le taux de succès des demandeurs d ' in.Jonction de 

payer. Nous avons distingué trois cas de f igure; la demande est accordée: 

eJ ·le est re.ietée; ou elle est accordée en parti e. (Au T.I.2 nous avons 

trouvé en outre quelques cas de désistement des demandeurs>. La répartition 

des issues des demandes d'injonction de payer sur ces trois catégories est 

présentée dans le tableau 32. 

tableau 32 

les décisions concernant les demandes d'in jonction de payer : 
\ des demandes accordées: 

% des rejets motivés: 
T.I.1 , T.I .2, T.I.4: 1970-1984 

L.L.l accordée 

rejetée 

N 

1970 19ï4 197ï 1980 1984 

80 ,4 79,3 88 ,9 74,8 

19,6 20 ,7 11,1 25,2 

903 880 1357 1250 
t+ttttt+++++++++t+++++++++++++++++++++ttt t t t t tttt t+++++ 
% des re.iets motivés 100 87,9 24,3 07,3 

LLl accordée 95,2 88,3 70 ,8 82, 2 

rejetée 4,5 8,1 27,5 15, l 

accordée 2,4 0,3 
en partie 

N 630 747 1176 1340 
tttttttttt++++++++++++++ttttttttttttt t+t+++++++++++t+t t 
% des rejets motivés 13,3 89 ,7 52.4 47,2 

--------------------------------------------------------
LLj• accordée 99,7 98,9 97.0 81.3 99, 7 

rejetée 0,3 1,1 3,0 18,ï 0,3 

N 550 988 962 1209 1295 

• raisons des rejets non disponibles. 



Le taux de rejet varie fortement d ' un tribunal à l ' autre e l 

d ' une année à l ' autre. Au T.I.l. il se situe. dans les années 1°74. 

1077 et 1984, autour de 20%: mais il est plus bas en 1980 (11%). Au 

T.I.2. il est bas en 1074 (5%) et en 1977 (8%). mais élevé en 1980 

(28%) et moyen en 1984 <15%>. Au T.I.4. i I est très faible pendant 

toute la période étudiée (3% ou moins). sauf en 1oso. où il s ' élève 

à 19% . Beaucoup dépend apparemment des attitudes des magistrats: il 

y a ceux qui considèrent qu ' il est de leur responsabilité de Juger 

non seulement la validité de la demande mais aussi son opportunité: 

ils rejettent la demande, par exemple, si le montant est très élevé, 

car ils préfèrent alors traiter contradictoirement ces affaires, 

pour pouvoir éventuellement accorder des délais. 

Les raisons des rejets sont fré.guernment spécifiées (voir 

tableau 32). Mais cela dépend aussi de l ' attitude personnelle du 

Juge. Nous avons distingué plusieurs catégories de raisons des 

rejets. La plus importante est l ' insuffisance des Justificatifs qui 

accompagnent la demande. Cette motivation du rejet de la demande est 

assez générale. et elle peut encore être spécifiée: par exemple: 

"contrat non valable", ou "contrat incomplet". Le juge contrôle les 

comptes présentés par le demandeur, et il peut rejeter la demande si 

ces comptes ne lui semblent pas corrects. Une raison spécifique que 

nous avons trouvée seulement au T.I.1 est la nécessité d' accorder 

des délais au débiteur - or, pour cela l ' affa i re doit venir à 

l'~udience. Une raison de rejet trouvée au T.I. 2 met en évidence 

l ' initiative de certains Juges pour transformer la demande 

d' inJonction · de payer en procédure contradictoire: le rejet est 

parfois motivé par le fait que le débiteur affirme qu / il a payé. Le 

.iuge a donc pris contact avec ce dern ier pour connaître son point de 



vue sur le litige. 

tableau 33 
les ra isons des rejets des demandes 

d' injonction de payer: 
T.I.1 et T.!.2: 1974-1C>84 

LLl 
justificatif 
insuffisant 

délais à accorder 
contradictoirement 

contrat non valable 
ou incanplet 

c~tes mal faits 

autres 

LLl 
justificatif 
insuffisant 

délais à accorder 
contradictoirement 

contrat non valable 
O\J i ncanp I et 

canptes mal faits 

débiteur affirme 
qu ï I a rég I é 

incanpétence 

autres 

• N trop faible. 

94,8 62.8 55,6 1.4 

22,2 51,8 

19.6 11 ,1 15.5 

1. 7 ï .8 14.l 

3.5 9,8 11.1 17,2 

• 4.0 47.7 

• 6,8 

• 52.0 15,9 

• 8.0 

• 12,0 11,4 

• 47,l 

• 24.0 18.2 52,9 

Le tableau 33 montre b ien les nriatiOfl.S d' un tribunal à 

l ' autre, et donc aussi d ' un juge à l ' autre, en ce qui concerne le 

traitement des demandes d ' inJonction de payer. Ceux qui les 

considèrent comme un moyen correct · de recouvrement de créances car 
. , ; 

le déb i teur a tou j ours la possibilité de faire opposition. les 

137 



accordent faci l ement. Par contre. certa i ns j uges les re.iettent plus 

fréquemment et mot i vent leur décision négative en invoquant la 

. nécessité ou b ien de déterminer contradictoirement les obligations 

contractuelles ~récises du débiteur, ou bien de discuter avec les 

part i es des délais raisonnnables de paiement. Nous avons cependant 

étudié trop peu de tribunaux pour pouvoir discerner des tendances 

dans l ' év ol ution de ces attitudes. 

Nous pouvons conclure ce chapitre en rappelant deux 

observations qui ont trait à la qualité de la Justice. D' une part, 

la procédure contradictoire est fréquemment affaiblie par le défaut 

du défendeur. Il y a des Juges qui reconvoquent, même à plusieurs 

reprises, l e défendeur défaillant. Ma l gré ces efforts particuliers. 

le t aux de défaut cont inue à augmenter globalement. D' autre part, la 

procédure non-contradictoire de l ' in j onction de payer est parfois 

transformée , à l ' initiative du juge, en procédure contradictoire. 

Certain magistrats tiennent donc à préserver le plus possible le 

caractère contradicto i re des procédures j udiciaires . Ces aspects de 

l ' ac ti vité Judiciaire , qui ont tra i t à sa qualité, méri t ent d ' être 

approfondis par des études pl us systématiques , auprès d ' un nombre 

plus élevé de tribunaux d ' instance. 
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CONCLUSIONS 

1 - o . ') 

La Justice , au n iveau des tribunaux d1 instance. est de plus en 

plus sol licitée. Le volume d' affaires a doublé en quinze ans sur le 

plan national. A cause des fortes variations d' un tribunal à 

Jfautre, cette augmentation a été beaucoup plus élevée encore dans 

certaines Juridictions. Les tribunaux ont fait face à cet 

accroissement de leur charge de travail de façon remarquable. Comme 

les ressources qu i , leur ont été attribuées n1 ont pas augmenté 

proportionnellemen t à l 1 augmentation du nombre d ' affaires à traiter. 

leur producti v i té s ' est accrue aussi de façon notable. 

Les critiques fréquemment adressées à la Justice suggèrent que 

cette augmentation du contentieux s'est traduite par des retards 
.. 

importants et d'autres effets négatifs sur le traitement des 

affai res. Dans notre étude nous n1 avons pas observé la s ituation de 

crise dont ces critiques font état. Par ailleurs, on ne peut pas 

dire , en général , que les justiciables aient été découragés par les 

délais et inconvénien ts de la Justice: parmi les demandeurs, 

certaines catégories sont même devenues de plus en plus nombreuses. 

Il faut cependant nuancer , car il y a des acteurs sociaux qui 

ont préféré chercher d ' autres voies de résolution des I itiges que 

l'action en Justice. C' est notamment le cas des compagnies 

d'assurance , en matière d 'accidents de la circulation : elles ont 

considéré que le coût des procédures répétées était trop élevé . et 

ont spontanément créé des mécanismes alternatifs de résolution des 

conflits. D'autres acteurs sociaux, par contre, ont eu de plus en 

plus souvent recours à l ' action en Justice dans la période 

1970-1984 , not amment dans le domaine du logement <HLM. SCI, mais 

aussi les propr iéta ires privés). D' autres encore on t commencé. dans 
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les ~nnées récentes. à utiliser de manière parfois massive. les 

services iudiciaires: c ' est 1~ cas des organismes sociaux publics et 

semi-publics tels que les ASSEDIC. Le comportement Judiciaire de ces 

organismes sociaux montre d'ailleurs que l'Etat est capable de 

générer un contentieux spécifique gui peut devenir dominant dans 

certains tribunaux à certains moments: un secteur. de l 'appareil de 

l ' Etat génère ainsi du travail pour un autre. 

Comme nous avons étudié une période de quinze ans et non pas 

une seule année, nous avons pu observer le processus de modification 

des types d' affaires et des catégories de demandeurs. II est fort 

possible que sur une période plus longue encore, la composition de 

la charge de travail des tribunaux de justice change assez 

profondément, de sorte que leur fonct i on dans la société se 

transforme aussi. On constate de plus en plus leur participation 

dans la gestion des problèmes sociaux tels que le logement. le 

crédit à la consommation et la prévoyance soci ale. Nos données 

montrent que parmi les demandeurs les institutions occupent une 

pl ace croissante. D' autres catégories de Justiciables, moins 

visibles, tell~s que les consommateurs et les personnes agissant en 

qualité de membre d ' une famille, sont elles aussi en voie 

d•' augmentation. 

L'administration de la Justice au niveau des tribunaux 

d' instance est caractérisée par une grande diversité. Malgré la 

tutelle générale de l ' administration centra le , les tribunaux sont, 

-dans leur travail quotidien, sujets à des vari ations considérables. 

En premier l leu, leur çon ten tieux est déterminé surtout par les 

acteurs sociaux qui choisissent d ' utiliser le tribunal à leurs fins. 

Les demandeurs potentiels n' ont pas les mêmes stratégies dans tous 

les ressorts, et leur comportement peut être variable d .. ur.~ 3. nnée à 
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) au t re . La frequence de l ' 3ction en ,ustice. par rapport à une base 

de r~i~rence fixe. comme p3r exemp l e l a popul3tion ou le nombre de 

logemen ts en locati on . peut ainsi varier du simple au triple, selon 

l a .iu r idiction e t selon l ' année. Les acteurs sociaux qui ont recours 

l a .iust ice ont encore le choix de la procédure (la procédure 

ordinaire. le référé. ) ·'inj onction de payer). sur lequel le tribunal 

n ' exerce qu ' un con t rôle très li mité. 

En deuxi ème lieu. les pratiques des tribunaux sont elles-mêmes 

variables, car ils s ' adaptent de façon spécif i que à leurs 

contra intes locales . Cet aspect de la diversité des Juridictions 

peut être illustré par l ' exemple de la gestion des délais. Certains 

tribunaux érigent des bar r ières à l ' entrée du tribunal. sous la 

forme de déla i s d ' accès effectif: d ' autres acceptent de faire entrer 

t out de su ite tou t es les af fa i res qui se présentent, mals les font 

at tendre plutôt au cours du traitement interne au tribunal. 

Les réponses données aux problèmes des con t ra i ntes locales sont 

aussi fonction de la s it uation interne au tribunal. Il existe des 

écarts considérables en ce qui concerne le rapport personnel-charge 

de travail e t face à ! ., augmentation du contentieux. des solutions 

différentes ont été adoptées en raison des ressources disponibles et 

des possibiltés offertes localement. 

Par ai !leurs. nous avons pu discerner une tendance à 

l ' uniformisation dans cer ta ins aspects du trava il des tribunaux 

d ' instance : par exemple, la composition de leur contentieux était 

-p lus homogène en JQ84 qu ' en 1970: et la structure des délais se 

ressemblait aussi plus en 1984 que quinze ans auparavant. 

Ma.lgré ! -' augmentation du volume du contentieux. on n' observe 

pas de grands changements dans 1.~ fréquence des différents produits 

des tribunaux . On ne trouve pas, par exemple. une proportion pl us 
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grande de radiat ions qui trouverait son explication dans des délais 

trop longs. On ne constate pas non plus. un accroissement 

considérable des délais , bien que leur structure ait changé un peu: 

en 1984. relativement moins d'affaires étalent terminées un mois 

après l'assignation , et une proportion plus importante se terminait 

dans un délai de 2 à 6 mois: mals les longs délais (2 ans et plus) 

ont, pour leur part, diminué. 

Ce qul a changé sensiblement est la participation active du 

défendeur à la procédure: 11 fait plus souvent défaut. Face à cette 

situation, certains juges font un ef fort pour le faire participer -

lis le reconvoquent, même à pluslers reprises. Le taux de défaut 

augnente néanmoins. I l semble donc que la Justice soit de plus en 

plus accessible aux demandeurs. et de moins en moins aux défendeurs. 
d 

Cette observation met en évidence que l'élargissement des 

possibilités de recours à l 'aide Judiciaire n' a pas eu l ' impact 

qu'on lui a parfo is attribué , sur la position des défendeurs face à 

la Justice: elle ne Joue , en effet, aucun rôle aux tribunaux 

d'inst ance. 

La proportion élevée de défendeurs défaillants soulève la 

question de la nature con tradictoire des procédures. Au tribunal 

d'instance celles-ci sont rarement contradictoires, dans le sens de 

deux plaideurs qui s'opposent, chacun faisant val~ir ses arguments 

Jur idiques et de fait. Ce modèle de l 'action en Justice s ' observe 

très peu à ce niveau. Dans la grande majorité des affaires la 

fonction du Juge d'instance n'est donc ni de Juger les faits, ni 

d'i nterpréter la loi et la Jurisprudence: il ne fait que valider les 

demandes des demandeurs . 

Les issues des procès, en termes du succès du demandeur . n'ont 

pas évolué significativement dans l a période que nous avons étudiée. 
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La grande majorité des demandeurs gagnent leur procès et les 

demandes d/ une autre partie sont ~ussi l argemen~ satisfaites: seule 

une proportion minoritaire , à peu près stable a travers le temps . 

connait un re.iet total de la demande présentée . L'insatisfaction du 

public à l'égard de la Justice ne peut certainement pas être 

expliquée à travers les difficultés qu ' auraient les demandeurs pour 

obtenir des tribunaux ce qu ' ils leur demandent . 


